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MM . talberi Gantier,
le rapperte'.ir . le s' efaii'e d'Etat . — Heiet.

Amen terrent n' 7 de la commission : MM le rapporteur, le
secretai .e .i'Et.e

	

-- Adoption.
Adopte'•i de 1'er :ic1e 5 modifie.

Article 6 p . a 7 82 ..

l ' àceat a supprime cet article
anien .le :'•r :, : n 8 de la conuuission

	

MM . le rapporteur, le
oei .rtacc ,i't(t .it

	

— Adoption
L'article e eue ; ainsi retabli

.\nulle 7 p' 3762

Le S,nat a supprinie cet article
Amendement n 9 de la cermniesion

	

\131 . le rapporteur . le
serre•:.ace d'Eue . — Adoption

L 'atti,le 7 est ainsi retable
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tuini ;, de, finances et du budget, chargé du budget.

TExir: rut 1.s cusuusstox MIXTE iARiT .4iSE p . 37l',6,.

Amendement n' 1 du Gouverneraient : 3131 . le secrétaire d ' Etat,
le rapporteur . — Adoption.
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de la conuuis .ion mixte paritaire, modifié.

20. — Ordre du jour p . 3770.

PRESIDENCE DE M . LOUIS ME ::MAZ

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

FIXATION DE L ' ORDRE DU JOUR

M . le président. La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jus-
qu'au samedi 30 juin 1984 inclus, ternie de la session ordinaire:
Cet après-midi, après les questions au Gouvernement, et éven-

tuellement ce soir à vingt-deux heures :

Vote sans débat de neuf conventions ;

Discussion, en troisième et nouvelle lecture, des projets sur :
Les structures agricoles;
Les contrats de construction de maison individuelle ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet sur le beurre
et la margarine:

Discussion . en troisième et nouvelle lecture, du projet sur
la S .E .I .T .A .;

Discussion du rapport de la commission mixte paritaire sur
le projet relatif au développement de l ' initiative écono-
mique ;

Discussion du rapport de la commission mixte paritaire sur
le projet relatif à la protection sociale des Français de
l'étranger

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet sur
diverses dispositions d'ordre social.

Jeudi 28 juin :

A quinze heures et vingt et une heures trente :
Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet sur

la for mation des fonctionnaires territoriaux:
Discussion . soit sur rapport de la commission mixte paritaire,

soit en deuxième et nouvelle lecture• des projets sur :
Les radios locales privées;
Le réseau câblé

Discussion . en deuxième lecture, de l'accor d avec l'Algérie
sur le service national.

Projet sur les droits d'auteur.
A vingt-trois heures

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en troisième et nouvelle lecture . du projet sur lei
substances anabolisantes:

Eventuellement, discussion . soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en deuxième et nouvelle lecture,
du projet sur les télécommunications;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en troisième et nouvelle lecture,
du projet sur le beurre et la margarine ;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire . soit en deuxième et nouvelle lecture,
du projet sur le titre unique de séjour et de travail ;

Suite du projet sur les droits d ' auteur.

Vendredi 29 juin

A neuf heures trente :
Questions orales sans débat.

A quinze heures :

Discussion, en quatr ième et dernière lecture, du projet
sur le sport ;

Eventuellement
Discussion . en quatrième et dernière lecture, du projet

sur la S . E . I . T. A . ;
Discussion, soit sur rapport de la commission mixte pari-
taire . soit en troisième et nouvelle lecture, du projet
sur les compétences dans les départements d'outre-mer,

A vingt et une heures trente :
Eventuellement

	

-
D'scussion en quatrième et dernière lecture, du projet

sur les structures agricoles;
Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet

sur diverses dispositions d'ordre social ;
Discussion, soit sur rapport de la commission mixte pari-

taire, soit en deuxième et nouvelle lecture, du projet
sur la Polynésie

Navettes diverses.

Samedi 30 juin :

A onze heures, quinze heur es et vingt et une heures trente
Convention, entre la France et la Tunisie, relative au patri-

moine immobilier français;

Eventuellement.
Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet sur

les télécommunications:

Discussion, en quat r ième et dernière lecture, des projets
sur :

Les substances anabolisantes;
Les contr ats de construction de maison individuelle.

Discussion, en tr oisième et dernière lecture, des projets
sur :

Le titre unique de séjour et de travail ;
Les radios locales privées ;
Le réseau câblé.

Discussion, en quatrième et dernière lectu r e, du projet
sur les compétences clans les départements d 'outre-mer ;

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet
sur la Polynésie

Navettes diverses ;
Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet sur

la presse.

Le dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes aura
lieu demain, à seize heures.
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QUEST I ONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L ' ordre du jour appelle les questions au
Gouvernement

N, .us contmençons par les ques!t .i5 du groupe Union pour
la dc :nocratie française.

(-oxst:gl - rst' F.S DE LA MANIFESTATION DC 24 eut-?t

M. le président La parole est à M Ba r re.

M . Raymond Barre . Monsieur le président . ma question
s' ;.dre s se à M . le Premier ministre

Dimancoe dernier 1 :!1i .' sur p!usiei.rs bancs (les socialistes)
plus d'un million et demi ce Françaises et de Français se sont
:assemblés à Pais pour affirmer leur attachement à la liberté
de l 'enseignement ...

M . Gérard Gouzes . Elle n ' est pas n,ienacée !

M . Raymond Barre . . . .et leur opposition au projet de loi sur
l'enseincnu'nt privé que le Gouvernement a soumis au Par-
lement.

Cette manifestation a été impressionnante par l 'ordre, la
mesure . la dignité dans lesquels elle s est de bout en brut
déroulée.

Les Françaises, et Français rie toutes conditions, de toutes
tendances montraient une détermination sereine et pleine de
bonne humeur . qui exprimait leur conviction de défendre une
cause incontestable et légitime.

Monsieur le Premier ministre . vous n ' avez jamais cessé
d ' affirmer que la liberté (le l'enseignement n ' était pas mise en
cause et que l ' existence et la spécificité de l'enseignement privé
notaient pas menacées par le Gouvernement.

M . Main Bonnet . ' Près juste

M. Raymond Barre . Vous n ' avez convaincu ni les dirigeants.
ni les parents d'élèves de l'enseignement privé, qui n'ont pour-
tant jamais refusé le dialogue et qui ont toujours recherché
la conciliation dans le respect des principes qu ' ils tiennent
pour essentiels.

Vous avez vu dans leur attitude une opération politique
d 'opposition au Gouvernement.

M . Gérard Gouzes . C 'est évident

M . Raymond Barre. Ce qui s'est passé le 24 juin ne justifie
en aucune façon cette allégation . (Murmures sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

A aucun moment la manifestation n'a dévié de son but.

Un député de l'union pour la démocratie française . C'est
exact !

M. Raymond Barre . Vous avez parlé d'un malentendu . A voir
ce qui s'est passé le 24 juin, le malentendu est considérable et
grave.

Je vous demande donc, monsieur le Premier ministre, si
a}_ès la manifestation du 24 juin le Gouvernement entend
dissiper ce malentendu.

Ma question n 'est inspirée . soyez-en sûr, par aucun désir
d'exploiter politiquement une affaire (rires et exclamations sur
les bancs des socialistes et des communistes) dont j'ai toujours
dit qu'elle n'était pas une affaire partisane mais une affaire
nationale.

J ' appartu'no à l'enseignement public, et j'en suis fier . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise et sur plusieurs bancs du rossernbleinent pour la Répu-
blique .) Mais, pour moi . le pluralisme scolaire est le fondement
d'une société de liberté. L'école publique et l'école privée
sont des écoles de la République . (Applaudissements sur les
bancs de l ' uni« pour la démocratie française et sur de nom-
breux bancs clu rassemblement pour la République .)

Afin d'établir durablement cette paix scolaire, si nécessaire
à notre pays et à notre jeunesse . je vous demande, monsieur
le Premier ministre, premièrement, si le Gouvernement est prêt
à lever l'ambiguïté fondamentale qui trouble les esprits . Votre
loi est-elle une étape sur la voie qui mène à l'objectif archaï-
que d'un grand service public unifié et laïque de l'enseignement
ou conduit-elle à l'objectif, digne d'une France moderne, d'un
grand service national de l'enseignement fondé sur le plura-
lisme, la liberté et la qualité ?

Deuxièmement, je vous demande, monsieur le Premier minis-
tre, si le Gouvernement est prêt à accepter au Sénat (les amen-
dements suffisamment significatifs . ..

M. Pierre Forgues . Oh !

M. Raymond Ba ire . . . .pour permettre aux dirigeants et
aux parents d'élèves de l'enseignement privé de donner leur
.ccord à un règlement équitable et durable d'une malheureuse
affaire que, par pure idéologie, vous avez imprudemment sou-
levée.

M. Parfait Jans . C'est vous qui l'avez soulevée !

M . Raymond Barre . Je souhaite, monsieur te Premier minis-
tre, que vous puissiez donner à nia question une réponse posi-
tive, car il s'agit de l'intérêt de notre jeunesse, de la Répu-
blique et de la France . (Applaudissements sur les bancs de
l 'union pou„ la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M le président . La parole est à M. le Premier ministre.
( .4pplaudissemi nts sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. Pierre Mauroy, Premier ministre . Monsieur le Premier
ministre, j'ai pris connaissance avec intérêt des analyses que
vors avez faites . ces derniers jours, que ce soit au Forum de
L ' h'.rpansion ou dans des interviews.

J'ai constaté que vos conclusions concernant le scrutin euro-
péen ne sont . somme toute, guère éloign es de celles que
j'ai tirées mercredi dernier, ici mé :ne . (Exclamations sur les
bancs de l ' union pour la démocratie française et du rassem-
blement pore' la République .)

M . Francis Geng et M . Adrien Zeller . Ce n 'est pas la question !

M. le Premier ministre . Je suis d'accord avec vous pour souli-
gner le niveau à proprement parler historique des abstentions
et le manque d'cttraction de l ' opposition sur les électeurs.
(Rires et exclamations sur l es mêmes bancs.)

M. Jean-Claude Gaudin . Politicien . ,

M . Francisque Perrut . La question portait sur l'enseignement !

M . le Premier minist:e . J'avtis, il y a huit jours, parlé de
l ' erreur stratégique commise par M. Chirac lor,,qu'il a imposé
à l'opposition une liste unique.

M. Francis Geng et M . Gabriel Kaspereit . Ce n 'est pas la ques-
tion!

M . le Premier ministre. Je constate que vous venez de dire
sensiblement la même chose en déclarant que l'opposition doit
tirer parti de sa diversité.

M. Pierre Gascher. Mêlez-vous de vos affaires !

M . Francis Geng. Cela n'a rien à voir!

M. le Premier ministre . La semaine dernière, je prévenais vos
amis de l ' opposition qu ' ils tr ouveraient toujours plus déma-
gogues qu ' eux.

M . Bernard Stasi . Vous !

M . le Premier ministre. Vous venez de leur dire que l'on
trouve toujours plus radical que soi !

M . André Rossinot . Bravo ! (Sourires .)

M. le Premier ministre. Vous savez aussi, monsieur le Premier
ministre, que depuis plus d'itn an je dénonce l'amalgame entre
sécurité et immigration, et vous savez comment, dans de trop
nombreuses communes, l'opposition a fait campagne en mars
1983! (Erclannatiorns sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

De nombreux députés de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République. La question !

M. le Premier ministre . Cela vous gène, messieurs ! Mais
je continue.

Un député de l'union pour la démocratie française . Coluche !

M. le Premier ministre . C'est vous dire, monsieur le Premier
ministre, que je vous ai entendu avec plaisir déclarer à propos
du front national : A quoi sert de condamner les hommes si
l'on fait écho à certaines de leurs conceptions?

Un député de l'union pour la démocratie française . C'est une
mascarade !

M. le Premier ministre . Il ne faut pas s'étonner, quand on
sème le vent, de récolter la tempéte . Parlez donc avec calme
et sérénité des problèmes de l'immigration . (Applau .lissentents
sur les bancs des socialistes . — E .rclaniation .s sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République .)

Je dois dire à Mmes et MM . les honorables parlementaires
de l'opposition que M . Barre s'exprime pour la première fois
à l'Assemblée nationale et que je crois lui répondre comme
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il sied a un ancien Prenne- ministre i .4 pp!unllssements sur
les nan,-s des sacnl ' tstes - E.re i,, ati ns sur les bancs de
l ' un~orl Pt", :a drnu)c'at,' fravçawe et du rnssernhlencent pour
la R,'n',b''gae

M . Xavier Deniau . Ce n ' est pas du tout la première fois

M. Gabriel Kaspereit. Il y a ici des deputés, et uniquement des
depsles '

M. le Premier ministre . J'aioute . monsieur le Premier ministre.
que je au, e_aement d ' accord axer \eus pour estimer que
la 'n,tItuuun dit la V. République a pour objectif — je vous
cite - -

	

de m,' :tee l 'esc .utif à l 'abri des variations d ' humeur o.

Et crus d 'cxi,erieuse qu ' en période de crise économique
la e-,ndu,te des „ffaires de la France exige constance et fermeté
d ' à :nc

Un deputé de l ' union pour la démocratie française . Il se moque
du m , r'i,1e '

M . le Premier ministre . Croyez que j ' aimerais que tous les
mt'mbt s de l'opposition fassent prouve de la méme sérénité
et ,'.e . .1 men ' I'deldttc ..

M . Pierre-Charles Krieg . Au fait

M. le Premier ministre . . . .encore que j 'observe avec intérêt
le dei,at qui s ' est ocnert au sein de l ' l ' . D . F . comme au sein
du R P . R . sur l'opportunité d ' une alliance avec l 'extrême droite.
1R '-es e : ei'e!a r eat .o' s .s'ar lei lianes du rassemblement pour la
Rr , l , .I,' ',tue et de l'aine” In n ' , le dit iiiocrolie

Je constate qu ' à partir d'un certain niveau de suffrages, les
plus belles resoiutions vacillent et les principes les plus sacrés
s'oublient

Je cun,tate que l ' on peut se montrer jeune . novateur et dyna-
mique . :nais . parce qu ' on est élu du littoral méditerranéen et
que l'on sait lire les résultats électoraux . se déclarer prêt à
pactiser avec les représentants des plus vieilles et des plus
basses tentations' Applaudissements sur les bancs des socia-
hs't,' : et sie n' (Inters bancs des communistes .)

M . Emmanuel Hamel . Répondez à la question

M . le Premier ministre . Mais venons-en au texte concernant
l'enseignement privé . ( .411i sur les bancs du rassemblement pour
la firpr,hlulae et de l ' muon pour la démocratie française .)

M . Francisque Perrut . Enfin !

M. le Premier ministre . Vous parlez de querelle inopportune
et archaïque . Là aussi, je suis de votre avis . Vous savez que
depuis toujours j ' ai oeuvré -- je ne suis pas le seul — en vue
rie dépasser cette querelle et . plus généralement . de réconcilier
les chrétiens et la gauche . IMnnuttres sur les mêmes bancs .)

le constate d'ailleurs qu'un certain nombre de chrétiens, sur
les bancs de la majorité comme clans le pays . se sont désolida-
risés de la manifestation de dimanche . (Applaudissements sur
les bancs des socialiste .' . — Eaclauations sur les bancs du
rassemblement pour la Répub l ique et de l'nion pour la démo-
cratie française .) Le secrétaire général de la C . F . D . T . a éga-
lement estimé que les responsables catholiques avaient joué
à cette occasion les apprentis sorciers.

M . Adrien Zeller . Et vous les Ponce Pilate !

M. le Premier ministre . C 'est dire que, dans l ' appréciation de
la situation, il contient de nuancer les positions des uns et des
autres.

Lorsqu ' il a été traité par le législateur, ce sujet a toujour s
soulevé les passions . Apres tout . 11 millions de Français
avaient signé une pétition contre la loi Debré en 1959! (Applac-
rüs'sc'ulents sur les bancs des socialistes et (les communistes .)
Et personne . à ce moment-là . n ' a parlé de légitimité de l ' Assem-
blée nationale et posé les problèmes que vous posez main-
tenant'

M . Alain Madelin . L'Assemblée venait d'élite élue!

M . le Premier ministre . Il y a quelques semaines, plus d ' un
million de Français onl manifesté dans les chefs-lieux de nos
départements à l'appel du coin ' ' : national d'action laïque.
( :tpp ' aurtissement,s .sur les rnrmes bancs .)

M . Pierre Micaux. Ils n ' étaient que 300000!

M. le Premier ministre . Il est vrai que des manifestations
déconcentrées à l'échelon départemental ou régional coûtent
beaucoup moins cher qu'une manifestation nationale . . (Applau-
dissements sen' les Inerties bancs . -- Vires e .relamations sur les
bancs du rassemblement pour la République et vie l'union pour
la démocratie française .)

M . Jean-Pierre Soisson . C'est scandaleux!

M. Emmanuel Hamel . Abject!
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M. le Premier ministre . _ et tout le Inonde ne dispose pas
des ressources financières nécessaires pour monter une telle
opération! iMcrne .s ruoureruents .r

A huit jours d ' un scrutin . alors que l ' opposition en avait fait
un objectif central . cette manifestation n 'était pas de nature
à surprendre le Gouvernem e nt . .1e remarque même que nous
avons pris toutes les dispo,itions pour qu ' elle pui s se se dérouler
dans le calme . ..

M. Jean-Pierre Soisson . ( '' est faux !

M . le Premier ministre . . . .ce qui répond aux craintes et aux
insinuations parfois exprimées par l ' opposition . y compris dans
cet hémicycle !

M. Jean Brocard . Ce n ' était pas la peine !

M. le Premier ministre . Tout cela ne modifie pas pour
autant le contenu des négoci :rtions qui se sont déroulées pen-
dant deux ans et demi . pas plus que cela ne nurdifie la réalité
du texte de loi . Ce projet peut permettre la paix scolaire.

M . Pierre Micaux . Et les amendements qui ont été retenus ?

M. l' Premier ministre . A condition . bien sùr, de la lire
et de l'appliquer ; la loi garantit la liberté de l'enseignement,
elle garantit la liberté de choix des parents . (Non! sur les bancs
dut rassemblement polir la R,-publique et de l ' union pour la
démocratie française . — Oui ! sur les lianes des socialistes et
des communistes .) Elle garantit l 'originalité (les projets éduea-
tifs . (Mêmes mouremcnts .) Elle garantit le financement public.
(Mé,ues mouvements .) Elle g arantit la liberté de choix des
enseignants par rapport à leur statut . (Mêmes mouvements.)
Elle garantit la liberté des communes si, par hypothèse, les
engagements réci ;,aroques n ' étaient pas tenus . (Protestations sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie françcn .se .)

M . Jean Narquin. C ' est faux!

M . le Premier ministre . Qui oserait se lever et dire qu ' il y a
là une contrevérité sur les garanties qu'offre cette loi ? (Plu-
sieurs députes de l ' union pour la démocratie française se lèvent.)

C'est faux ! Je remarque d'ailleurs, monsieur Madelin, que
vous êtes à peu près seul à vous lever! (Protestations sur les
banc.., du groupe Union pour la démocratie française dont de
nombreux membres se lèvent .)

Vous vous levez un peu tardivement, messieurs ! (Protesta-
liaus sur les mêmes bancs .)

Dans neuf ans . nous aurons l'occasion de faire le point . ..

M. Jean-Louis Goasduff. Vous ne serez plus là !

M . le Premier ministre . . . .et de dresser un premier bilan
avant d'aller de l'avant et de franchir une autre étape . Cette
loi, c'est la paix scolaire assurée, grâce à un banc d'essai de
neuf ans . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
sur divers bancs des communistes. — Exclamations sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

Cette loi est une loi de liberté et de tolérance.

M . Francisque Perrot. C ' est faux!

M. le Premier ministre . C'est pourquoi t e Gouvernement
continuera de la défendre devant le Parlement et de faire en
sorte qu'elle puisse entrer rapidement dans les faits.

M . Emmanuel Hamel . Tartuffe!

M. le Premier ministre. Pour que chacun puisse apprécier la
bonne foi et la bonne volonté du Gouvernement je voudrais
citer quelques chiffres.

L'enseignement privé scolarise deux millions d'enfants, l'en-
seignement public dix millions . En 1980, les subventions versées
aux écoles privées atteignaient il milliards de francs . Cette
année, la somme versée est de 18 .5 milliards de francs, soit une
augmentation de 68 p . 100 J'estime donc qu ' un faux procès
est fait au Gouvernement et que chacun s'en rench'a compte
lorsque la loi sera mise en ouvre.

M . Alain Madelin . Il n'y aura plus d'enseignement privé!

M. le Premier ministre . Souvenez-vous des porteurs de pan-
cartes et des excès polémiques qui ont entouré les réformes
des études médicales ou la réforme de l'enseignement supérieur
et regardez comment, sur le terrain, ces réformes sont mainte-
nant mises en oeuvre.

M . Charles Millon . Ce sont des échecs

M . le Premier ministre. Décidément, je préfère vous entendre
en appeler à la raison contre la passion.

Le Gouvernement travaille pour l'intérêt général.

M . Jean-Pierre Soisson . Non !
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M. le Premier ministre . Que des curpuratitaies s ' expriment,
c ' est tort t .,irle . niais la libelle des uns doit eue bornée par
celle des autres.

M. Jean-Pierre Soisson . C'est tuas qui etes borne

M . le Premier ministre . Les limites sont tracées par la loi,
C ' est !e r iL' du Parlement et du Gouvernement de permettre
à des Ithe ;'tes euntra hctoires d ' exi .-ter La liberté des parents,
certes . mats aussi celle des enseignants et celle des communes.
.4t,p,« br,irs<r",et , ts .st,r les lynx s tle< suriulistes et sur divers

base s des c o i .

	

'i .ute .s t

Voilà pourquoi . mesdames . lue-sieurs les députés . le Gouver-
nement pdur"Ii'ra : tout n en_a_re E't' 'nrnatious S i , les bonus

	

ro r

	

r R'pvh ' qat et de "uuiori pour la

M . Philippe Seguin . Certes . nrnis :cur le Premier ministre . nos
raies respeetits fans [ ' hennie>cle ont changé . Vous etes fini!
\ ' o ;

	

itt's tin :nuit \Il .tilt

M. le Premier ministre . .!e mi soudons toutefois d'un temps.
aptes tau : ;p i s .i lointain. ou tous n ' appréciiez guère les

.Irais tic h i .. .o tus • et ne nnoiqunez pas une occasion de
le Lure salo' Il me semble due sur ce point vous avez ch_ :nga
d '„•. Is et d ' opinion- i :tpp ;utnüss,' , ~ sis stuc lis bancs des SOCia-

M . Raymond Barre . Je souhaiterais répondre à M . le Premier
ri p ipsire

Ru tx pu cuti ., :[: oE M . F1t.istuis MrtrEaunxo .a Moscou

M. le président . I .a parole est à M. Alain Madelin.

M. Main Madelin . .\lors que M. Barre avait posé sa question
sur le tan de la ntoderation . je tiens à faire observer . ..

Plusieurs dépotés socialistes .

	

\ C.! Le Pen !

M . Alain Madelin . . . .qu ' il n ' a pas obtenu de réponse Je le
regratte . iEa'c ' ,i t ti[iuu .s sur les bancs de- socialistes et des con .
tl„trli5te .c

Je regrette également qu ' il n ' y ait plus de droit de réplique
dans cette assemblée . ce qui aurait permis à M . Barre de réfuter
point par point les contreventés enuncées par M .Mauroy . (Applau-
ain utc „,r Iras home ite o, 't114r tir dd,UM•ratip franr•ai .cp
et du rasseinh ' crnent pour la Repahlulue .l

Quant aux Français, ils auront apprécié la différence de ton.
( :lpplandissemcr'ts sur les grènes bancs. — Exclamations sur les
bancs des sacia :' istes .)

M. Alain Vivien. C'est vrai, et au bénéfice de l'actuel Premier
ministre

M. Main Madelin. Ma question s ' adresse à M . le ministre des
relations exti'rieures . Indépendamment cette question, je tiens
à signaler la présence, clans les truunes, de la fille de
Mme Sakharov . accompagnée de son mari . 'Mmes et MM . les
dép-ttes de l ' usian pour lu démocratie française ainsi que divers
nn vibres du rassemblement pour la République se lèvent et
applaudissent . -- Applaudissements sur les bancs des socia-
listes . [

M. Alain Vivien . La famille Sakharov exploitée politiquement
par M . Madelin : on aura tout vu !

M. Main Madelin . Chacun sait le combat qu'ils mènent et ils
auront pu voir que la longue chaire de solidarité qui court par
le Inonde autour de leur nom (e .ïclamation .s sur les bancs des
socialistes et des communistes) passe par cette assemblée, à une
regrettable exception prés! (l ' ires exclamations sur les bancs
des sorinlrs'es et des car,, ,ol' i .steS .I

M . Alain Vivien . Fasciste ' Pas vous, pas ça ! Voyou ! Assis !

M . Guy Ducoloné . Fasciste' Et le Chili?

M. le président . Monsieur Madelin, je vous prierai de ne pas
vous livrer à des provocation qui sont indignes du Parlement
français : IApp l aui!issemests sr les Mmes des socialistes et des
communistes . -- Protestations .sin' les bancs de l ' anion pour la
dé,nocratie française et <tu ra .ssentblenient pour la République .)

M. le Premier ministre . Chacun sait, monsieur Madelin . qu ' à
l'occasion de son voyage à Moscou . le Président de la République
a posé le problème du professeur Sakharov . Cette observation,
venant de vous, est donc tout à fait déplacée ! (Applaudissements
sur les bancs ries socialistes et des communistes . — Vives excla-
mations et claquements de pupitres sur les bancs de l'union pour
la démocratie française. -- Bruit .)
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i M. Alain Madelin . Monsieur le président . . . (exclamations et
claquements rte pupitres sur les lianes des socialistes et des corn-
nuuiistesl . les Français auront noté . ..

Plusieurs députés socialistes et communistes . Fasciste !

M. Alain Madelin. . . que le fait de prononcer le nom de
Sakharov dans cet hémicycle est considéré connue une provoca-
tion par le président de l ' Assemblée nationale' ( .4pplaudi.sse-
nients sur divers barris de l'iniien pour la démocratie française.
— Protestations sur les bancs des socialistes et des coins .-
u'tstes .)

M. Jean-Louis Goasduff . Nous n 'avons pas un présiden t mais
un chef de parti'

M. le président . Monsieur Madelin, vous finissez par incommo-
der vos propres amis' IProiestatinn .s sur les bancs de l ' anion
pour la dr'nocrat-e française .) Veuillez terminer votre inter-
evntion.

M. Jean-Louis Goasduff. Sous sommes entièrement d'accord
avec M. Madelin

M. Alain Madelin . Monsieur le président . je regre ;te que rev,t-
cation du nom de Sakharov provoque dans cet hémicycle de
telles manifestations d 'intolérance . (l - ires protesto''unis sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. Pierre Joxe . Pas vous et pas ça, monsieur Madelin!

M. Michel Berson . Madelin hors jeu'

Plusieurs députés socialistes et communistes . Fasciste!

M. le président. Monsieur Madelin, veuillez conclure.

M. Alain Madelin . Jla question porte sur le voyage du ['rési-
dent de la République à Moscou . J'ai toujours, par principe,
pratiqué la utesure ( rires et e elaraatiaois sur les bancs des socia-
listes et des courant ,cistes) dans la critique de la politique étran-
gère de Ilion pays . . . (Mimes nioureuicnts .)

M. Jean Lacombe. Matraqueur!

	

M . Alain Mad'

	

. . .et si vous aviez un quelconque souci

	

d'càjeclivité . vo ,

	

. en donneriez acte ! (E.rclai, ;atiotis siir les
mêmes bancs .)

M . Jean Lacombe . Soixante-huit n ' est pas loin!

M . Main Madelin . Je suis de ceux qui s'interrogent depuis
longtemps sur l'utilité de ces rencontres au sommet avec les
Soviétiques . ,Je ne les condamne pas par principe niais, si elles
ne sont que des symboles, il faut bien choisir le moment . et,
si elles doivent étre utiles, il faut qu'elles soient bien préparées
et qu'elles portent leurs fruits.

M . Michel Lambert. Comme à Varsovie !

M . Main Bonnet . Parlez-nous plutôt de Giscard !

M . Alain Madelin . Cette interr ogation était d'ailleurs autre-
fois, semble-t-il, celle de François Mitterrand, qui avait vivement
critiqué à la fois le creux des propos soviétiques dans de telles
rencontres et l'absence de résultats tangibles.

Cela est si vrai que le Gouvernement avait, pendant un temps,
posé des préalables à la reprise de relations normales avec
l'Union soviétique, tant en ce qui concerne l'Afghanistan que
la Pologne.

Vous-même . monsieur Chev.sson, aviez déclaré à une agence
de presse en juillet 1981 qu'il n'y aurait pas de relations nor-
males entre Paris et Moscou tant que les Soviétiques occupe-
raient l'Afghanistan.

M. Pierre Joxe. N'abusez pas de l'amnistie !

M . Alain Madelin . Le 26 avril dernier, vous confirmiez devant
l'Assemblée : « Plusieurs actions des Soviétiques que nous
condamnons nous empêchent d ' avoir des relations normales avec
l'Union soviétique.

Si vous avez changé d'avis, et je ne vous le reproche pas,
c ' est qu ' un tel sommet devait avoir son utilité.

S 'il s' agissait seulement de ré'pcter à Moscou ce que l ' on dit
à Paris — même si l ' on pousse l ' audace jusqu ' à glisser ait
passage le non[ de Sakharov, ce qui est bien — tin est l ' utilité?
(Exclamations sin' les bancs des socialistes .)

M . Alain Vivien. C 'est scandaleux!

M . Alain Madelin . Où est l ' utilité politique? A ton obtenu un
engagement .tut geste niènte modeste en ce qui concerne la
Pologne ou l'Afghanistan ? (Ea xclamations sur les oièmes bacs .)

Où est l'utilité commerciale ? A-t-on obtenu une révision de
ce contrat de gaz imprudemment signé ? ()Iléales mouvements .)
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Ou est

	

unisse en ce qui concerne :ce droits de l ' homme
L étau ta'

	

>e or-serrer ,t .itoar de Sakherut et de tous les
Sakher ..'.

Avez sols „itt, u

	

de- ear..n t les sur le ceslx'e

	

des accords
d Heis.rtk . E: . si tous n ' usez t'as obtenu ers garant les . monsieur
le sun :st r : reriatucrei eus . au nom de la France . une réunion
ex,epteinne' . • dis Ir nie rira pe;:s sienatai :cs de ras accords?

Je sa :, le henefie' que :es Sit, ietiques ont relire de ce voyage:
une sor t e de eau :ion au moment oit Ion assiste à un durcis-
s , •nem dit ia po l itque da Krem!m . Fie a'•u t ie's s•ir !es hunes
des se,

Je sans ~•utilleation qu ' ils en font dans leur empire.
M . Didier Chouat . Lise,' donc la pic' .' quotidienne'
M. Main Madelin . Je ne , liai s pas encore le benefice de

la Franc- ou :e ; ut des dru :, de l homme niais je ne voudrais
pas vue :en leu ., dire . au ternie de ce touage . que les bené-
fiies sont a l Est EI moine mc le disait il y a quelques instants
un membre vie la famille Sakharov : - II ne faut pas aller à
M.seee sans atone rosit :ut prealahle l 'a'. .tance de recevoir ce
que lu tris

	

li,r.
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narres de /Melon pair
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ea se e' „,r rie°:,• billett e
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h ' yvr i
M . Pierre Joxe. Matraqueur!
M . le président . La p,uule est à M . le ministre des relations

ext es-eu-es
Claude Cheysson, t etn• des re ur ges t . i''ici .r-,'s . La

vi .,tte iii f'restdent de la Repubhque à Moscou :r permis très
simplement d'affirmer et de confirmer un (dénint essentiel de
notre p,ilitiu e estérue tn•e : notre relation avec l ' Union >ncjé
tique

M . Philippe Seguin . Puary,t . .i pas pendant les troi s premières
annees d,i sep :ennei •'

M . le ministre des relations extérieures . Elle est claire et ne
enmporte aucune ambi_uïte ni complaisance ce qui tranche
souvent acre le pale . :11 .p't Ulisserrscets sin- les bancs des
su-_r '

	

.
l .a Fraser doit . lu France veut avoir une relation suivie.

in'.ertse• . arec une des deux plus grandes puissances du monde.
1! y a à cela bien des raisons et bien des conséquences.

("est un her!tate de l'histoire que notre rapport avec les
peuple.. vie L. Russie . de linon sovjntique maintenant . Nous
de-dons nous .ou .enir de notre combat turinois Sans l ' effort
rie

	

' di :oie -

	

~yu~ .

	

, .0 fl

	

.mr n ,
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ùilti'e
le naus'ne "

	

I ppluetlt . .ev,erits e .srir ales )mirs ries socialistes
et d< < ('u'' ',O :ri .tes

	

- .1 pp'uui+ssernents ses il ''ers bancs du
reese . •-h ' ceme l pt .,u ln H.•pnhlupe . et de ! n•ünn pour la (bl eui
ira! : .
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M. Alain Bonnet. Les drputis de l 'opposition n ' applaudissent
pas toue

M. le ministre des relations extérieures . Par ailleurs, les
relations ent re la littérature russe et la litterature française
ont tuu)ours i"te un fauteur important de notre présence cul-
turelle clan s re pays . nais notre presenc•c économique y es;
insuff,.sante

Nous roulons contribuer à la defcnse de la paix et à la
limitation ,les armements- Est il possible de prétendre le faire
sans tenu compte de la puissance la plus :nonne dit monde?

Nous (m'entions avoir ries contacts avec les peuples d ' Europe
de ]'E• : rf,si ont été uns frimes sinnilrcreriient proehee pendant
des siècle s et avec qui nous voulons retrouver une relation
intim e ( ' e n 'est certainement pas en i¢norant la puissance qui
a abattu un rideau de fer à la fin de la guerre que nous
pourrion s	part,enir.

M . Philippe Séguin. l'ourgtnii avoir attendu trois aile?

M . le ministre des relations extérieures . Mais la France est
en iniq ue temps fidèle à quelques grands principes.

Le prem j cr de tous pst le respect lies droit, de l ' homme
et donc le respect des individus et îles personnes, de leur
inti',rtté et de leur liberté . telles qu ' elles ont été affirmées.
Parnni ces personnes fameuses . je salue ici Sakharov . ('htcha-
ransky et combien d ' autres : Lapp l ii iid,seem i eds	' f is
ries socedaiste .S et tir plii .srerrrs barres de l ' ornent porir la d é nie
t•ret

	

frmiçans, et (I ll ri .s,seoihleniertt piler le Rtpuhligite (

M . Christian Bergelin . il n'y a plus de majorité
M. le ministre des relations extérieures . Mai, je les salue

d'une maniere digne.
Je n'oublie pas non plus les droits de tous ces inconnus

que l'on prive du droit d'émigrer . Ce n'est pas parce que leurs
non,s ne sont pas connus qu'ils doivent être oubliés . Heureu-
sement, nous parvenons souvent à soulager leur sort par des
interventions efficaces .
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Il s'ait enfin du d roit des peuples à s ' exprimer dans la
liberte, cumete ils l ' entendent, à decider de l ' avenir.

Or . malheureusement . den .. reste grande pi issance . que nous
voulons connaitre . que nuis : coulons fri•girn t er . il y a des abus
en ces dtfferents domaines Ils s 'appellent Sakharei, Chtcha-
ranskv et tous les autre, inconnus . Ils s 'appellent Pologne,
Afghanistan . Ils s 'appciient ilesequrii'hre en matiere d ' arme-
ment dit aux SS 311

La France -- c ' est le truuieine principe — agit dans le
cadre de son alliance . celle 'vi ' elle a choisie librement . Elle
y est indépendante . niais elle

	

decidee à ci' que cette alliance
assure la défense dans les

	

tintions qui conviennent . C ' est
une condition de l equilibre

La France est un acteur engage dans la Communauté cura
prenne, elle est donc proche . sans fine plus proche . de l'Alle-
magne et cela doit étre rappelé quand on parle de 1'('nion
soviétique.

Voilà not re politique! Voila ce que nous exposons, ce dont
nous discutons depuis des mois et meule des années, sans
aucune anil>iguite, >aus aucune complaisance.

M . Alain Madelin . Fit ,ans riuctm siuces
M . le ministre des relations extérieures . Tout cela se fait

au niveau tirs scrvires . au niveau des ministres — certains de
ceux qui sont à l ' assembler nationale aujourd ' hui sont allés
plusieurs fois ii Moscou . Le nun j. tre des relations extérieures
est lut aussi concerné . Il fallait que les choses se passent aussi
au plus haut niveau.

Cela pouvait-il avoir lieu normalement connue cela avait
été décidé preccdennncnt ,' Nous nous serions vus tous les
ans, en bons anis -- un texte at ait Ini'nle été signé, nous
y obligeant ? Eh bien non! Nous n ' avons pas pensé que nous
pourrions avoir une relation normale, comme si rien ne s ' était
passé en Afghanistan, en Pologne . en matière d ' armements,
avec des hommes illustres ou inconnus prives de leurs droits.
Voilà pourquoi noue avons rompu arec la norme qui avait été
fixée par nos prédécesseurs dans la pratique, pendant un sep-
tennat . et selon un texte juridique, celui qui a précédé le texte
actuel.

M . Philippe Séguin. Voue acet changé d 'avis une fois de plus!
M. le ministre des relations exterieures . Il fallait donc que

cette rencontre ait lieu et, di es le mois de septembre 1983, le
principe en a été arrête . Le moulent exact ne pouvait être
fixé aussi longtemps que se trouvait à la tète du présidium
de :'t'nien s;,'.ictiyac qui ;di suit i,as r ;spusi u re,.e•
voir son interlocuteur français . ('' est ainsi que, vers le mois
de mars, nous avons décidé que la visite aurait lieu au mois
de juin . Pourquoi le mois de juin? i'our permettre une prépa-
ration soignée . En outre, re mois recouvre une période symbo•
lique dans la relation avec l'Union soviétique : la célébration
du quarantième anniversaire du débarquement en Normandie
devait être normalement ac•cunipagnée d'un , salut à ceux qui
ont combattu à l'Est.

Ainsi, François Mitterrand est arrivé à Moscou le 21 juin,
en toute clarté, sans aucune ambigu 'ite . ayant fait disparaitre
quelques clenunts de la complaisance antérieure . (Meneuses sur
les bancs de l ' union pour le démocratie fruric•a,se .)

Savez-vous que les émissions en langue russe vers l'Union
soviétique . les émissions en langue polonaise vers la Pologne
avaient été interdites par son prédécesseur à la suite de ren-
contres au niveau le plus élevé" i .4pplaailisteirtrnts sur les
hunes des sociahstes .l

M . Yves Tavernier .

	

en les entend moins
M . le ministre des relations extérieures . :\nnhi ;;uïtr et complai-

sance écartées . l'Alliance . atlantique assoit prouvé qu ' elle était
capable — la negociatiun sur les armes de portée intermédiair e
t ' ayant malheureusement pas abouti - d ' installer son sv'stcme
de défense en face des SS 20 . il était bon que le Président
de la République francais p puisse se rendre à Moscou et qu ' il
s 'y exprime clairement . sur chacun des >mets que je viens
d'énumérer, en portant une cnndanulttion.

M . Alain Madelin . Mais pour quel bénéfice?
M. le ministre des relations extérieures. Le fait a surpris que

quelqu ' un ose . dans une salle presque sacrer . au Kremlin . à
quelques mètres -- que dis-je? à quelques c•entimétres --- des
principaux responsabl es de l ' Union soviétique . dire ce que nous
pensons sur tous les sujets, ce que nous dénonçons en matière
de droits de l'homme et de droit des peuples.

M . Pierre Micaux . Et la censure ?
M . le ministre des relations extérieures . Il a été dit également

à Volgograd ce que représente pour nous le travail en commun
avec l'Allemagne, ce que représente la construction commu-
nautaire . Mais il faut par ailleurs mettre en oeuvre tous les
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ai :te3,ner la re'ati .,nh à la pousser plus loin
d:

	

es

	

tesei

	

sur la lins, ;en,,n des armements, en recher-
cir..n

	

u :t

	

`,! : ;, . . . tentent .-ilturel et . Vine singulièrement ardue
du .onuimrce , s . rieur et du tourisme le

.sa : : n .0 i

	

. , , Maillent

	

:ntno :, ,1~ nt lis rapports ceonO-
n! . .p,ics

	

tt .t :euf,nces dans ut :

	

periode oit, malleu
re .i '. .

	

. .

	

., . .x l't .iirit sein

	

' : ..

	

el,nes en francs que
, ,te n

	

tilt-a;
, ; : ., a etc le resu . , ,t'

	

t jdu : important de cette
d 'iule p,tii ' i•3ue frane .uee et

le

	

r

	

r. ,i .i^, ic :n •^J . . sauf peut-titre sur certain_
h . . '

	

a'>r :iih :tir . ;,n . e'tl'l ' t	a\ Mr bien compris le

M . Alain Madelin . Mais pedr q .le! h .'trfice :'

M . le minis t re des relations exterieures . Presse américaine.
Cl,.u

	

in .1i> egalenteat presse
,;m :, t :{„e . gnose d autres pu'- de I Est . personne n ' a ignore
tic' ,t . :

	

. .t i'

	

:ftdn de la f' ran_e ..

M . Gabriel Kaspereit . Tu pat r ies

M . Jean-Pierre Soisson . 13i,hu ils' '

M . le ministre des relations exte, eures . Personne n ' a ignoré
Ce s :'r

	

prie >.t contiantr,atu,n, ce qu ' est sa recl,crc!l12 tic
la retat :oit . donc ,te ia pan,

M. Alain Madelin . Quel bi'n, fi .e en a t , tt tiré?

M . le ministre des relations extérieures. Cette visite n 'est
ni ,i! ai,•,!u o, ;uent nI un point de ,lepart : elle est le moulent
le plus et ment d 'une poiuque l" avis d ' une des grandes
pal> s ain' .

	

iii n ;,,t : .le . ,lppi t m

	

r, si

	

les bines des soeia-
listes ,

	

, .e a Imites ,ti r s cm, ,!,'rlti>teS .)

M. le president . Nuis en vr'tlu aux questions du groupe
communis te

.',II,L t.\ PLUI E I , ES CON1RA Ile EMPLOI-FORMATION

M. le president . La parsie est à .\I . Soury.

M. André Soury . La ré luctsn de temps de travail ne me
semble p .: . su :tts :onnn'nt prise en cntnpte pour économiser des
licencie men t ..

	

C est vr .,i

	

pour ahiritir. notamment dans
les petites- et n : . ,yennes entri'pr .s,'s, pose des problèmes
cs :nple : :es . I,1 ; faut reelcr en vue di . tonner a la reduction du
temp s de tr,t .a :l . sans perte de e :tlaire . la dimension qu'elle
d'in pro''. ire p ., :u' contr ibuer à réduire le chômage.

ParaL' é'e lent, jr pourrais citer le ,s d'une entreprise de ma
cireo :lscrip'i„tt . qui est c'ond,iitc à demander des licenciements
en raisin de !a dinunution de sa production, alors qu'elle
produit la matière qu'une entreprise voisine pourrait utiliser
pour sa tabricetein si cette derltùô rc ne continuait pas à s'ali-
menter a l 'ét r anger . Un pourrait, sans doute, citer de multiples
cas semblables dans l 'ensemble du pays.

Ainsi, des milliers de chômeurs pourraient être évités si l'on
remplaçait ces pratiques par une .romp :ementarité de production
entre les entreprises.

SI les solutions des problèmes que je pose ne peuvent pas, à
elles seules, mettre fin au chônlane . leur généralisation peut
tout de n,nie reluire celui-cr i, ce qui . par les temps qui courent.
presente un grand intérêt.

C'est pourquoi, je demande au (1,,u•,crncment de nous faire
coni!ailre ses lernieres initiative, en matière d'emploi et les
troyens de les fair e appliquer . (.1ppli ed'scoients sur les bancs
des communistes et des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier minist re, chargé de, relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, iiiinistre délégué auprès du Premier
minns t re, ubarnc lies relations arec le Pnrlcnient . Votre première
remarque . monsieur Soury, porte sur la réduction de la durée
du travail.

Le ministre chargé de l'emploi, M . Jack Ralite, a déjà eu,
à plusieurs reprises, l'occasion d exprimer l'intérêt que le
Gouvernement porte à cette question.

La réduction de la du rée du travail est non seulement — et
de longue date -- une revendication des salariés, mais elle
constitue aussi une possibilité ouverte par des gains de produc-
tivité que se situent en France aux premiers rangs de ceux
qui sont en regist r és parmi les pays de l'O .C .D .E . : plus de
5 p . 100 par an dans not re appareil productif, en 1982 connue
en 1983.

Travailler moins longtemps, c'est encore un moyen de vivre
mieux, de se former et de s'informer, de participer davantage
à la vie de la cité .

SEANCE DU 27 JUIN 1984
ne_	

Mais, dans la conjoncture actuelle, la réduction de la durée
du trac ail est d 'abord perçue comme un moyen de la politique
de l'emploi . :\pros la baisse de la durée hebdomadaire légale
— celle-ci a etc ramenée à trente-neuf heures — le Gouver-
nement a decidé de fat'rlser une approche démultipliée tenant
compte, pour mieux avancer, de la diversité des situations
dans lesquelles se trouvent les entreprises et les salariés.

Ce choix implique qu'un accord d'entreprise soit réalisé
avant que l Etat n ' intervienne et nous savons bien que de nom-
breuses questions doivent alors trouver réponse, notamment
celle de la compensation ,salariale.

Je comprends parfaitement les travailleurs qui, dans une
période déjà difficile pote' le pouvoir d ' achat . ne veulent pas
subiI' d 'anmp .tatione nouvelles lires à la réduction de la durée
du travail . Mans le Gouvernement entend aussi les employeurs
soucieux de leur c•ompe t itivite.

Dans cette periode de mutation technologique et . disons le.
de guerre économique . la réduction de la durée du travail
est une dernirche productise . à la fois économique et sociale.
C'est d'ailleurs ce que viennent de reconnaitre à Luxembourg,
à une exception prés, l ' ensemble des pays de la C .E .E.

Pour favoriser la solution des problèmes que j'évoquais à
l'instant e t l'aboutissement des négociations dans les entreprises,
le Gouvernement a décidé d'accroître le montant des aides
financières qu'il apporte à la réduction de la durée du travail
et d'en améliorer les modalités . M. Ralite a déjà présenté ce
nouveau dispositif à l'Assemblée nationale . Je rappelle donc
seulement que l'Etat prend à sa charge, pendant trois ans, une
très large part du coitt que l ' entreprise peut supporter à ce
titre . J'indique aussi que les modalités retenues permettent
aux entreprises qui se modernisent de faire un effort parti-
culier de formation . précédant la réduction effective des
horaires, tout en benéticiant de l'aide . Enfin les sociétés qui
participent au plan s productique

	

et qui utilisent les contrats
de solidarité-réduction de la durée du travail avec leurs
volets formation et emploi verront l'aide de l'Etat encore
majorée.

J'en viens maintenant, monsieur Soury, au second aspect
de votre question.

Vous constatez fort justement qu'une meilleure complémen-
tarité entre les entreprises permettrait de développer des pro-
ductions nouvelles, disposant de débouchés assurés, et donc
de créer des emplois, d'éviter des chômeurs . Le Gouvernement
partage totalement cette analyse . C'est la raison pour laquelle
il a autorisé le ministre chargé de l'emploi à expérimenter
dite cette année lin nOnveeu dia positif nie vois connaissez
bien : les c'nnu'ats emploi-formation-production . Grâce à un tel
outil, le ministère de l'emploi peut encourager le partenariat
d'entreprises chaque fois que celui-ci débouche sur des résul-
tats favorables pour la production nationale et sur des créa-
tions d'emplois . L'aide que nous apportons s'élève pour toute
la durée du contrat, c'est-à-dire trois ans, à 40 000 francs par
emploi créé.

A titre d'exemple, M . Jack Halite a signé, le 13 juin 1984. à
Perpignan, un contrat liant l'Etat, la Société coopérative agri-
cole forestière catalane et la Société des bouchons à cham-
pagne Sabaté . Ce contrat permet une utilisation nouve l le de
nos ressources forestières — 400 tonnes de liège préparées par
an — pour la production de bouchons à champagne et vins
fins et, surtout il conduit à la création de vingt-six emplois.

Le même jour, à Rouen, était signé un autre contrat dans
le secteur de la navigation de plaisance. Trois autres contrats
ont été présentés à la commission permanente du comité supé-
rieur de l'emploi le 25 juin, et ils seront prochainement signés
par M. Bérégovoy et par M . Ralite

Com p te vous le voyez. après la alise en place du dispositif
d'information, de prospection et de traitement des dossiers,
le déroulement de l'expérimentation s'accélère.

Je ne doute pas que, avec l'accord du Parlement, au moins
de la majorité, car cela n'intéresse pas l'opposition lnarrnures
sur les bancs du rassemblement polir !a République et de l'union
pour la démocratie française), ler contrats emploi-formation-
production occuperont une bonne place dans :a politique de
l'emploi que traduira le budget du ministère de l'emploi pour
1985 . ( .Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
cool uttrni .stes . )

SITUATION DE L ' ENTREPRISE CITROËN A N .ANTERRE

M . le président . La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans. Chaque semaine apporte confirmation de
la volonté de la direction de Citr oën de ne tenir aucun compte
des recommandations du Gouvernement concernant la concer-
tation sociale afin d'éviter les 2 300 licencle .ncnts, de préparer
un plan de formation et d'examiner le devenir des cites
Citroën de la région parisienne .
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	Aujourd'hui. il s'agit du drmantélernent du site industriel

	

A l'embauche . on exige t"ujuurs d'elles un niveau de diplôme
de Ci r re, à Nanterre .

	

très supérieur à celui des hommes : 51 p . 100 des femmes

	

cette dee:siun scandaleuse touche près d'un millier de

	

cadres ont un diplôme d'études supérieures contre 37 p. 100

	

sallaries . ce qui est delà suffisamment grave . Mais elle met

	

des cadres hommes.
aussi

	

cause la cohérence de Citroën dans la région pari-

	

Dans le môme tempe, les écarts de salaire demeurent consi-cil s
. la direction de P . S. A pi' :rvait agir à sa guise,

	

dérables entre flemmes et femmes, pour atteindre 37 p . 100
Jtu:ces sues de la région suivraient inexorablement .

	

chez les cadres supericurs!

	

. .. .delà, test encore le devenir mime de la marque

	

Toute la vie professionnelle des femmes cadres est marquée

	

c't :'oeil . un des plus t •eaux fleurons de net re industrie, qui est

	

par ce déséquilibre que l 'on voudrait justifier exclusiv ement
en jeu

	

par la maternité . Mais lorsque celles-ci se r»signent à ne pas

	

Ica ieeci .en de Peu .eot Socirte Automobile est totalement

	

avoir d ' entants pour a,,or une carrure comparable à celle

	

asp :me per l'attittele dune partie non neeligeable du patronat,

	

d'un homme . elles sont alors surexploitées par des employeurs

	

Impie : ;ocre ia marte de la régression indus .rielle qui aboutit

	

qui exigent leur disponibilité totale.
au d 'cl .n de la France .

	

Cette situation exprime les résistances des mentalités, notam-

	

c .'a e-t vrai pour M. Pineeu-Valencienne de Creusot-Loire,

	

nient patr onales . à la présence des femmes à des postes
c,i' .t es! ,ussi vrai pour M. t. rivet de P . S A .

	

non tr . ditionnels . Elle résulte aussi de l ' insuffisance des équi-

	

Cosuneat ie Gouvernem e nt conrutrt-il agir pour empée'her

	

pements sociaux pour l'accueil des enfants, comme d'une fisca-

	

les m,,nre :t'.ces de M . t -̀tiret et l'obliger a respect ses recom-

	

lite qui pénalise les famines où les cieux ennjnints travaillent.

	

n : .,r: .! .itisns'Couttmmu contrite-tel faire m :ancer la concertation

	

Il s'agit là d'un anachronisme alors que s'affirme la eev :ndi-
nccess ., ;re dans cette entreprise''

	

cation des femmes de prendre toute leur place à tous les

	

Ile ; temps rte faire savoir à ces patrons . militants du déclin

	

niveaux de la vie sociale et tandis que les grandes mutations

	

de Li 1. rance . que le Gouvernement n'a nullement l'intention

	

techniques, économiques . sociales et culturelles que doit affronter

	

de laisser triompher leur strategie . ,Appt rulisse n ;eets sur les

	

notre pays exigent la mobilisation de toutes les compétences,
b~

	

'rs e .',', r ' notes ,t deys soci(Ilistes-)

	

de tout le potentiel humain existant.
Je vous demande, madame le ministre, de bien vouloir me

	M. le président . La parole est à M . le minist re délégué auprès

	

préciser les mesures que vous envisagez de prendre pour favo-
du Premier ministre, ehargé des relations avec le Parlement . riser l'accès des femmes aux emplois de cadre et de technicien

ainsi que le déroulement normal de leur car r ière . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes et sur plusieurs bancs
des socialistes .)

M . Pierre Mauger . M . Calvet, c 'est un calvaire !
mors :cur Labarrère

N'est-ee pas.

M . André Labarrère, ministre de légue ci-prés du Femme
ui-c u re . c/ .irge des rela t ions arec le Parlement . Monsieur le
dépars' . !e Gouvernement est, vous le savez, plus qu ' attentif à
cr steioutable problème.

Il est vrai que l ' usine Citroën de Nanterre employait
jus .lu 'a present 1500 personnes. La direction avait annoncé,
il y a un an, que leu activités de fonderie seraient trans-
fer("

	

l .' transfert a été effectué le 15 juin dernier.
Par ailleurs l ' ac•tivitc de montage des moteurs pour les modè-

le ; G . S . A . a etc ariette en mars dernier
Enfin . ia direction a décidé de regrouper à Levallois une

parte a le la fabrication des portières de 2 C . V . qui était effec-
tues a Nanterre.

La .lireciion a annoncé . en revanche, que l ' usinage des moteurs
i'\ se 1,on•-eiiemit à Nanterre et que cet établissement.

avec les activités de formation et d ' après-vente qui y sont
aussi iocalisi'e's, continuerait a employer de 800 à 1 000 salariés.

Ce probteme très difficile des licenciements chez Citroën
se po s e pour de nombreux établissements . Il est examiné par
mon cellésue Pierre Béregovoy, ministre des affaires sociales
et de lit solidarite nationale, avec la plus grande attention
et avec la plus grande fermeté. ..

M . Pierre Mauger . Mais il ne s' en sort pas !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . .car
il serait en effet inadmissible que certaines manoeuvres débou-
chent sur la disparition d'une des grandes marques de l'auto-
mobile française.

Cependant . l'industrie automobile . notamment en région pari-
sienne . pose des problèmes très difficiles liés, entre autres

vous le savez mieux que personne, monsieur Japs —
à la baisse des plans de charge des constructeurs automobiles
et aux gains de productivité liés à la modernisation.

La commission nationale de l'industrie, qui est animée par
M . Dalle et qui rassemble l'ensemble des partenaires concer-
nés, examine en ce moment même de très prés ces problèmes.
Le Gouvernement — je le souligne avec la plus grande fer-
meté — étudiera avec le soin le plus minutieux les propo-
sitions de la commission dans ce domaine car il n'est pas
admissible que quelques-uns puissent aller contre la volonté
des travailleurs et l'avenir d'une grande industrie . (Applama
drs•s' :rrents sur les bases des socialistes et des communistes .)

INÉGALITÉS DES SALAIRES AU DÉTRIMENT DES FEMMES CADRES

M. le président . La parole est à m. Rieubon.

M . René Riaubon . Madame le ministre chargé des droits de
la femme . la situation des femmes qui exercent des fonctions
de cadre dans la vie professionnelle illustr e malheureusement
la très grave discrimination dont sont encore victimes les
femmes dans notre société.

L'accès de's femmes aux emplois de cadre demeure restreint :
on compte une femme sur quatre cadres dans le secteur privé
et deux femmes sur cent cinquante directeurs dans la haute
administr ation .

M. le président. La parole est à Mine le minis t re délégué
auprès du Premier ministre, chargé des droits de la femme.

M. Yvette Roudy, !neutre délégué auprès du Premier mniistre,
chargé des droits de la femme . Monsieur Rienbon, je vous
remercie de la question que vous venez de poser car elle touche
à un sujet très important sur les plans culturel, social, politique
et économique. Il s'agit en effet de la place des femmes dans le
monde économique à (les postes à responsabilité (emmures sur
les bancs du rasse mitblenieet pour la République et de l'union
pour la léruocretie française), sujet qui, j ' en suis persuadée,
intéresse ici tout le monde.

ll est un fait que si la progression très importante du nombre
des femmes dans le monde du travail traduit une aspiration tout
à fait légitime et irréversible — je souligne que, depuis dix
ans, 1,5 million de femmes en plus sont arrivées sttr le marché
du travail, ce qui, en dépit (le la crise et des difficultés qu'elle
fait naitre, prouve qu'il y a là une volonté bien naturelle et
dont il faut tenir compte — ces femmes se heur tent toujours
à des obstacles tenant à la fois aux habitudes et aux structures.

Certes, le principe du droit des femmes au travail n'est plus
discuté, pas plus que celui de l'égalité. Mais, dans les faits,
nous sommes loin du compte, notamment en ce qui concerne
le taux de chômage . Les femmes représentent 40 p . 100 des
travailleur s, mais plus de 50 p. 100 des chômeurs et des
a smicards s.

Les inégalités s'aggravent au fur et à mesure que l'on s'élève
dans la hiérarchie, laquelle est comme un miroir grossissant de
la situation des femmes dans le monde du travail . C'est ainsi
que, sur les deux millions de femmes cadres que dénombre
l'1. N . S . E . E ., elles ne représentent que 6 p . 100 des ingénieurs
et cadres techniques d'entreprise, 9 p . 100 des techniciens,
6 p . 100 des agents de maitrise, 20 p . 100 des cadres commer-
ciaux et administratifs d'entreprise . Vous avez ajouté un certain
nombre de chiffres qui complètent ce tableau.

L'inégalité des rémunérations n'est que le produit de cet état
de choses : entre salaires masculins et féminins, l'écart dépasse,
en masse, 37 p . 100, ce qui est considérable.

Cela est dû au fait que lorsqu'il s'agit de confier à une femme
des fonctions de responsabilité dans une entreprise, on hésite,
car prévalent toujours (les stéréotypes qu 'on croyait dépassés :
soit on évoque ta vieille notion de salaire d ' appoint, et on
préférera celui qu'on appelle un chef de famille, en oubliant
qu'actuellement près d'un million de femmes sont aussi chefs de
famille ; soit on mettra en avant le prétendu absentéisme
féminin . Or on sait très bien que plus on monte dans la hiérar-
chie, plus les responsabilités sont importantes, moins il y a
d'absence.

A partir de ce constat, j'ai avancé clans les solutions à appor-
ter. Aujour d'hui, nous pouvons valablement nous appuyer sur
la ioi relative à l'égalité professionnelle qui a été votée l'an
dernier . Cette loi, en effet, est tout à fait originale car loin
de se borner à avancer un certain nombre de principes, sur
lesquels tout le monde est d'accord, elle propose aussi des
moyens d'application, notamment des plans d'égalité pouvant
utiliser des mesures de rattrapage . Ces plans d'égalité vont
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pouvoir commencer a fonctionner dans quelques mois, puisque
nous pouvons prendre connaissance, depuis la fin du mois de
mars . des rapports obligatoires des entreprises.

D'ores et déjà . un certain nombre d'entre elles — je citerai
comme exemple la Sofinco — ont mis au point des plans de
rattrapage tout à fait significatifs . après une concertation très
iarge . très approfondie du personnel . Ainsi ont été proposés
à des femmes des nominations à des postes de direction
pour lesquels elles s'etaient sans succès jusqu'alors portées
candidates . 11 a aussi été procédé à une revalorisation de
certains salaires qui étaient, à l'évidence, illégalement infé-
rieurs à ceux qui étaient accordés à leurs collègues masculins.
Enfin . des mesures concernant la formation à l'intérieur des
entreprises ont éte prises, notamment des stages de dix-huit
mois ou de trois ans . qui vont permettre, à terme, à ces
femmes d'accéder à des postes de responsabilité.

C'est donc d'une manière pratique, à l'intérieur des entre-
prises. grâce à cette loi tout à fait opérationnelle, grâce au
conseil supérieur de l'égaiité . qui va veiller à l'application de
cette loi, grace aussi à la mobilisation des principales intéres-
sées que nous pourrons faire bouger les choses à l'intérieur
des entreprises.

Bien entendu, il faut agir à temps et préparer l'aveni : . C'est
pourquoi j'ai organisé, avec M . le ministre de l'éducation natio-
nale, toute une série de mesures intéressant l'orientation sco-
laire et universitaire, et propres à appeler l'attentien des can-
didates aux grandes écoles avec lesquelles j'ai pris des contacts.
Enfin, pour agir sur les mentalités qui, comme vous le savez,
ont la vie très dure et sont têtues, j'ai, grâce aux moyens
publics et modernes dont nous disposons, organisé une vaste
campagne fondée sur une notion très simple, celle qui devrait
être présente dans toutes les têtes : Les métiers n ' ont pas de
sexe s . Voilà l'essentiel, monsieur le député, de ce qui a été
fait jusqu'à présent . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe du
rassemblement pour la République.

LIBERTÉ DE L ' ENSEIGNEMENT ET PAIX SCOLAIRE

M. le président . La parole est à M. Debré.

M. Michel Debré. Mes chers collègues, j'emploierai à dessein
le langage à la mode.

Monsieur le Premier ministre, il y a des faits qui vous inter-
pellent , et qui, au surplus, interpellent la représentation natio-
nale tout entière.

M. Edmond Vacant . II va recommencer !

M . At :,n Bonnet . Et le Premier ministre a déjà répondu !

M. Michel Debré . Après le fait du 17 juin c'est le fait du
24 juin . Faut-il - dire, après M. Barre, que cette grande mani-
festation n'était pas l'expression d'un réflexe corporatiste, qu'elle
n'a été organisée ni par un état-major syndical ...

M . Alain Vivien. Mais si !

M . Michel Debré . . . . ni par l'état-major d'une formation poli-
tique . (Approbations sur les bancs du rassemblement pour la
République . — Exclamations sur les bancs des socialistes .)

M. Alain Vivien . Mais si, et vous le savez bien !

M. Michel Debré . En reprenant les propres termes que vous
avez employés mais pour vous les retourner, je dirai que ce
n'est pas une variation d'humeur . S'il est un jeu d'apprenti
sorcier, les Français se demanden t si ce n'est pas le Gouverne-
ment qui l'a commencé et nui est pris à son propre piège.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

Cette manifestati . n a été le rendez-vous des Françaises et
des Français qui ont payé leur écot . (Exclamations sur les bancs
des socialistes et des communistes . — Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

Renseignez-vous, messieurs ! (Nouvelles exclamations sur les
bancs des socialistes et des comme estes .)

M . le président. Mes chers collègues, je vous en prie.

M . Michel Debré. Ces Françaises et ces Français étaient mus
par un sentiment populaire et puissant, une certaine conception
de la liberté en république, non seulement liberté de l'éduca-
tion, mais encore liberté de la famille.

Un député socialiste. Ah : c Travail, famille, patrie , !

M. Michel Debré. Nul ne doit commettre l'erreur de soue
estimer cette force.

1" SEANCE DU 27 JUIN 1984
	 te_	

Dams le même moment, monsieur le Premier ministre, la
télévision et la radio ont eu à votre égard la déférence, que
certains ont jugée excessive, de diffuser toute la journée, et le
lendemain encore, votre affirmation selon laquelle la liberté
était non pas du côté des manifestants mais dans le texte en
discussion sur les rapports entre l'Etat et l'enseignement privé . ..

Plusieurs députés socialistes. C'est vrai !
M. Michel Debré. . . . et vous venez de l'affirmer encore.
Qui peut s'y tromper. ..

Plusieurs députés socialistes. Vous !
M. Michel Debré . . . . et qui pensez-vous .romper ? (Applaudis-

sements sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française.)

Etablissements publics à majorité d'Etat . ..

M. Alain Bonnet. Quelle est la question ?

M. Michel Debré . . . . enfermant et, demain, étouffant les
établissements privés, fonctionnarisation des maitres . ..

M. Alain Vivien. S'ils le veulent !

M. Michel Debré . . . . et, entre les deux pinces de ce piège,
disparition du caractère propre qui, de l'aveu même du Conseil
constitutionnelle, est ie signe caractéristique de la irberte,. ..

M- Alain Vivien. Non. C'est faux et vous le savez!
M . Michel Debré . . . . vos propos et vos affirmations d'aujourd'hui

ne peuvent effacer vas propos et vos affirmations d'hier où
vous signaliez qu'il ne s'agissait que d'une première étape.
Encore une fois, qui peut s'y tromper ...

M. Pierre Forgues . Vous !

M. Michel Debré. . .. et qui pensez-vous tromper?
Dans l'intérêt de la France, ne pensez-vous pas qu'il serait

bon d'élever le débat ? (Exclamations sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

Un député du rassemblement pour la République . Mais il ne
peut pas !

M. Michel Debré. Monsieur le Premier ministre, vous et votre
gouvernement, vous êtes à la croisée des chemins et vous devez
choisir entre deux voies . En ce domaine comme en d'autres,
il y a la voie idéologique de la lutte de classes qui mène au
totalitarisme et celle de la solidarité nationale qui est celle
de la liberté affirmée et approfondie. La première voie voua
mène à la fois à la déformation de l'enseignement public et à
la mort de la liberté d'enseignement . La seconde ouvre
deux grandes routes, le renouvellement de l'enseignement
public et la garantie de la liberté d'enseignement par le main-
tien d'un service public pluraliste.

Monsieur le Premier ministre, ma question est simple : après
avoir constaté, après avoir observé, après avoir réfléchi, après
avoir cherché où est le bien de la nation, quelle voie choisissez-
vous ? (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de L'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'éducation
nationale.

M. Michel Debré. C'est au Premier ministre que s'adressait
ma question !

M. Alain Savary, ministre de l'éducation nationale . Monsieur
le Premier ministre, la manifestation du 24 a, comme vous
le pensez, été suivie et analysée avec le plus de conscience
possible.

Tout à l'heure, M . Raymond Barre demandait au Gouver-
nement de dissiper les malentendus . A partir de ce qui a été
dit lors de cette manifestation, il nous est aisé de le faire.
Vous avez parlé des faits qui interpellent . C'était une grande
manifestation . La part de ceux qui étaient montés sincèrement
et avec le sentiment véritable que des menaces pesaient
contre la liberté de l'enseignement, par rapport à ceux, comme
M . Le Pen, par exemple, qui s'y étaient adjoints, . ..

M. Michel Debré. Ce n'est pas à vous de le dire! (Bruits sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M . le ministre de l'éducation nationale. . . . je ne la ferai
pas, personne ne peut tenter de le faire . (Exclamations sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Permettez-moi de m'exprimer, messieurs !
Je vous dis simplement que la détermination entre les deux

éléments est difficile à faire et que je ne la ferai pas.

Un député du rassemblement pour le République . Amalgame !
M . le ministre de l 'éducation nationale . Je ne nie pas, je l'ai

dit, la part de conviction de ceux qui se trouvaient là .
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' lais ayant lu avec beaucoup d ' attention les declaratn ns
des participants à cette manifestation dans divers jou r naux,
!.a Croix notamment . j ' en ai ete très ra-sure : quand je lis
que des manifestants etaient !à parce qu ' on allait leur arracher
leurs enfants, parce que la marxtsation de : ' éducation nationale
élan en Cour ..

M . Pierre Mauger . C'est vrai'

M. le ministre de l ' éducation nationale . . . .je suis convaincu
qat' . comme M Barre le souhaite, nous dissipctons les malen-
tendus : .-Ipp'uadissenients sur les bancs des socialistes et des
co •, . 'ns est Je sais tout à fait prêt à poursuivre ce débat
car je crois que. dans cette manifestation, on voulait monter
à l ' ans . On est monte à Paris . et vous savez, monsieur le Pre-
mier minist re . que . dans un passé assez lointain . ..

M . Pierre Mauger. Vous avez tort de prendre ça par dessus
la )daube

M . le ministre de l 'éducation nationale . Je le prend: au
serieux : amplement . je dis à M. Debré qu ' il fut une époque
où l 'on essayait d'appeler les sens à manifester à pied et en
v•n :nie et que les échos à ces manifestations etaient inégaux.

M. Philippe Séguin . Manifester contre qui"

M . Gabriel Kaspereit. Vous êtes attristant, monsieur le
ministre

M . le ministre de l'éducation nationale . La réponse a été
rime je ne la mei onnais tuas

M . Gabriel Kaspereit . Votre ntediuc•rité est attristante
sac les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Jacques Toubon . M . Savary défend l ' O . A . S . ? Cela
nt e•t•,nne '

M . Guy Ducoloné . Non, il était contr e les généraux factieux,
contre les factieux de droite:

M . Jacques Toubon . Vous auriez préféré qu ' on les laisse
venir

M. le président . Mi nsicur T(iubon, je vous en prie ! Votas aviez
fait des tirr._re ., pourtant.

M . le ministre de l 'éducation nationale . Ça vous va bien, mon-
sieur ' foubor . de parler de l 't) .A .S . !
VOL, que i'lui .t„i,e de ee

pays n 'est jamais simple . Je vous ai dit que je considérais
que cette ntanifestalion était importante, niais aue ses motiva
fions nie paraissent rassurante ; car, j'en suis convaincu . lorsque
le fun,l de ce projet sera mieux connu, beaucoup de malentendus
seront dissipes.

M. Emmanuel Aubert. Trop tard

Un député du rassemblement pour la République . Et le coup
de minuit moins le quart?

M. Jean-Louis Goasduff. Et les vingt deux amendements ?

M . le ministre de l ' éducation nationale . Je lis que s ' il n 'y avait
pas eu les ultimes amendements, ce projet aurait été acceptable.

M. Michel Noir . C ' est faux !

M . le ministre de l ' éducation nationale. Cela n 'a jamais été dit
avant! 41pt,t'tiot1 . .Sement .S

	

ba•i :•s de'' .cOrtafistt'J et des
cous,', tir i .stes .1

Je pense que, par rapport à l ' ensemble de ce texte, ce qui a
éte ajouté a peutétre Cté traumatisant pour certains• niais ne
modifie pas l ' esprit avec lequel on nous dit maintenant qu ' un
aurait pu i•tre d'accord_.

M. Jacques Godfrain . Ce n 'est pas vrai

M . Michel Noir . C ' est faux !

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . On
n'a jamais dit ça

M . le ministre de l ' éducation nationale . . . . si le texte avait été
complétement respecté.

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et de
l ' union pour la démocratie française. Ce n ' est pas vrai !

M . Michel Debré . Qui est

	

on

	

.

M . le ministre de l'éducation nationale . Nous sommes sous le
régime de la séparation de l ' Eglise et de l'Etat, et il ne m'appar-
tient pas de citer ici la hierarchie, ..

M. Pierre Mauger. Et les parents d'élèves ? q s ne sont pas la
hiérarchie ! Il n'y avait pas un million de curés, quand même !
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M. le ministre de l'éducatior nationale . . . . pas plus que de dire
à M . Couve de Murville que l'église protestante a condamné la
hiérarchie catholique . Ce n'est pas notre problème et je ne l'abor-
derai pas . (Exclamations sas les bancs du rassemblement pour la
Répuhligne et de l ' union pour la démocratie française .) Mais il
faut quand même que nous lisions les uns et les autres ce qui est
à la disposition de chacun Lorsque le projet de loi reviendra
du Sénat . je vous citerai, si les évéques en sont d'accord. leurs
déclarations à cet égard.

M. Francis Geng . Et celles de M . I,aignel ?

M. le ministre de l'éducation nationale . Je ne peux répondre A
toutes les interruptions !

M . Jean Lacombe. Ils sont irrespectueux !
M. Alain Bonnet . Ils sont grossiers, oui :

M . le ministre de l'éducation nationale. On nous dit aujourd ' hui
que ce texte de loi est devenu inacceptable à la faveur d'une
certaine nuit.

M . Philippe Séguin . C'est bien votre avis, d'ailleurs !
M. le ministre de l 'éducation nationale. Mais jamais on n ' avait

dit avant qu'il était acceptable . Des problèmes importants demeu-
rent, et nous aurons l'occasion d'en parler à nouveau.

Le problème de la titularisation ? M. Barre sait que le décret
autorisant 2 500 maîtres de l'enseignement privé à devenir titu-
laires de l'éducation nationale est le décret Casanova, du nom
de celui qui l'a fait passer à l'époque.

Alors, s'il vous plaît . pas de manichéisme ! On peut faire un
inventaire complet des politiques suivies en ce domaine et c'est
un fait que M . Barre a pris un décret a utorisant des agents de
l'enseignement privé à devenir titulaires de l'enseignement public.
Nous devrons débattre cc problème avec les parties concernées
qui sont les syndicats : syndicats de l'éducation nationale et les
trois syndicats de l'enseignement privé.

M. Michel Debré . Et peut-être aussi avec des députés ?

M. Philippe Séguin . Bonne question !

M. le ministre de l ' éducation nationale . Pour l ' instant, mon-
sieur le Premier ministre, il s'agit d'un décret Et ce n'est pas
à vous que j ' apprendrai qu 'un décret n' est pas de la compétence
législative.

M . Michel Debré . Mais la loi ?

M . le ministre de l'éducation nationale . La loi, bien entendu!
Mais pas le décret concernant le statut des personnels — et le
conseiller d'Etat qui sommeille en vous s'indignerait si je
disais autre chose . Cela étant, nous aurons l'occasion de dis-
cuter à nouveau du contenu de cette future loi.

M . Michel Noir . Quand?

M . le ministre de l ' éducation nationale . Quant à l ' application
du décret, nous en discuterons avec les différentes parties
concernées, qui sont - t r ois syndicats de l'enseignement privé
et les syndicats de f education nationale.

Pardonnez-mot, monsieu r le président : j'ai peut-être été
un peu long, et ce n'est pas le style de ces questions . Mais je
tiens à insister encore sur le fait que le ministre de l ' éduca-
tion nationale ne sous estime pas l'ampleur de ce qui s'est
passé le 24 juin et qu ' en mime temps il est rassuré de la
manière dont les choses ont été présentées : j'ai la conviction
que lorsque ce que nous avons proposé et que nous défendons
sera mieux connu, les malentendus seront dissipés . .les efforts
porteront dans ce sens . Mais qu'on veuille nous donner des
leçons, en matière de libertés, je vous donne la garantie que
je ne le supporterai pas . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

L 'ETAT DES LIBERTLS EN FRANCE

M . le président . La parole est à M . Gorse.

M . Georges Gorse. Monsieur le Premier ministre, c'est encore
à vous que ma question s'adresse, et je souhaite que vous me
répondiez, quitte à vous répéter . L'un de vos lointains prédé-
cesseurs . grand amateur d'aphorismes, Georges Bidault, décla-
rait qu'il fallait toujours dire la même chose, parce que c'est
toujours la mémo chose.

Pour le cas qui nous intéresse aujourd'hui, c'est toujours la
nième chose : vous ne lirez aucune conséquence des leçons
que nous donne le pays et des événements que nous vivons.

M. Michel Debré a parlé tout à l'heure de la liberté de
l'enseignement . C'est un grand problème, mais sans doute ne
suffit-il pas à expliquer la profondeur et l'ampleur du mouve-
ment qui a conduit dans les rues de Paris tant de citoyens
généralement fort paisibles . (Le Pen ! Le Pen! sur les bancs
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des socialistes et des communistes.) Des observ ateurs qui ne
sont pas de l ' opposition et que je pourrais vous citer ont même
parie d'un phenomène de société . C'est peut-être un peu ambi-
tieux. Je dirai très simplement qu ' une grande majorité des
Français ont l'impression que c'est l'ensemble de leurs libertés
qui est menacé . 1Exc .'owations sur les bancs des socialistes et
des communistes . — Applaudissements sur les bancs dit ras-
semblement pour République et de l ' union pour !a denxo-
crz e jn;nçaise .)

M . Alain Bonnet . Vous n'y croyez pas, tout de même!

M . Georges Gorse . Sur la liberté de l'enseignement . ..

M . Pierre Forgues . Elle n'est pas menacée!

M . Georges Gorse . . . .sur la liberté de la presse . ..

M. Pierre Forgues . Elle n'est pas menacée!

M . Georges Gorse . . . .vues avez rédigé des lois . ..

M. Pierre Forgues . Vous ne les connaissez pas! Vous ne venez
jstnais ici!

M. Georges Gorse. . . .qui sent assez claires pour ceux qui
mitent les lue.

M. Jean-Claude Cassaina . Lisez-les et vous verrez ce qu'il en
est !

M . Georges Gorse . Quant à l'audiovisuel . M . Fillioud s'efforce
d'y faire régner le centralisme démocratique . (Rires et excita-
mations sur les bancs des communistes et des socialistes .)

Un député communiste . Si seulement c'était vrai !

M. Georges Gorse . Ft j'attends — oh! sans impatience — que
M . Defferre nous donne les recettes Je la nouvelle cuisine
électorale !

Mais il y a beaucoup d'autres domaines dans lesquels on
peut sentir que les libertés sont menacées . Ce n'est pas très
facile à expliquer parce que je n'en ai pas le temps . (Exclama-
tions sur les lianes des socialistes .) Mais, si vous organisez un
débat . e suis prêt à le faire . Vous vous entourez d'un tel
nuage de fumée qu'il faudrait mettre les points sur les e i».

Disons que c 'est simplement ce qu 'un romancier moderne appel-
lerait e la modification et cette modification Inquiète beau-
coup.

M . Alain Bonnet. Maman, j'ai peur !

M. Georges Gorse . ii exiete, monsieur le Premier ministre,
deux formes de socialisme, celui de la solidarité nationale —
M . Debré vient d'en dire un mot — et celui de la lutte des
classes . (Exclamations sur les bancs des socialistes .) Pour votre
malheur et pour le nôtre, vous avez choisi le second, et cela
vous conduit nécessairement à combattre tes libertés.

Votre situation minoritaire dans le pays . ..

M. Alain Bonnet . Assertion gratuite !

M. Georges Gorse . . . .va vous contraindre à accentuer ce
combat . Nous en sommes hélas persuadés, car lorsqu'un Gou-
vernement ne jouit plus d'un certain consensus, il est amené,
pour durer, à procéder par contrainte.

Prenez garde, je vous en prie, car il serait grave pour le
pays que la révolte qui se fait jour contre l'étatisme dégénère
en un rejet de l'Etat contre lequel nous serions, vous le savez,
les premiers à nous insurger.

M. Alain Bonnet. Quel catastrophisme!

M. Georges Gorse . Comment pouvez-vous répondre à cette
grande inquiétude des Français? Beaucoup, sur les bancs de
votre majorité, je le sais, sont tout aussi attachés à la liberté
que nous-mêmes (uli ! et applaudissements sui plusieurs bancs
des socialistes), et certains même disent quelquefois des choees
excellentes.

Quant à vous, monsieur le Premier ministre, si, tandis que
d ' autres volent, comme dirait M. Cheysson, . de sommet en
sommet s, vous n'aviez pas la tache peu exaltante d'aller de
trou en trou et de mener cahin-caha un gouvernement, vous
seriez plus sensible à cette voix profonde du pays . Vous parlez
de malentendu, ne soyez pas mal-entendant! (E.rclumotions s~,r
Ies bancs ries socialistes et des connnnnis!e .s .) Il faut s'attendre
à des malentendus lorsqu'on ne sait pas se faire entendre, malgré

robustesse de votre voix, parce que la pensée du Gouverne-
mue t est quelquefois moins claire que ses arrière-pensées.

Alors, si vous ne savez pas mieux faire, il y a un moyen très
simple : demandez au peuple d'être l'arbitre ! Nous allons vous
le seriner!

Le vieux Caton répétait sans cesse aux Romains qu'il fallait
détruire Carthage.

Plusieurs députés socialistes. Merci de nous l'apprendre !
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M . Georges Gorse . Oui, je sais que vous êtes tous très cultivés !
Caton — je cous en donne acte — est mort trois ans avant

d'avoir vu son rêve se realiser . Eh bien, pour terminer sur une
note plus gaie (ah ! sur les bancs des socialistes), je prends ici
l'engagement que nous ne mourrons pas dans les trois années
qui viennent, car nous tenons à vous harceler!

Mais- je vous le demande, à quoi vous sert-il et à quoi sert-il
à la France d'attendre encore deux ou trois ans? (Applaudisse-
ments sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l ' union pour la démocratie française .)

M . le président. Il est dommage que Caton ait tant pris sur
le temps de parole du grou pe R P . R . Vous m'en voyez désolé,
monsieur Couve de Murville . Mais je vais demander à M. le
Premier ministre d'être court, pour que vous puissiez vous
exprimer . J ' essaie de faire ce que je peux ! (Sourires .)

La parole est à M. le Premier ministre.

M . Pierre Mauroy, Premier ministre . Monsieur Gorse, vous
avez été ministre et vous avez participé à des majorités qui,
pendant vingt-trois ans, ont gouverné la France . Je pense donc
que vous ne manquez pas d'aplomb de perler comme cela des
libertés! (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .) Permettez simplement que je rappelle le bilan
de cette période dans le domaine des libertés.

L'opposition d'aujourd'hui est collectivement responsable de
la loi anti-casseurs (très bien ! sur plusieurs bancs du rasse .•
blement pour la République), de la création d'une Cour de
sûreté de l'Etat (très bien! sur les mêmes bancs), de la loi
sécurité et liberté (très bien ! sur les mêmes bancs), de la mise
sous tutelle politique des chaînes de radio et de télévision, du
maintien de la peine de mort, du refus de laisser les usagers
gérer les caisses de sécurité sociale .. . Et vous savez que je
pourrais multiplier les exemples, parler notamment des atteintes
au droit syndical ou de l'utilisation de l'appareil de l'Etat pour
contrôler le vote des Français de l'étranger. (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes.)

Alors, franchement, je récuse vos positions sur le thème des
libertés ! Naus récusons vos observations ! (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes. — Exclamations
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Car toutes ces anomalies, tous ces verrous que je viens de
rappeler, qui les a fait disparaître ? La gauche : le Gouvernement
et la majorité qui siège sur ces bancs ! (Mêmes mouvements .)

M. Philippe Séguin . Vivement Delors !

M . le Premier ministre . L'Assemblée vient d'accepter à l'una-
nimité — et je m'en félicite — de faire entrer dans notre droit
une forme d'habeas corpus . Grâce à qui ? Au Gouvernement et
à la majorité !

M. Emmanuel Aubert . Ce n'est pas vrai !

M . le Premier ministre . Dans le domaine des libertés, qui a
donné de nouveaux droits aux Français, des droits dans l'entre-
prise, niais aussi des droits au niveau des communes, des dépar-
tements et des régions ? Qui a permis aux minorités de siéger
dans les conseils municipaux ? C'est le Gouvernement et la majo-
rité! (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .) Quelle plus belle preuve de démocratie, quel
plus beau témoignage d'attachement aux libertés que d'avoir
ainsi donné aux Françaises et aux Français l'occasion de créer
des contre-pouvoirs !

M . Philippe Séguin . Vous n'avez rien contre le plan de
rigueur ?

M. le Premier ministre. Les citoyens disposent, grâce à ces
nouveaux droits, grâce à ces réformes, du moyen de se faire
entendre et de peser dans notre vie collective.

Voilà ce que j'appelle concrètement défendre les libertés.

M. Philippe Séguin . C'est ce qu'ils ont fait le 24!

M. le Premier ministre . A l'inverse, semer !a peur dans l'es-
poir d'en tirer profit les soirs d'élections, pactiser avec les
adeptes de la xénophobie, comme le font certains de vos amis,
ne nie parait pas qualifier ceux-là mêmes qui osent de ces
méthodes pour parler des libertés . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

Je connais, monsieur Gorse, votre engagement personnel, et
je ne veux procé ;i ,r à aucun amalgame . Mais vous savez bien
que le problème lue je pose est réel.

Quant à moi, jc ne cesserai de répéter que la démocratie
doit être préservée et donc vécue . ..

M. Philippe Séguin. Grâce aux élections !

M. le Premier ministre . . . .qu'elle est toujours fragile, qu'elle
n'est jamais acquise définitivement .
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Oui . Il e\iste de ; teie irs à détendre et à transmettre . Oui.

les ta :tltls dl notre civilisation curup conne . ces valeurs pour
lcsq .mi :e-; aies bon-unes sont merls afin que nous en hénette :ions,

me, timons les Illustre :' et les promouvoir . C ' est la tache de tous
tu . Lue e :etendu . c'est la tache du Gouvernement . Je souhaite
q . :e chemin en prenne sa part

Quint ad socta'isnte, dont cous avez parlé après M Debré,
m .utsle .lr Gosse . tests aunes pu le dm :sire avec plus de nuance.

ci'ngl'e tend de toc erra :ttcmeats de jeunes, . Mais vous les
a .e . sans doute oub!u's, car voire description relève de la
ca .

	

lt,tm
1 .e soeia! :snte n ' est ras simplement la solidarité, la solidarité

ente :, les ides humbles . la solidarte nationale envers les Fran-

ça e s et es Français, c ' est aussi quelque chose que vous ne
c,, : : : msi . / sans doute pas euffisannnent . c'est aussi la fraternité'

id ',

	

, .

	

et lev :es des .o,' :a! :stes et des mo n rimH -

M. Philippe Mestre . Et c ' est s iclout ] ' échec:

FI Fl i ie\5 F l nl , I't EN\FS ET SMNIF ' F' ST(TION Dt' 24 JUIN

M . le président . La parure est à M . Couve de Murville.

M . Maurice Couve de Murville . Monsieur le Premier ministre.
rems vous avons de mandé mercredi dernier quelles conséquences
vo i r; ',mes des election, curopeennes du 17 juin . Votre repense

a ,!e simple : il n ' a aura aucune con-séquence nous 'mi nibu s en
place t nous

	

restiin :.
.\ .Iteurd ' hui . nous avons posé la ntènle question après l'Un-

manifestationtalion populaire du 24 juin . Vitre réponse est
Identique : nues maintenons notre projet de loi et nous le ferons
Luter par tous les moyens à notre disposition.

M . Alain Vivien . Ce sent les institutions que vous avez apprenti
vote

M . Maurice Couve de Murville . Nous voilà loin . hélas, de
l ' esprit flans lequel la V République a été créée (Es'elawotioris
s .,r les Mmes te .s secialtstesi et de l 'exemple constamment donné
par .on fondatcur ulieilain i tssemems sur les bancs d :, mssem-
blr ci t pour lu Met, hi(t,lre Cl de ('tenon peur hl ,ieeieCrutie
frtae, :,se Lui n 'aurait pas imaginé ur, seul instant de .garder
le pouvoir s ' il détail assure du .soutien de la majorité du peuple
français . Appim,,'Isse'ncut, sur les mémos bancs ) Je dis bien
1 .> ,chiite friim,ei s Il ne t'agit p ltl peuple tic m1•e , u du
people des clin. tiens . .,turent l ' extraordinaire expression que
cous avez employée tout à l ' heure en répondant à M . Barre
Ni ; m i me r applaudissements sur les trit i ums baee• .1 N0-I5 n ' atten-

dions évidemment pas de vous ce respect élémentaire de la
traie dellteleratle.

M . Emmanuel Aubert. Très bien

M . Pierre Forgues . Scandaleux !

M. Maurice Couve de Murville . Toute aussi attristante est l ' in-
diff'rence avec laquelle le pouvoir prend acte des evénentents
int .rtenus et qui sent pourtant le ; deux faits politiques majeurs
que con st ituent, d ' une part le renversement massif de la nuijo-
rite électorale . d'autre part le phénomène de sotte qu ' a etc
ce! r neuufestatien tout aussi roussite de tant de Français, dans
un ' rllre et une dignité absolus, pour les libertés fondamentales
et comte Cette étatisation qui résume en réalité le socialisme
a I . tr .onç :'iso dont vous parlais tant au début du sept :. u

i r ae in .lifférence manifestée u tous les nive :me . et d'abord
à ce :iii du cin'f de l'E!at . ( relui ci ne parait intéressé que par
se . reu,onlres internationales et demeure ostensiblement indif-
f, t mit a ce qui passe en France . Ce n 'est pas moi qui
aen'is,erai l intportam_e de certaines :'i unions . en particulier
lorsqu il s' ucit de l ' Europe Mais il est difficile de comprendre
qu 'elle . . 'acmenpa,nent d ' un tel silence sur des événements
qui sct,iuent la F' r :,nce dan, ses prolundeurs . i .lpp4unl--sana :, iris
S i ' ,' lebuses glu rosbrurl,hnuut puer la Rrlruh!,gae e,

p : ' r iii de ruer rat ie frit ('uise .)

M . Alain Vivien . Mais non : Ne rêvez pas e

M . Maurice Couve de Murville . Legs Français ne pilent
coniI,ren Ire pareille indifférence, alois qu'eux minus mmni-
festent, par le, voies le, plus réeulieres, leurs sentiments et
lues talion' :'ur aie ; t i'ol,lt' net de lm, qui touchent au ,outer-
nement de jour 'mye et à des liberté, essentielles.

Ma question est t' intpie, inonemur le Premier aboi-Ire ('om-
nient ontls .lucz-tous de ri•pondre au nie :ontentenient, Due impute
tiide ;, toue Iutx arlgnt .ue des I' 'ançais, dans le respect sun
seule :n, rit de la lettre, niais de l 'esprit du la Constitution?
(A ;,p'm,d ,"e'ut,'ut .s sur les beurs tin rassernblCut 'I l pour la
RCp eligue et de i ii111011 pour lu deel0er'utie frunçutse )

M . le président . La parole est à M le Premier ministre .

M. Pierre Mauroy, Premier ministre . Monsieur le Premier
ministre . j ' ai déjà répondu, à plusieurs reprises à cette question
Vnon ' sur les bancs du rassemblement polir la République et
de noue,' pour lu démocratie française) . la semaine dernière et
cette semaine, mais ie tiens, bien sûr, à vous répondre.

Pour juger de la situation politique, vous vous référez au
scrutin euripeen et à une manifestation . Permettez-moi de vous
proposer d ' autres éléments d 'analyse Disons des éléments complé-
mentaires.

M . Philippe Séguin . Ica dissolution'

M . le Premier ministre . Je relève, dans la presse de ce jour,
une publicité pour une opération jeunesse-enseignement libre,
qui appelle les citoyens -- je cite — a à prendre le maquis ,.
Le texte public indique notamment : c Face à la guerre des
lois, utilisons la loi de la guerre, entrons en résistance et
prenons le maquis administratif . s

M. Alain Bonnet. Rien que ça

M. le Premier ministre. Et les inspirateurs de ce libelle de
citer les impôts et les factures de gaz.

Prenez le journal d ' aujourd ' hui, messieurs . Je peux même vous
indiquer la page!

Une autre association se réclamant de l'opposition a, la
semaine dernière, appelé les Français à retirer leur argent
des caisses d'épargne.

M. Joseph Pinard et M. Bernard Poignant . Ce sont des
factieux :

M. Raymond Douyère . Ils agissent comme en 1924'

M . le Premier ministre . C'est un geste qui n'avait rien à voir
avec le débat sur l ' enseignement privé et qui peut nuire —
chacun en conviendra — à l'econuruie du pays.

M. Charles Fèvre . C 'est votre faute!

M. Bernard Poignant . Quel aveu :

M . Hervé Veuillot . C'est la vôtre !

M. le Premier ministre . Je si^_nale d ' ailleurs que des poursuites
judiciaires pourraient sans doute étre engagées contre les
auteurs de telles initiatives puisque la loi réprime, comme vous
le savez, les atteintes au crédit de la nation.

Chacun ee :soutient, muneieui Couve de :duit die . que je nie
suis étonné, dimanche dernier, sur une radio ...

M. Pierre Mauger . Semble dimanche !

M . le Premier ministre . . . .du slogan retenu par les respon-
sables de l'enseignement catholique : La résistance commence si

J 'ai indiqué qu'un tel slogan me semblait dangereux et de
nature à mettre en cause la légalité ré p ublicaine . Je ne me
trompais . hélas : pas . Les deux exemples que je viens de
donner l'illustrent.

M . Claude-Gérard Marcus . Vous caricaturez 1

M. le Premier ministre . La France a toujours . depuis les ori-
gines mémos de la République, connu des cont r overses, le plus
souvent à caractère idéologique . C ' est une des particularités de
nette vie nationale . ( ' es débats peuvent étr menés dc' manière
Cive, pariois aldine polémique . C ' est un peu la loi du genre.

M . Jacques Chaban-Delmas . Ce n ' est pas la meilleure !

M . le Premier ministre. Mais, si ces débats appartiennent à
notre tradition politique nalienale, nous devons prendre garde
dc' les !miner saris mett re en danse l ' essentiel . nuntsicur le Premier
ministre . C ' est ir dire sans mettre en caduc l ' unité profonde de
la nation . ..

M . Emmanuel Aubert . Et la lè'gitintilé du peuple'

M . le Premier ministre . . . .le fonctionnement des institutions
et la bonne marche de nitre économie.

Voilà pourquoi il ;l ' arrive d 'inviter l'opposition à plus de
retenue.

Voila pourquoi je m ' étonne d'entendre mettr e en cause la léei-

tiunté du Gouvernement ou de l'Assemblée nationale.

M . Emmanuel Aubert . Et la confiance du peuple

M . le Premier ministre. Car le ste_t an retenu par le comité
national de l ' cnseigncnicnt catholique cous y :sertis sensible,
numide.. le !'rentier ministre — n 'est qu ' une simple transpo-
sition d'un thivnc fréquent (le l ' opposition .le ne (irai que quel-
ques citations,

M . Alain Juppé : La Deularatiun des droits de l ' homme pré-
voit le droit de résistance à l'oppression, droit dont il va fatal iii
user . >
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NI Ft as t i : s L'ut ird :

	

1 : va falloir que l ' opposition entre
d~ . .lets c'

M . Bernard Poignant . Avec Le l'en

M . le Premier ministre . NI . Roder Chinaud : . Nous ne sommes
plu, tin Ré p ublique

1 lli he ; Po q ,tu~c~ki :

	

l .a naaloiite de notre pays considère
dr)a .c Gouvernement socialiste couture un

	

occupant .i puisqu ' il
re : :a tt it :on an . tenir compte de ses 'nterets et sous le contrôle

t _ . : .ca d'os parti qui se réclame de l'etrangcr . Contre cet occu-
p,m : .a .

	

tait appeler à la resistance .o

M. Pierre Jagoret e t M . Bernard Poignant . Démentez, messieurs
de

	

i i i . +(tins

M . le Premier ministre. Et NI . Giscard d ' Estaing lui-même:
. la l'readent de id Repuotique en exercice n ' est plus qualifié
pu',i rrpresenter ! Linde du pays

M . Jean-Pierre Sueur . Giscard est jaloux '

M . le Premier ministre . Eh bien, il m'apparait qu ' un tel com-
pu,tenient . en poussant ente partie des Français à l ' exaspération . ..

M . Ja c ques Toubon . C ' est vous qui les y poussez !

M . le Premier ministre . . non seulement explique la faible
muhiu ..ation autour de Mme Veil (protestations sur les bancs
de . :un pun i r lu di miieruhe française et du rassemblement
puer lu Rrpubliquei et le succès de M. I .e Pen . mais surtout
mut à I ' interet profond du pays . (Applaudissements sur les
t i'h 5 ib n , SOi't(l ' i-trv et des emme nnistes .)

J ' évoquais tout à l'heure les déclarations de M . Barre . L' une
d ' entre elles mente également de retenir l'attention . M. Barre
estime que le débat sur la letitimité est s dangereux pour les
institutions de la Republique Comme j'aimerais . monsieur le
Premier ministre, que ses amis de l ' opposition puissent l ' écouter,
et en particulier ives-citerne

	

( .Même nieu'•ement .)

M . Michel Noir . Vous n ' avez pas écouté la question!

M. le Premier ministre . Le groupe R . P . R . s ' est-il donné sou-
dain pour objectif lu remise en cause des institutions? Voilà
la question

.le veux le dire . à travers la représentation nationale, au pays
tout entier . ce n ' est pas par des guérillas parlementaires, ce
n ' est pas en cherchant à paralyser les institutions, ce n est pas
par des rnanu•uvres mettant en cause le bon fonctionnement de
notre econi mie que l 'on aidera les Françaises et les Français
à faire face à la crise économique. à résister à la concurrence
internationale et a ri'u-ssir la grande mutation industrielle.

M. Michel Noir. Et les droits du Parlement 1' On ne débat plus
en commission:

M. le Premier ministre . L ' opposition rn'rr.e son combat à sa
maniere I .e pays puera le montent venu.

M . Emmanuel Aube .'t et M. Francis Geng . II a déjà jugé!

M . le Premier ministre . Ise Gouvernement . quant à lui, est à
sa tache Et cette tache . s'est de préparer l'avenir de la France
et des Français i :ippluta,tis .;minets ses les bancs des socialistes
et (les sur„in4n,ste .S

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
sur .a!•h• .

So\t]IF .r UF F' osTAtxlnuLeAC

M . le président . I .a parole est à M . Estier.

M . Claude Estier . Ma question s ' adresse à M . le Premier
nitast re.

Le (un .i il européen de Fontainebleau s ' est achevé hier sur
un acciord general qui couronne les patients efforts accomplis
depuis six 'nais par la présidence française et singulièrement
par M . le Président de la République . rApplaudissements sur les
bonus des socud'' e .s .)

Débarrassée des contentieux qui la paralysaient depuis des
années . la Communauté européenne devrait pouvoir trouver un
second souffle susceptible d'intéresser davantage les peuples
des clic . demain des douze . pays concernés . A cet égard, les
projets évoqués à Fontainebleau pour développer une . Europe
des citoyens, paraissent particulièrement dignes d'intérêt.

Pouvez-vous, monsieur le Premier ministre, préciser les initia-
tives oue le Gouvernement français entend prendre pour favo-
riser la concrétisation de ces projets ? (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et sur quelques bancs des communistes .)

M . le président. La parole est à M. le Premier ministre,

en M. Pierre Mauroy, Prennes ministre . Je vous remercie, mon-
sieur le député . de votre question mais, visiblement, le succès
que la France a obtenu à Fontainebleau ne semble pas intéresser
l ' opposition ! (Pro estations sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . Michel Noir. Ni les communistes !

M . Michel Barnier . On est là!

M . Michel Noir. Où sont les ministres communistes?

M . I . Premier ministre . Elle est beaucoup plus présente lors-
qu'il s'agit de parler de ce qui va moins bien, que lorsqu'il y a
lieu d'être satisfait !

M . Philippe Séguin . On

	

force mais on est là!
M . Michel Debré. Le sc mmet n'est pas forcément un succès !

M. le Premier ministre . avec le conseil européen qui vient de
se tenir à Fontainebleau, s'est effectivement achevée la plias ,
active de la présidence française, sur un succès global, en dép
des prévisions pessimistes qui avaient encore cours ces jours
derniers.

M . Michel Debré . Sept milliards à la Grande-Bretagne !

M. le Premier ministre . Le Président de la République, par son
action patiente, par ses contacts personnels avec tout les inté-
ressés a permis que, pour la première fois depuis trois ans,
l'Europe règle tous les contentieux . II s'agit, vous en convien-
drez, d'un résultat exceptionnel !

Le Gouvernement et le Parlement ne peuvent, me semble-t-il,
que se réjouir de ce bilan . Dès lors que l'on parvient à un
résultat positif dans les domaines de la construction européenne
ou de la politique internationale, c'est, en effet, sur tous les
bancs de l'Assemblée nationale que l'on devrait se réjouir!
Tel est le cas pour ce sommet de Fontainebleau . (Applaudisse-
nients sur les lieues des socialistes et des communistes.)

La tâche qui attendait la France après l'échec du conseil
européen d'Athènes n'était pourtant pas facile . Il s'agissait à la
fois de moderniser et de rationaliser les politiques communes
existantes — particulièrement la politique agricole commune —
de lancer de nouvelles politiques, d'assurer une gestion saine et
rigoureuse des ressou rces communautaires, de surmonter les
difficultés répétées entre Etats membres à propos des désé q ui-
libres budgétaires, de donner à la Communauté les ressource'
dont elle a besoin et de préserver l'acquis de la construction
européenne en assurant son développement . Le mandat avait été
défini à Stuttgart sept mois auparavant.

A Bruxelles . dix-sept des dix-huit contentieux avaient pu être
réglés . mais les chefs d'Etat et de gouvernement n'avaient p u,
pour la cinquième fois consécutive, (sauver un arrangement sur
le problème de la contribution britannigiie . La France, avec ses
huit autres partenaires, a préféré assumer un désaccord avec le
Royaume-Uni plutôt que d'aboutir à Bruxelles . à un accord à
tout prix qui aurait été très coûteux ,t qui attrait constitué un
facteur de destruction de la Com .auna'ité.

La présidence française n'en a pas moins marqué sa détermi-
nation de faire fonctinnn s e lia Communauté et de travailler au
rapprochement des posi ; :ens entre le R.oyaune-Uni et les Neuf
sur le problème budgétaire. Fille a recherché, sur le plan des
institutions comme dans la réalité économique et dans la vie
quotidienne des peuples de la Conimunacté . les moyens de relan-
cer cite , .enièrc . Tel était notanuncrt le sens du discours
devant le parleinenl européen.

Un accord a pu être obtenu en début tl après-midi d'hier sur
le montant et le mode de calcul de la compensation britannique.
Cet accord doit être examiné sous i'angle politique . ..

M . Philippe Séguin . Pourquoi nas sous l'angle financier ?
M . Jean-Claude Gaudin . Comme si cela ne coûtait rien !

M . le Premier ministre . . . en prenant en considération l'intérêt
de la 'nrnmunauté dans son ensemble . On a respecté le traité
de Rome et fait prévaloir l'esprit communautaire.

(l'est un accord communautaire à dix sans réserve . Chacun a
apporté sa part de co' .cession . Il n'y a ni vainqueur, ni vaincu.

M . Philippe Séguin . Vous avez dit le contraire tout à l'heure!

M . le Premier ministre . C'est l'aboutissement d'un processus
de négociation qu'il était temps de conclure pour penser enfin
à l'avenir de la Communauté.

D'autres discussions, monsieur Estier, ont occupé le sommet de
Fontainebleau . Elles ont toutes abouti . L'ensemble des décisions
arrêtées à Bruxell es, mais suspendues au règlement du problème
britannique, ont été confirmées.

Le conseil européen a demardé au conseil des ministres, dans
l'attente de la ratification par les parlements nationaux de l'aug-
mentation des ressources propres, de prendre des mesures pour
couvrir les besoins du budget de 1984 afin d'assurer le fonctionne-
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ment normal de la Communauté et, notamment, de respecter les
obligations vis-à-vis des opérateurs agricoles . Vous savez en effet
que . selon les estimations de '^ commission, les insuftisanees de
crédits pour 1984 atteignent 2 .7 milliards d'E .C .U . Le conseil
vs dune s ' employer à trouver des solutions.

Des orientations — et cela n'est pas mince — ont été rappelées
ou tixees pour l'élargissement de la Communaute . La date de
fin sep :timbre 1984 pour la tin des négociations a été confirmée.
I1 est probable qu'elle sera un peu dépassée, mais toutes les
négociations devront étie terminées avant la fin de l'année pour
permettre l'adhesion de l'Espagne et du Portugal au 1"' jan-
vier 1986

Des devisions ont été prises pour permettre la conclusion
rapide des négociations sur le renouvellement de la convention
de Lomé.

Toute une série de mesures tout à fait nouvelles ont été
arrêtées sur !a construction de l'Europe, au ,noins en termes de
proced,u e.

En ce qui concerne . d'abord- l'Europe des citoyens, l'objectif
partagé par les dix chefs d'Etat et de gouvernement est d'adopter
les mesures propres à renforcer et à promouvoir l 'identité et
l 'image de l ' Europe auprès de leurs citoyens et dans le monde.
Ainsi . le passeport européen sera disponible dans l'ensemble de
la C'onununauté au plus tard le 1 d janvier 1985 . Il s'agit aussi
d ' aboutir à un document unique pour la circulation des marchan-
dises . à la suppression de toutes les forutalil s de police et de
douane aux frontières intracommunautaires et à un système
d'cquiva!ence des diplômes universitaires.

Seront également examinées les suggestions que nous avons
faites : équipes sportives européennes, frappe de l'E . ~ . U ., dra-
peau et hymne européen,.

Pour les questions institutionnelles, l'objectif est de revenir à
l'esprit du traité d - Rome en allant, sur certains poins, plus
loin . c'est-à-dire en réfléchissant à partir du pian G•enscher-
Colombo . des propositions du chancelier Fnid, du projet Spinelli
et des propositions formulées par le Président de la République
devant le Parlement européen de Strasbourg . Un comité ad hoc
a été crée

Enfin . l ' ensemble des politiques nouvelles a fait l'objet d'un
examen attentif et le conseil a pu apprécier les progrès accom-
plis depuis la dernière session . Une impulsion particulière a
été donnée en matière d'environnement . dans le domaine social
et pour la constitution d'un espace européen de la santé.

Au total . notre conviction . comme celle de nos partenaires
et de l'ensemble de la presse internationale . est qu'un pas déci-
sif a été accompli à Fontainebleau pour la relance de la Commu-
nauté . La France peut s'en réjouir et s'en féliciter.

Vous me permettrez . mesdames et messieurs les députés,
d'ajouter que le règlement de toutes les questions que je viens
de citer . les perspectives ouvertes pour bien des problèmes
qui étaient en suspers et, surtout, la renaissance de l'espérance,
montrent assez que i ' évi'nement le plus extraordinaire de cette
semaine a été . ..

M. Philippe Séguin . Platini'

M. le Premier ministre . . . .ce sommet de Fontainebleau . En
effet, c'est là qu'est l'avenir de la France et des Européens ;
c'est là que se jouait leur place dans le inonde.

Gràce au Président de la République qui . depuis six mois,
d'une manière inlassable, s'est rendu dans toutes les capitales
européennes et qui a permis le règlement de dix-sept sujets
de contentieux sur dix-huit lors du sommet de Bruxelles et du
dix-huitième à Fontainebleau, l'espérance est rendue à l'Europe,
à tous ceux qui sont des Européens . Je n'hésite d'ailleurs pas
à affirmer — même si je regrette que certains de ceux qui
siègent sur ces travées ne se sentent pas concernés — que la
façon dont le Président de la République a mené ces négo-
ciations . la manière dont tous les Etats européens se sont
rassemblés, ont contribué à rendre l'espérance à l'Europe . Nous
le devons au Président de la République et c'est sur tous les
bancs de cette assemblée que l'on devrait se réjouir de cette
action et de son succès . (Vifs applaudissement, sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

LICENCIEMENT D 'UN o,x'RNALISTE

DU GROUPE DE PRESSE HERSANT

M . le président . La parole est à M . Delisle.

M . Henry Delisle . Ma question s'adresse à M . le secrétaire
d'Etat chargé des techniques de la communication . Dans le
journal Le Pays d 'Auge daté du 12 juin 1984, publication du
groupe Hersant, M . Gilles Morineau, journaliste, fils de l'ancien
propriétaire du journal racheté par M. Hersant, a signé un
reportage sur une réunion publique tenue le vendredi précédent
à Lisieux . Ce reportage reproduisait fidèlement, entre guille-
mets, les propos tenus par un responsable socialiste, dont cer-

tains mettaient en cause directement l'opportunité de la paru-
tion de certains articles dans Le Figaro Magazine . Ces articles,
sous prétexte de rappels historiques, faisaient en effet l ' apo-
logie du nazisme et de la collaboration, alors méme que nous
étions dans les cérémonies commérnorait\es du débarquement.

Mes chers collègues, au matin du 6 juin 1944, quatre-vingts
résistants ont été tirés de leur prison et fusillés à Caen . Vous
comprendrez donc qu'un responsable socialiste puisse s'indigner
de la parution de tels articles dans le journal de M . Hersant,
alors candidat sur la liste Veil . et qui, huit jours après, se pro-
mène, au nom des libertés . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

Le lendemain de cette publication, ce journaliste a reçu une
lettre, que j'ai ici mais dont je ne vous lirai que quelques
extraits, bien que le reste soit aussi édifiant.

En effet, cette lettre l'informait cte :,on licenciement immé-
diat pour t faute professionnelle lourde s . Le motif in"oqué par
le directeur du journal Le Pays d 'Auge était le suivant, écoutez
cela en vaux la peine : s Vous avez attaqué, par l'entremise
de propos recueillis au cours d'une réunion électorale, notre
président M. Robert Hersant, Figaro magazine, portant ainsi
un préjudice grave aux sociétés que M . Hersant préside, sociétés,
comme vous le savez, dont fait partie Le Pays d'Auge .» LI
poursuivait : s Nous ne pouvons donc tolérer que l'une de nos
sociétés soit traînée dans la boue par l'un de ses membres . s
(Ra'elaniations sur les bancs ctes socialistes et des communistes .)

M . Jean-Claude Cassaing . C'est comme cela que vous défendez
les libe r tés . messieurs !

Guy Ducoloné . Surtout la liberté de la presse !
M . Henry Delisle . L'article qui avait fait réagir ce respon-

sable socialiste reproduisait des propos tenus par un certain
Joseph Darnand : rt Il est temps pour les Français de continuer
à vivre dans le calme, unis clans le travail, sourds aux provo-
cations des assassins de nos villes . i Est-ce parce qu'un jour-
naliste du Calvados, où tant de familles ont été décimées,
rapporte dans un article l'étonnement, l'indignation d'un res-
ponsable socialiste devant ces lignes écrites dans un journal
d ' un candidat qui se réclame de la liberté, qu ' il merite d ' être
licencié?

Puisque . à l'évidence monsieur le secrétaire d'Etat, dans
certains groupes de presse . certains journalistes qui ne font
que leur métier ne sont plus protégés, ma question est la
suivante : pouvez-vous me donner votre sentiment sur cette
affaire et préciser les mesures qu ' il vous parait possible de
prendre pour éviter que ne se multiplient de tels abus, en
contradiction avec la législation du travail et la conception
démocratique du métier de journaliste ?(Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des conmunistes.)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre . chargé des techniques de la communication.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etal . Monsieur Delisle, c'est
une histoire triste que vous venez de conter . Pire, c'est une triste
histoire . En effet un journaliste a été jugé, condamné, licencié,
pour avoir fait son métier d'informateur dans tin journal qui se
prétend d'information ! Quelle faute a-t-il commise ? Il a, comme
vous venez de le rappeler . rapporté les propos tenus par des
orateurs au cours d'une réunion publique, mais il lui a été
imputé à crime le fait que certains de ces propos avaient été
tenus par un représentant de la majorité que les Français ont
choisi de se donner pour gouverner le pays.

M . Philippe Séguin . Mais lias le 17 juin!

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Circonstance aggra
vante, l'orateur en question est membre du Gouvernement de
la République.

A aucun moment dans cet article, j'en témoigne à mon tour,
le journaliste puni n'a ni exprimé un avis . ni fait le moindre
commentaire! Je tiens une copie de cet article à la disposition
de tous les membres de l'Assemblée nationale . Il n'y a pas une
expression, pas un mot, pas l ' emplacement d'une virgule qui
bisse transparaître l'opinion élu journaliste . Celui-ci s'est
contenté de citer, entre guillemets, les propos de l ' orateur
en question, tels qu'il les avait entendus . Mais cette faute
a été jugée assez grave pour qu'on le chasse.

Certes, c'est vrai . le ministre en question avait osé parler
dans cette réun i on publique d'un autre journal du même
groupe dans des termes que vous avez rapportés, monsieur
le député . Il au r ait donc fallu que ce journaliste censurât le
ministre . Mais comme il ne l 'a pas fait, c 'est lui qui a été
censuré par son entreprise.

On dira plus tard : il était une fois en 1984 un journaliste
du journal Le Pays d'Auge sa :tetionné pour avoir dit la vérité,
puni pour avoir fait son métier . L'histoire retiendra sans doute
aussi que cela se passait au temps où le Parlement de la France
débattait d'une loi sur la liberté de la presse, et où la droite
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s'opposait au vote de ce projet de loi afin de maintenir les
privilèges et la toute-puissance de l'argent dans la communica-
tion écrite, afin d'empêcher que le lecteur puisse savoir qui pos-
sède le journal qu'il achète et qui commande . Cela, M . Morineau
— le journaliste dont vous venez de parler — vient de
l 'apprendre à ses dépens . Lui travail l e à Lisieux, mais le coup
qui vient de l'abattre est parti des Champs-Elysées . de l'arme
d'un tireur embusqué.

Cet après-midi, j'ai entendu parler de liberté sur les bancs
de l'imposition . notamment par un parlementaire qui a été
militant de l ' extrême droite et par un autre qui a été militant
et dirigeant du parti socialiste . Le second a changé de camp,
le premier pas tout à fait.

M . Philippe Séguin . Vous, vous êtes toujours le même et ce
n est pas brillant !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . L'un et l'autre feraient
bien . au lieu de ne regarder le problème des libertés et des
droits de l'homme que dans leur imaginaire, dans leurs fan-
tasmes ou tans la réalité de l'Union soviétique, de voir ce qu'il
en est de l'exercice des libertés en F rance, notamment de la
liberté de l'information en Normandie.

Vous me demandez, monsieur Delisle, ce qu'il faut faire peut
que de tels abus ne se reproduisent pas . Monsieur le député,
mesdames et moeurs les députés . ce qu'il faut commencer par
fair,, c'est voter le projet de loi sur la liberté de la presse qui
est soumis au Parlement . (Applaudissements sur les bancs des
SOC ui .Htes et ,itS coin, uinistes .)

M . Michel Noir . Comme cela . il n'y aura plus de journal
Le F' a,rs d ' Aegc . ni de journalistes!

-\CG"EN I'ATION DES REVF..NUS DES ENTREPRISES FRANÇAISES

M . le président . La parole est à M . Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur . Monsieur le ministre de l'économie, des
finances et du budget, les chiffres maintenant connus pour
1983 montrent que les entreprises françaises ont enregistré au
cours de cette mélne année une hausse de leur excédent brut
d'exploitation de 17,1 p 100 et une hausse de leur épargne de
31 .7 p . 100.

Il faut voir clans ces chiffres le résultat bénéfique des
mesures courageuses que vous avez prises, monsieur le ministre.
Mais Il apparait que ces résultats ne se sont pas traduits — du
moins pendant cette même année — par un effort d ' investis-
sement . de la part des entreprises, à la mesure des excédents
qui ont été dégattés.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, de bien vouloir
récapituler les mesures que vous avez prises et de préciser
celles que vous comptez prendre pour que cette importante
augmentation des revenus des entreprises, due à la politique
courageuse qui a été menée, se traduise en investissements.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M . Jacques Delors, ministre de l'économie, des finances et
du budget . .Je vous remercie de votre question, monsieur le
député . Elle va me permettre de faire le point sur l'autre
volet de Is politique économique de la France qui a pour objet
n en seulement d'assainir à court terme, mais de préparer
l'avenir.

Je le ferai d'autant plus volontiers que vous n'êtes pas de
ceux — en existe-t-il, d'ailleurs ? — qui souhaitent qu'il y ait
un fonctionnaire derrière chaque chef d'entr_prise pour voir ce
qu'il fait.

Il est vrai que la politique économique du Gouvernement vise,
entre autres objectifs, à redresser les comptes des entreprises,
lesquels, de 1973 à 1980, sous le septennat précédent, se sont
dégradés parce que, les entreprises ne votant pas, il était
facile de leur faire payer les conséquences des deux chocs
pétroliers ! C ' est pourquoi . aujourd ' hui encore, notre économie
n'est pas tout à fait apte à relever les défis de l'avenir . Cette
situation rend d'autant plus ridicules les déclarations actuelles
de l'opposition qui a pour l'entreprise les yeux d'un mari eu
d'un amant qui, après avoir délaissé une jolie femme, en
découvre subitement les vertus.

Quels sont les chiffres? Pourquoi, comment et à quelles fins
agissons-nous ?

Pourquoi ? Parce que, de 1973 à 1980, les comptes des entre-
prises se sont dégradés . ..

M. Michel Noir. Non, pas vous, monsieur Delors!

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget. Si,
monsieur Noir ! Et je vais vous donner des chiffres . Vous savez
ce qu'est la valeur ajoutée des entreprises?

M . Michel Noir . Un peu, oui !

M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget . Vous
avez au moins cela à votre crédit ! (Sourires .)

La valeur ajoutée des entreprises, c'est la richesse qu'apporte
l'entreprise en plus de ce qu'elle paie. Eh bien, les marges
des entreprises, par conséquent leurs bénéfices, sont tombés
entre 1974 et 1980, de 42 à 37,6 p . 100.

M . Henri de Gastines . Et la jolie femme est déçue !

M . le-ministre de l'économie, des finances et du budget . Lais-
sez-moi terminer ; vous parlerez ensuite !

Vous savez ce qu'est l'épargne des sociétés? Il y a des
entreprises qui sont constituées sous la forme juridique de
sociétés . De 1973 à 1980, le taux d'épargne des sociétés est
tombé de 12 p . 100 à 8,9 p . 100 . Et vous venez aujourd'hui nous
casser les oreilles avec les entreprises ? Mais qui les redresse ?
C'est la politique économique de la gauche, ce n'est pas la
vôtre ! (Applaudissements sur les bancs des socialistes .) Et nous
le faisons, comme l'a dit M . Sueur, d'une manière courageuse.
Car il n'est pas simple d'expliquer aux Français — vous n'avez
pas sur le faire — . ..

M . Philippe Séquin. Il n'est pas sûr que vous y réussissiez!

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget.
. . .que les entreprises étaient créatrices de richesses . II n'est
pas simple d'avoir, de 1980 à 1983, augmenté le pouvoir d'achat
des Français de 5 p . 100.

Regardons maintenant les comptes des entreprises Je vous
ai dit que, lorsque nous avons pris le pouvoir, le taux de marge
des entreprises était de 37, 6 p . 100 ; il est en 1934 de
39 .2 p . 100 ; et sera en 1985 de 40,7 p. 100 . En 1980, le taux
d'épargne des sociétés était de 8,9 p . 100 ; en 1983 de 10,6 p . 100 ;
en 1985 de 14,7 p . 100.

M . Philippe Séguin . Vous avez déjà les chiffres de 1985?

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget. Nous
acons considéré que l'entreprise était créatrice de richesses,
et qu'elle devait avoir les moyens de réaliser des investissements
et de se battre tout en permettant aux travailleurs de s'y
exprimer grâce aux lois sur leurs nouveaux droits . C'est ce que
nous avens fait.

Pourquoi ? Pour permettre le redressement de l' cimomie
française et pour assurer sa compétitivité.

Comment l'avons-nous fait ? Cette question vous i ' Bresse
aussi, messieurs de l'opposition ! En bloquant les tris des
cotisations sociales . Ces derniers sont gelés depuis de 's ans
grâce à la sagesse des salariés . On ne rappellera jamais assez
l 'effort qu ' ont consenti les salariés pour permettre le redres-
sement de l'économie française . Le taux nominal d'augmentation
des salaires est le plus faible depuis treize ans . Le coût salarial
par unité produite est passé de 12 p . 100 en 1980 à 5,5 p . 100
en 1984 . La progression des charges d'intérêt était de 16 p . 100
en 1982 et de 7 p. 100 en 1983 ; elle sera moins lourde encore
en 1984 . Quant aux impôts directs versés par les sociétés, ils
n'ont augmenté que de 2 p . 100 en 1983. Eh oui ! la gauche a
fait ce que la droite réclame mais qu'elle n'a pas fait quand
elle était au pouvoir : redresser les marges des entreprises.

En contrepartie, nous attendons des chefs d'entreprise qu'ils
fassent leur métier. ..

M . André Soury. Voilà !

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . ..
non pas en réclamant, comme le fait l'un d'entre eux qui bat
le tambour aujourd'hui, la socialisation des pertes et la privati-
sation des gains, mais en conformant leurs actes à leurs décla-
rations . Ils veillent pouvoir investir? Nous leur en donnons
les moyens . Il faut qu'ils se lattent sur les marchés étrangers.
C'est leur responsabilité.

La politique macro-économique ne peut pas se substituer
aux responsabilités de deux millions de chefs d'entreprise et
de vingt-deux millions de salariés . C'est comme cela que nous
entendons la société . (Applaudissements sur tes bancs des socia-
Izetes .)

Ce que pouvait faire la politique économique globale, elle
l'a fait . En trois ans, nous avons transféré 60 milliards de francs
du contribuable ou de l'épargne des Français vers les entre-
prises . Mais l'investissement ne reprend pas suffisamment.
Pourquoi? Parce que notre économie est contrastée . Nous
devons nous adapter à un monde différent de celui des années
60 : présence de pt .,ssanees nouvelles, poussée de l'environne-
ment asiatique, dynamisme des Américains, faiblesse de l'Eu-
rope . Tout cela implique un énorme effort d'investissement,
de recherche, d'amélioration de l'organisation du travail . Cer-
taines entreprises progressent, d'autres souffrent . Mais comment
expliquer, mesdames, messieurs les députés, la hausse de la
bourse si toutes les entreprises souffraient, si l'économie fran-
çaise était telle que l'opposition l'a décrit dans les journaux de
droite? (Très bien ! Très bien ! sur les bancs des socialistes .)



ASSEMBLEE NATIONALE —

L'investissement reprend dans une economie contr astée . C'est
difficile . mais c'est notre honneur de conduire la France dans
cette période de périls. Elle est difficile pour la France, mais
elle l'est aussi, comme l'a dit le Premier ministre, pour l'en-
semble de l'Europe . Je l'ai dit plusieurs fois : c'est la survie
ou le déclin . II ne suffit pas que l'Etat s'y mette ; les chefs
d ' entreprise, les travailleurs doivent aussi s'y mettre, Nous
avons accordé des aides et des prias bonifiés . Je rendrai compte
dans quelques mois, devant la commission des finances de votre
assemblée . de la façon-dont ils ont été utilisés par les entre-
prises . Nous n'avons pas placé un gendarme derrière chaque
chef d'entr eprise . niais nous avons eu le souci d'une juste
repartitien des rôles et des devoirs.

1 .'Etat d>it aux entreprises une politique économique qui
favorise l'esprit d'entreprise . En revanche, les chefs d'entre-
prise doivent faire preuve de loyauté envers le suffrage univer-
sel et prendre leurs responsabilités à un moment où la France
se bat pour la survie ou le déclin . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes .)

M . Michel Noir . C'est une véritable campagne électorale'

(M . Gay D'tcoloné remplace M . Louis 31ermaz au fauteuil
présidentiel .)

PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

CENTRES D ' INFORMATION POUR LE LOGEMENT

M . le président . La parole est à M . Alain Billon.

M . Alain Billon . Monsieur le ministre de l'urbanisme et du
logement, dans de nombreux quartiers de Paris, d'importantes
operations de rénovation et de création de logements vont avoir
lieu . Quatorze enquétes publiques ':ont actuellement en cours.

Le Gouvernement souhaite améliorer l'information des habi-
tants . Or . pour informer les Parisiens sur les possibilités de se
loger, seuls deux centres dépendant de 1'A .I .L .A .P . — associa-
tion pour l'information sur le logement en agglomération
parisienne — existent actuellement . Leur action, faute de
moyens, notamment en raison de l'absence de subvention du
depzrteuient de Paris, reste insuffisante.

Pourriez-vous, monsieur le ministre, nous préciser quelles
mesures vous entendez mettre en oeuvre afin d'améliorer cette
situation?

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'urbanisme
et du logement.

M . Paul Quilès, ministre de l'urbanisme et du logement . Mon-
sieur le député, vous venez de nie faire part de vos préoccupa-
tions relatives à l'information des habitants, 't l'occasion des
enquides publiques et plus particulièrement à Paris.

Dans la capitale, seize enquêtes publiques sont en effet
ouvertes actuellement, toutes concentrées sur une période de
deux à trois mois . De nombreuses questions relatives au loge-
ment et à l'urbanisme sont posées à cette occasion, questions
d'ordres juridique et technique, financier et fiscal, intéressant
la location, l'accession à la propriété, l'expropriation ou Camé-
lioratinn de l ' habitat.

Pour donner à ces enquétes toute leur valeur, il faut une
information sérieuse et j'ai le souci d'encourager le développe-
ment d ' une information objective et personnalisée . notamment
en direction de ceux qui se t rouvent les plus démunis devant
les textes et les procédures souvent complexes.

Cette information peut passer — vous l 'avez dit -- par les
associations departcmentales pour l'information sur le logement,
plus connues sous le nom d'A D .I .L . Ces associations indé-
ixndanles sont dirigées par un conseil d'administration composé
d'usagers, ( V elus . de professionnels et de représentants de
l'administ ration . Elles fonctionnent, partout où elles existent,
c ' est-a-dire dans 48 centres, à la satisfaction de tous : elles
ont renseigné gratuitement, en 1983, 31)0000 ménage rs.

Les A .1) .1 1 . . jouent un rôle appréciable ; elles évitent
souvent ces conflits qui naissent d'une méconnaissance des
droits et obligations des propriétaires-bailleurs et des locataires.

La création de telles a s sociations e fait à l ' initiative des
collectivités locale : qui les sul,venlinnnent, et men ministère
apporte une aide égale à celle des collectivités locales, les
il .L .M ., les cuisses d ' allocations Iamiliales . Icc collecteurs du
0,9 I r . 100 des entreprises assurant le compliment financier.

A Paris . ce rôle est tenu par l ' association pour l ' information
sur le ioclement en agglomération parisienne, l'A I . L . A . P .,
créée en 1979 . Elle rend un service apprécié avec dun e ' centres
seulement, hélas L ' un est situé dans le XV' et l ' autre dans le
XiX' arrondis. eurent . Les pouvou's pub l ics, la subventionnent
pour un million de frames par an . ccpr esentant un tie r s de ses
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ressources . Je souhaite que la ville de Paris, qui ne leur apporte
aucune aide pour l'instant, a la différence des autres départe-
ments où fonctionne une .A .DI .L ., prenne la décision d'aider
cette association à se développer et notamment à ouvrir de
nouveaux centres, comme vous le souhaitez. Je me suis adressé
en ce sens le 12 avril dernier au maire de Paris ; j'attends
sa réponse et ne doute pas qu'elle sera favorable . En tout cas,
je ne manquerai pas de vous tenir au courant ires suites de
ma démarche . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

ARTICLE DU « FIGARO MAGAZINE > SUR MME YVONNE LEGRAND

M . le président. La parole est à M . Pinard.

M. Joseph Pinard . Monsieur le ministre des relations exté-
rieures, samedi 23 juin, veille du dimanche 24, le journal La
Croix écrivait : a Le 24 mars Le Figaro Magazine lançait une
campagne contre une diplomate française en poste dans la
capitale chilienne . Sous le titre : « Oui, la France aide le terro-
risme d'Amérique latine l'article accusait le vice-consul
Yvonne Legrand, et à travers elle le gouvernement de François
Mitterrand, de travailler à la révolution castriste au Chili . Plus
intéressant, l'hebdomadaire français reproduisait des télex dans
lesquels l'ambassade de France demandait à Paris d'accorder
un visa pour deux opposants . . . Destiné au public français mais
aussi au public chilien, l'article est anssit' t repris par la presse
gouvernementale chilienne et Yvonne Legrand, nommément
mise en cause, est déclarée persona non greta et rappelée à
Paris . s

La Croix posait ensuit entre autres, les questions suivantes :
ti Qu'a fait exactement Yvonne Legrand ? A-t-elle outrepassé
ses fonctions diplomatiques ? Comment Le Figaro Magazine
a-t-il pu se procurer ces documents ? », questions auxquelles
étaient données des réponses sous-entendant des relations entre
certains journalistes du Figaro Magazine et la police politique
de Pinochet.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, à la suite de cette inter-
view, éclairer la représentation nationale sur cette inquiétante
affaire, au moment où l ' on parle beaucoup de liberté, des droits
de l'homme et de leur respect ? (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre des relations
extérieures.

M. Claude Cheysson, ministr e des relations extérieures . Mon-
sieur le député, vous m'avez posé deux questions.

Qu'a fait Yvonne Legrand? Son métier, celui que doit faire
tout diplomate français ; elle l'a fait, comme d'autres le font
ailleurs, et elle l'a bien fait . Elle était en poste dans un pays
où les droits de l'homme sont bafoués . Elle a donc été chargée
de visiter les prisonniers d'encourager des hommes et des
femmes désespérées, d'en rassurer d'autres qui avaient peur.
Elle s'est donné un principe qu'elle définit elle-même : «J'ai
toujours essayé d 'appliquer la règle fondamentale de la diplo-
matie française : la défense îles droits de l'homme . » C'est bien.

Elle l'a fait en entière entente avec ses collègues de l'ambas-
sade, selon les instructions de notre ambassadeur qui se trouve
avoir été lui aussi un très bon défenseur des droits de l'homme
comme grand héros de ia France libre.

Elle l'a fait comme' d'ai lces diplomates étrangers, en parti-
culier ceux de la nonciature, qui se trouve à côté de l'ambas-
sade de France . C'' est bien, c'est normal.

Comment Le Figaro lluya :iue West-il procuré les documents ?
C'était la deuxième question.

Cette fois, je ne pou rrai pas vous répondre . Nous n'allons
pas faire la police à l'intérieur du Figaro .11ayacioc . Nous avons,
en revanche . procédé a une enquéte sur des d élournements de
documents à l'ambassade . Ces, incur.testablement, les deux télé-
grammes chiffres qui nuit cte publiés provenaient de l'ambas-
sade et nous avons veillé à ce qu ' aucun de ceux qui auraient
pu avoir accès à ces documents ne demeure à Santiago.

Comment Le Figaro Mangin' est-il parvenu à se procurer
ces documents? Comment ces documents ont ils pu être conju-
gués avec une opération de basse politique? Je ne le sais pas.
Mais ce qui a été fait par Le Figaro Magasine est mal et peu
honorable

M . Claude Bartolone . Cela n 'est pas étonnent

M. le ministre des relations extérieures . Et je regrette que
ce tige . qui a été l'un tees plus grands de le presse pendent des
décennies, se trouve ainsi asso_ié à une opération que je quali-
lierai de douteuse pour être courtois . (Applaudissements sur
les belles des socialistes et (les eo„ initueietce )

M. le président . Nous en venons a une question posée par
député non inscrit .
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Ass,ie t 1 \n' In\S n ' tIlL A I0M IcILF: POUR LES PERSONNES ACES

M . le président . I .a parole est à M . Sergheraert.

M . Maurice Sergheraert . \lonsieur le >___etaire d ' E?at eharg' i
de la >ante . par le biais d'associations ou des bureaux d'aide
soc :ale des tiontr,inu ; . pues d ' un demi million de personnes du
tr jeune et du quatriemc agi.' sont aidees . en particulier par les
ailes mena_e s es . Coulant moins cher qu ' une hospitalisation . ce

sie :n qui .r . en titre . le mente de permettre aux personnes
à_eos qui 'e souhaitent de

	

cher el les

	

connait un
ires tilt suries plus 32 p . 10(1 cintre 1978 et 1982 — du fait
mélne de let l:item dennr saphique de notre pays . Il y a
(disque soirs 35 000 nouvelles p ersonnes Suées de plus de
q .lalée-, in _t rinq ans

(Ir une yucstion angoissante se pose pour les municipalités
et un ver table appel au secours est Pincé aujourd'hui par
''u„ion reemerale des sssociafions d ' aide à dom i cile des retraités
dti Nord - l'as- le-C . da :s . et je ne doute pas que ce probleme
se pose dans les ni•mes ternies dans d'autres régions.

Conf:'or,tec a de ;rates difficultés financières, la caisse régio-
nale d' .L.sa :'ance mala .lic de Nord-Picardie . qui déjà ne rembour-
sait l ' heure d 'aide menagcre qu 'au taux de 54 .37 f r ancs au lieu
des 57 .35 ,` Caties prironiCt s pile le mini-store . a pur une lettre
du 25 avril dernier informe les ,tionnaires des services d'aide
mena_ère quelle ne pourra plus attribuer en 1984 le volume
d'heures globalement effectué en 1983 et conseillé de le
restreindre d'un quart au cours du premier semestre 1984 . alors
que relui ci et :ut déjà entaillé aux sioux tiers . Mais ce qui est
plus grave . elle menace . au dernier trimest r e, de couper les
vivres si des teiucttons d'horaires ne sont pas faites.

De ce fait . les personnes agies qui ne comprennent pas la
diminution de ces heures qui leur sont allouées -- d'autant que
c 'est le service qui les en informe et non pas la sécurité
sociale crar_nent den te obligées de se faire hospitaliser, ce
qui cent : iffler :ut a :l,menter les dépenses d ' hospitalisation.

Les associations . outre une importante réduction de leur sein
vite . risquent di se toie obligées de deposer leur bilan ou de
supprimer du personnel . ce qui aurait de graves conséquences
sur la situation régionale de l'emploi . Les communes, quant à
elles . seront contraintes de supporter les déficits provoqués par
la Carence des organismes.

Crie de cision urgente s ' impose . monsieur le secrétaire d ' Etal.

Ver—VOUS me donner l ' assurance que le financement des
heures d ' aide ménagère sera assuré en 1984 au mors par des
c•rèdits equivalents à ceux de 1983

En outre . pour qu ' une telle situation ne puisse se reproduire
à l 'a venir. ne pou rrait-il cire envisagé d 'augmenter le taux des
cotisations versées par la caisse nationale de vieillesse au fonds
social alimentant les prestations d 'aide ménagère et surtout de
réorganiser le financement de ces prestations'

Enfin . j 'ose espérer, et j ' aimerais que cous le confirmiez,
qu ' il n 'y aura pas de nouvelle orientation politique en cette
matière . N'accorder l ' aide ménagère que pour éviter l ' hospita-
lisation serait diminuer la portée de l ' aide aux personnes àgées
et retenir sur des avantages acquis.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé de la santé.

M . Edmond Hervé . secrétaire tl ' F:tut . Monsieur le député . la
prestation d 'aide ménagère a connu -- vous le savez — un
deveioppentent sans précédent depuis la dernière décennie . Je
vous citerai Unis chiffres.

En 1970, les depen ..es, tous régimes confondus, représentaient
environ 60 millions de francs ; elles s ' élevaient à 1 700 millions
de francs en 1981 : elles atteignent aujou'd'thui trois milliards
de francs.

La situation des aides ménagère a été améliorée gràce à
une revalorisation de leur salaire et a l'agrément d ' une conven-
tion collective reconnaissant le rifle qu ' elles jouent auprès des
personnes agées et leur assurant un minimum de protection
sociale.

Les nouvelles dépenses ont permis un accroissement de
1(X) (EX) unités du nombre des bénéficiaires et de 12 millions du
nombre d ' heures . Ce rvthn e ne peut Mn, maintenu sains ris-
quer de compromettre l ' équilibre financier du Fonds national
d ' action sanitaire et sociale de la Caisse nationale d ' assurance
vieillesse des tratailleurs salariés.

Un effort de simpllfiction et d'harmonisation des conditions
de prise en charge, de rigueur dans la gestion, de responsabili-
sation de tous les partenaires s'impose . Un groupe de trav ail
s'est réuni sous l'égide de raton collègue M . Benoist et a
proposé de nouveaux mécanismes de gestion et d 'attribution
de cette prestation reposant, d'une part, sur une grille d'éva-

luation individuelle des besoins et, d'autre part, sur le principe
de contrats de programme qui seraient conclus chaque année
entre les services financiers et les services gestionnaires.

Ces propositions, après un examen, seront soumises très pro-
chainement à la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés . Une expérimentation sur plusieurs départe-
ments pourrait se réaliser à compter du 1 janvier 1985.

Un décret a reval o risé, à compter du janvier 1984 . les
taux plafonds applicables au remboursement des heures effec-
tuées auprès des personnes àgées relevant de l'aide ;sociale.

Les conseils généraux, ainsi que vous l'avez déclaré . pourront
désormais réévaluer les taux de remboursement pour permettre
aux services d'aide ménagère, d'une part, de payer !es salaires
et les charges de leurs salariés en intégrant les avantages pré-
vus par la convention collective . agréée le 18 mai 1983, et,
d'autre part . d'assumer les charges de fonctionnement adminis-
tratif qui leur incombent.

Des négociations sont en cours sur les taux qui seraient appli-
cables au 1 juillet 1984. Ces taux intégreront les augmenta-
tions de salaires . indexées sur celles de la fonction publique,
ainsi que le surcoût généré par la troisième phase d'applica-
tion de la convention collective.

Je vous précise enfin qu'un financement complémentaire
sera mis à la disposition de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés, financement qui viendra
abonder les dotations des caisses régionales catin que le nombre
d'heures réalisées en 1984 soit maintenu u .' niveau de l'effort
accompli en 1983 . Ainsi — et permettez-moi d ' insister sur ce
point — les personnes àgées bénéficieront, malgré une augmen-
tation très importante du coût horaire de l'aide ménagère,
d'une prestation inchangée.

Ces dispositions devraient permettre de mettre fin à toute
vaine polémique, et je regrette que certains aient cru bon
d'inquiéter inutilement les personnes àgées quant aux garanties
qui peuvent leur être apportées d'un réel soutien à domicile.

Je vous demercie, monsieur le député, de m'avoir fou r ni
l'occasion de rappeler un certain nombre de principes et de
règles auxquels, j'en suis persuadé, nous sommes taus atta-
chés . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M . le président . Nous avons terminé les questions au Gou-
vernement .

Suspension et ;éprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.

(La séance, sn .cpendue ir dix-sept heures vingt-cinq, est reprise
à dix-sept heures trente .)

M . le président . La séance est reprise.

-3

EXPLOITATION DU RESEAU CABLE
DE RADIO-TELEVISION

Communication relative
à la désignation d ' une commission mixte paritaire.

M. le président . M . le président de l ' Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier

sinistre
la lettre suivante :

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j'ai
l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé de provoquer
la réunion d'une commission mute paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions, restant en discussion, du projet de
loi relatif à l'exploitation des services de radio-tclevi .ion mis à
la disposition du public sur un réseau càblé.

.te vous serais obligé de bien vouloir, en conséq!Ience, inviter
l'Assemblée nationale à designer ses représentants a cet organisme.

J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande tendant
aux niénres fins.

Veuillez agréer . monsieur le président . l'assurance de nia haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
comm i ssion des affaires culturelles, familiales et sociales.

Le délai de dépit des candidatures expirait le mercredi
27 juin 1nB4 à quinze heu res t'ente.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affichage
des candidatu res.

Je rappelle que la commission mixte paritaire se réunira
mercredi 27 juin 1984 à dix-sept heur es trente, à l'Assemblée
nationale .
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SERVICES DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE
SOUMIS A AUTORISATION

Communication relative
à la désignation d ' une commissi on mixte paritaire.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

Confarmeinent à l'article 45, alinéa 2. de la Constitution, j 'ai
l'honneur de cous taire connaitre que j'ai décidé de provoquer
la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi moaifiant la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audio-
visuelle et relative à certaines dispositions applicables aux services
de roui nuntestion audiovisuelle soumis à autorisation.

Je vous serais oblige de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants a cet organisme.

J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande ten-
dant aux niémes fins.

Veuillez aeréer, monsieur le président, l'assurance de nia haute
considératien

Cette communication a cté notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Le délai de dépôt des candidatures expirait le 27 juin 1984,
à quinze he-n'es trente.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affichage
des candidatures.

Je rappelle que la commission mixte paritaire se réunira à
l 'Ass emblée nationale à dix-huit heures.

NOMINATION A UN ORGANISME
EXTRAPARLEMENTAIRE

M . le président. En application de l ' article 25 du règlement,
j ' inïurnte l'Assemblée que M . Michel Noir a été nommé membre
du conseil d'administration de la Caisse nationale des banques,
en remplacement de M . Jacques Marette, décédé.

— 6 —

INSTITUTS FRANÇAIS EN POLOGNE
ET INSTITUTS POLONAIS EN FRANCE

Vote sans débat d ' un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République populaire de Pologne relatif aux instituts
français en Pologne et aux instituts polonais en France (n"' 89,
2014).

Je du:ine lecture de l'article unique du projet de loi :
Article runique . — Est autorisée l'approbation de l'accord

entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République populaire de Pologne relatif aux insti-
tuts français en Pologne et aux instituts polonais en France,
signé à Varsovie le 19 juillet 1979 (ensemble un échange de
lettres des 23 aoint et 6 septembre 1979), dont le texte est
annexé à la présente loi.

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L ' artic l e runique du projet de loi est adopté .)

— 7 —

ACCORD FRANCO-NEPALAIS SUR L'ENCOURAGEMENT
ET LA PROTECTION RECIPROQUES

DES INVESTISSEMENTS

Vote sans débat d ' un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation
d'un accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal sur l'encou-
ragement et la protection réciproques des investissements
(ensemble trois échanges de lettres) (n"' 2120, 2195) .

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
a Article unique . — Est autorisée l'approbation de l'accord

entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de Sa Majesté le Roi du Népal sur l'encouragement et
la protection réciproques des investissements (ensemble trois
échanges de lettres), signé à Katmandou le 2 mai 1983 et dont
le texte est annexé à la présente loi.

Je mets aux voix I' 'k-le unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

- 8

CONVENTION FISCALE AVEC LA REPUBLIQUE
DEMOCRATIQUE DE MADAGASCAR

Vote sans débat d 'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation
d'une convention entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République démocratique de
Madagascar en vue d'éviter les doubles impositions, de prévenir
l'évasion fiscale et d'établir des règles d'assistance administra-
tive en matière fiscale (ensemble deux échanges de lettres)
(n"' 2121, 2196).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :

a Article unique . — Est autorisée l'approbation de la conven-
tion entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République démocratique de Madagascar
en vue d'éviter les doubles impositions, de prévenir l'évasion
fiscale et d'établir des règles d'assistance administrative en
matière fiscale tensemble deux échanges de lettres), signée à
Tananarive le 22 juillet 1983, dont le texte est annexé à la
présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

- 9

ACCORD AVEC ISRAEL SUR L'ENCOURAGEMENT
ET LA PROTECTION RECIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

Vote sans débat d ' un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet tle loi, adopté par le Sénat, autorisant l ' approbation
d'un accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de l'Etat d'Israël sur l'encouragement et
la protection réciproques des investissements (ensemble un
échange de lettres) (n"' 2122, 2137).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
a Article unique . — Est autorisée l'approbation (le l'accord

entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de l'Etat d'Israël sur l'encouragement et la protection
réciproques des investissements (ensemble un échange de
lettres), signé à Paris le 9 juin 1983 et dont le texte est annexé
à la présente loi.

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L ' article unique du projet de loi est adopté.)

-- 10 —

CONVENTION INTERNATIONALE DU TRAVAIL
CONCERNANT LE PERSONNEL INFIRMIER

Vote sans débat d ' un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi, adopté par le Sénat . autorisant la ratification d'une
convention internationale du travail n" 149 concernant l'emploi
et les conditions de travail et de vie du personnel infirmier
(m' 2 123, 2198).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi.
Article unique . — Est autorisée la ratification de la conven-

tion internationale du travail n" 149 concernant l'emploi et les
conditions de travail et de vie du personnel infirmier, faite à
Genève le 23 juin 1977, dont le texte est annexé à la présente
loi.

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)
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ACCORD AVEC LE PAKISTAN SUR L'ENCOURAGEMENT
ET LA PROTECTION RECIPROQUES DES !'tVESTISSEMENTS

Vote sans débat d ' un projet de loi adupté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi, adopté par le Sénat . autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République islamique du Pakistan sur l'en-
couragement et la protection réciproques des investissements
(ensemble deux échanges de lettres) (n"' 2125, 2199).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
(Article moque . — Est autorisée l'approbation de l'accord

entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République islamique du Pakistan sur l'encoura-
gement et la protection réciproques des investissements (ensem-
ble deux échanges de lettres), signé à Paris le 1:` juin 1983 et
dont 1, texte est annexe à la présente loi . s

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L 'article runique du projet de loi est adopté .)

— 12 —

CONVENTION INTERNATIONALE DU TRAVAIL CONCERNANT
LE ROLE DE L'ORIENTATION ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLES DANS LA MISE EN VALEUR DES
RESSOURCES HUMAINES

Vote sans débat d 'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification d'une
convention internationale du travail n" 142 concernant le rôle
de l'orientation et de la formation professionnelles dans la mise
en valeur des ressources humaines ln"' 2126, 2200).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi:
a Article unique . — Est autorisée la ratification de la conven-

tion internationale du travail n" 142 concernant le rôle de
l'or ientation et de la formation professionnelles dans la mise en
valeur des ressources humaines, faite à Genève le 26 juin 1975,
dont le texte est annexé à la présente loi . s

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

— 13 —

AVENANT FISCAL AVEC LA SUEDE

Vote sans débat d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi, adopté par le Sénat . autor isant l'approbation d'un
avenant à la convention entre la France et la Suède tendant à
éviter les doubles impositions et à établir des règles d'assis-
tance administrative réciproque en matière d'impôts directs du
24 décembre 1936 . au protocole annexé à cette convention et au
protocole final du 24 décembre 1936 (n"° 2127, 2201).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi:

c Article unique . — Est autorisée l'approbation de l'avenant à
la convention entre la France et la Suède tendant à éviter les
doubles impositions et à établir des règles d'assistance adminis-
trative réciproque en matière d'impôts directs du 24 décem-
bre 1936 . au protocole annexé à cette convention et au proto-
cole final du 24 décembre 1936, signé à Stockholm le 19 septem-
bre 1983 . dont le texte est annexé à la présente loi.

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

— 14 —

ACCORD AVEC LA REPUBLIQUE TUNISIENNE RELATIF
AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE MARCHAN-
DISES PAR ROUTE

Vote sans débat d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation
d'un accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République tunisienne relatif aux
transpor ts internationaux de marchandises pat . route (n"' 2129,
2202) .

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
a Article unique . — Est autorisée l'approbation de l'accord

entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République tunisienne relatif aux transports
internationaux de marchandises par route, signé à Tunis le
28 juin 1983, dont le texte est annexé à la présente loi . s

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L 'article runique du projet de loi est adopté .)

— 15 —

CONTROLE DES STRUCTURES AGRICOLES
ET STATUT DU FERMAGE

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

J 'al été informé que la commission mixte paritaire n ' a pu par-
venir à l 'adoption d 'un texte sur le projet de loi relatif au contrôle
des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage.

J 'ai l ' honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement
demande à l ' Assemblée nationale de procéder, en application de
l ' article 46, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture
du texte que je vous ai transmis le 20 juin 1984.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l ' assurance de
ma haute considération.

En conséquence . l'ordre du jour appelle la discussion, en troi-
sième lecture, de ce projet de loi.

La parole est à m . Claude Michel, rapporteur de la com-
mission de la production et des échanges.

M. Claude Michel, rapporteur, Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat chargé de la mer, nies chers collègues,
en deuxième lecture l'Assemblée nationale avait rétabli l'essentiel
du texte qu'elle avait adopté en première lecture, sous réserve
de quelques améliorations de fond ou de forure . adoptées par
le Sénat, qui respectaient l'esprit du projet de loi.

En deuxième lecture, le Sénat, constatant que les positions
respectives de chacune des assemblées traduisaient de profondes
divergences, plutôt que d'étudier le texte, a adopté la motion
opposant la question préalable à la délibération du projet de loi.

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles
et au statut du fermage n'a pu parvenir à un accord . Dès
l'examen de l'article 2, en effet, il est apparu que les positions
des deux assemblées sur l'étendue du contrôle des structures
étaient incompatibles.

En deuxième lecture, le Sénat, constatant que les positions
d'hui du texte qu'elle a adopté en seconde lecture et que
la commission de la production et des échanges vous propose,
mes chers collègues, de reprendre sous réserve de l'adoption
de deux amendements qu'elle présente.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des transports, chargé de la mer.

M. Guy Lengagne, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés . M. Michel Rocard, retenu
par une importante entrevue avec un ministre étranger, m'a
demandé de le remplacer.

Vous avez à réexaminer le texte voté par votre assemblée et
sur lequel la commission mixte paritaire n'a pas abouti . Du fait
de l'absence de débat au Sénat, ce texte vous revient sans modi-
fication . Votre rapporteur a excellemment décrit cet état actuel.

Le Gouvernement, pour sa part, n'a déposé qu'un seul amen-
dement pour contribuer à harmoniser les autorisations de droit
ouvertes à l'occasion d'un mariage avec celles valant pour
la constitution d'une société ou d'un groupement agricole d'exploi-
tation en commun . Il vous demande donc d'adopter cet amende-
ment, qui correspond à la volonté exprimée par M. le ministre
de l'agriculture, dès la première lecture et, bien sûr, d'adopter
le projet qui répond aux besoins et aux espérances des agri-
culteurs . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Dousset.

M . Maurice Dousset . L ' opposition est assez surprise que
l'Assemblée n'ait pas tenu compte de l'excellent travail accompli
par le Sénat en première lecture et elle comprend tout à fait
l'attitude des sénateurs qui n'ont pas voulu débattre à nouveau
de ce texte, précisément parce que les améliorations très posi-
tives qu'ils avaient apportées n'ont pas été retenties par notre
assemblée .
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Cela dit . les conséquences de ce texte seront d'une très grande
gras itc, n o tant ment en raison du maintien des commissions
cantonales et de l ' incertitude dans laquelle sera un père de
famille d 'avoir la possibilité de céder son exphiitation à son fils.
t)n nie• rependra a nouseau qu 'une demande d ' autorisation n'en-
trame pas automatiquement un refus.

M . Guy-Michel Chauveau . Bien sit( !

M . André Soury . C ' est toute la question!

M . Maurice Dousset . Bien sari monsieur Soury . et j 'aurais pré-
fére que le texte prévoie qu ' un pore de famille petit sans condi-
tion celer son exploitation à son fils.

Pour toutes ces raisons . nous voterons contre cc projet de loi
qui se situe en dehors des préoccupations actuelles des agri-
culteurs et que nous considérons comme totalement archaïque.

M . le président . La discussion générale est close.
La discussion générale est close.
.-Aucune motion de renvoi en commission n 'ét,mt présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi est de
droit . conforms'ment à l ' article 109 du règlement, dans le texte
preeedemment adopté par l'Assemblée nationale et qui a été
rejeté par le Sellai dans sa deuxième lecture.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
démises les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suis anis de l ' article 99 du Règlement.

Avant l ' article 1

M. le président . Je donne lecture du libellé du titre U r

TITRE I"

DU CONTROLE DES STRUCTURES
DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Article 1'-.

M. le président . L' article 1' a été supprimé.

Article 2.

M. le président . . .\rt . 2 . — Le I de l'article 188-2 du code
rural est ainsi rédigé .

1 . — Sont soumises à autorisation préalable les opérations
ci-apres

1 les installations réalisées sur une surface dépassant une
limite comprise enc r e deux et t r ois fois la surfa_e minimum
d ' installation . pour la fraction de superficie qui excède le seuil
ainsi fixé:

2 les agrandissements ou réunions d 'exploitations agricoles
lorsque la surface cumulée de l ' ensemble excède une limite
compose entre une et trois fuis la surface minimum d'installa-
tion.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mor ts aux voix l ' article 2.
(l . ' ar'tic'r 2 est adopté .)

Article 3.

M. le président .

	

Art . 3 . — Le II de l ' article 188-2 du code
rural est ainsi rédigé

Il, Sont éealentent soumises à autorisation préalable,
queli_•s que soient ies superficie ., en (muse, tes opérations
ci- , m )i,:

1

	

les instiellatiuus . les agr,tnlli .ssernent ; nu les réunions
d'e xpluitatinrts a,ric'ole .s au bénéfice .

-et des personnes physiques qui ne satisfont pas aux condi-
tions de capacité ou d ' expérience professemnclle fixées par
décret : pour l'aplurctation des critères d 'expérience profes-
sionnelle . seule est prise en compte l 'expérience acquise en
qua t.ité d ' exploitant d'une -superficie au moins égale à la moitié
de la surface minimale d'Installation telle qu ' elle est définie
à l ' article 188-4 . d'aide familial, d associé d ' exploitation ou de
salarié agricole . Dans les départements d'outre-nier, cette super-
tIcie est celle visée à l'article 14213 du présent code ;
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«b) des personnes physlques qui ont atteint l ' âge auquel
les exploitants peuvent prétendre à bénéficier d'un avantage de
vieillesse agricole :

c) de l'un des conjoints lorsque l'autre est chef d'exploi-
tation agricole :

d) d'une société ou d'une indivision : de plus, une autori-
sation doit être demandée pour tout changeaient du nombre
ou de l ' identité des associes ou des indivisaires qui participent
à l 'exploitation ou pour toute modification de la répartition du
capital entre eux ;

s.2'j les installations . les agrandissements ou les réunions
d ' exploitations agricoles avant pour conséquence :

a a) de supprimer une exploitation agricole dune superficie
au moins égaie a la surface minimale d'installation:

b) de ramener la superliMe d'une exploitation agricole en
deçà de la surface minimale (l'installation :

« c) de réduire de plus de 30 p . 100 pain rappo r t au dernier
agrandissement la superficie d'une exploitation agricole par un
on p lusieurs retr aits successifs lorsque la superficie ainsi
réduite est ramenée en deçà du seuil fixé en application du L.
1" ci-dessus• ou est déjà inférieure à ce seuil;

d) de priver une exploitation d'un bâtiment essentiel à son
fonctionnement, sauf s'il est reconstruit ou remplacé;

« 3" nonobstant les dispositions du 1, 2" ci-dessus, les agran-
dissements ou réunions d'exploitations pour les biens dont la
distance par rapport au siège de l'exploitation du demandeur
est supérieure à un maximum fixé par le schéma directeur
départemental des structures agricoles, sans que ce maximum
puisse être inférieur à t rois kilomètres .,

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

M . Maurice Dousset. Le Groupe U.D.F. vote contre cet
article et les articles suivants.

(L'article 3 est adopté .)

Article 4.

M. le président . s Art . 4 . — Le III de l'article 188-2 dut code
rural est ainsi rédigé :

« III . — La demande d'autorisation ne peut être refusée
dans les cas ci-après :

1" jusqu'à quatre fois la surface minimum d'installation
lorsque les biens pour lesquels l'autorisation d'exploiter est
sollicitée par le propriétaire ou par l'un de ses descendants
ont été recueillis par succession ou à la suite du règlement de
la succession ou par donation d ' un parent ou allié jusqu'au
troisième degré inclus, à condition que :

• a) le demandeur satisfasse aux conditions de capacité
ou d'expérience professionnelle visées au présent article ;

rc b) les biens soient libres de location au jour de la
demande.

s De plus, en cas de donation, le donateur doit détenir ou
exploiter les biens ainsi transmis, depuis neuf ans au moins.

« En cas d'agrandissement ou de réunion d'exploitations,
le demandeur ne peut se prévaloir des dispositions qui pré-
cèdent que pour reconstituer entre ses mains l ' exploitation du
parent ou allié mentionné ci-dessus sur une partie de laquelle
il s' est préalablement installé ou lorsqu ' il renonce à exploiter
les terres qu'il incitait en valeur auparavant.

Pou,• l'application des présentes dispositions, sont assi-
milées aux biens qu'elles représentent les parts dune société
constituée entre les membre ., d'uni' même famille pour mettre
fin à l'indivision;

2" lorsque le demandera ne satisfait pas aux conditions
de capacité ou d ' cxperionce professionnelle visées au présent
article et sous réserve, le cas érnéant, des dispositions des 2"
et 3" du II ci-dessus, à condition que :

ai le bien suit libre (le location au jour de la demande;
ht le demandeur déclare se consacrer à l 'exnioilation de

ce bien concurremment avec une autre activ'ik" professionnelle;
c) la superficie de l'exploitation cun .stiture ou agrandie

et les revenus extra-agricoles dit foyer fiscal du demandeur
n'excédcnt pas des limites fixées par le schéma directeur
départemental des st r ucture, agricoles , la limite de superficie
ne peut être inférieure à un tiers de la surface minimale
d ' installation et celle du revenu à 2080 fuis le mottant
hor aire du salaire minimal etc croissance

3" pore' font, ` en jouissance d'une sm.'iété dont les
associés sont tous exploitants agricoles lorsque la consistance des
exploitations agricoles qu ' ils mettaient en saleur reste inchan-
gée, à la condition que chacun d ' entre eux s ' oblige à parti-
ciper effectivement à l'exploitation au sens de l'article L .411-59
du présent code;

Dans ces conditions, nous estimons que notre rôle est totale-
ment inutile puisque le texte sera adopté en tout état de cause.
Nous nous felicttons malgré tout que le Gouvernement ait bien
voulu reconnaitre . au moins sur un point . !e bien-fondé de
l ' argumentation que j ' avais soutenue . En effet, il propose, par
un amendement . de supprimer la mesure sexiste qui figurait
dan, le texte inl ;ial . Ainsi on limitera le concubinage en agri-
culture . qu ' on peu ; qualifier de str ucturel et on permettra
aux femmes de poutous connue les hontes . être à la tète dune
exploitation a_ricole .
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. 3 bis pour l ' entrée en jouissance d ' une société constituée
pour mettre fin à une indivision successorale ;

4 lorsque la superficie totale mise en valeur par une
socicté ou une indivision divisée par le nombre d'associés ou
d'indivisaires participant effectivement à l'exploitation au sens
de l ' article L . 411-59 du présent code, satisfaisant aux conditions
de capacité ou d ' expérience professionnelle visées au présent
article et n'étant pas en tige de bénéficier d'un avantage
de vieillesse agriole . n'excède pas la superficie d'installation
donnant lieu à l'autorisation prévue au 2" du I ci-dessus . La
part de superficie ainsi considérée romane exploitée par cha-
cun des associés ou indivisaires Lieu le cas échéant, augmentée
de celle des biens qu'il met en valeur individuellement;

5 jusqu ' à deux fois la superficie prévue au 1-1" ci-dessus.
!c r ique !a réunion d'exploitations a riccics résulte de la réunion
entre les mains de l'un d'entre eux des biens que chacun des
dei, époux mettait en valeur avant leur mariage.

- 6 Su pp rime.

M . Claude Michel . rapporteur . a présenté un amendement
l'

	

_ aln> ; re,ii_r .

• A la fin de la première phrase du 4" de l ' article 4.
substituer aux mots :

	

2' du I

	

la référence :

	

1-1'

I .e parole esl à M . le rapporteur

M . Claude Michel, rapporteur Cet amendement apporte une
reer!fii'ation neces<aire : nous avions employé une référence
erre-nec en dcuniemc lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernemmnt

M . Guy Lengagne, n'enduire d'i tot . l"avurahle.

M . le président . ! ;• mils aux voix l ' amendement n " 2.
1 . ar~cu . lrnrcru est u-tuple .)

M . le présic' ,nt. Le Gouvernement a présente un amendement
r ;

	

1 ainsi reingé :

< Au dehut de l ' avant dernier alinéa (5") de l'article 4,
supprimer les mots:

jusqu ' à deux lois la su perficie prévue au I-1` ci-dessus, 'i.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Guy Lengagne, secrétaire rt ' l'tdt . Il s ' agit de revenir au
texte initial.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Claude Michel, rappor teur . I .a commission n ' a pas examiné
cet amendement . A titre personnel, je nie range à l ' avis du Gou-
vernement.

M . le président—le mets aux voix l ' amendement n" 1.
~L anreneirn+eu[ est adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
te mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 4 . rusai mu utufié, est adopté .)

Article 4 bis.

M . le président . « Art . 4 bis. — Il est ajouté à l'article 188-3
du code rural l'alinéa suivant :

I .e représentant de l'Etat clans le département peut consti-
tuer une commission cantonale ou intercantonate dont la compo-
sition est fixée par référence à celle de la commission départe-
mentale des structures . Cette commission est consultée dans les
mimes conditions que la commission départementale des struc-
tures . à }a demande de celle-ci ou (lu représentant de l'Etat dans
le département.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 4 bis.
'L 'article 4 bis est adopté .)

Article 5.

M. le président. L'article 5 a été retiré.

Articles 6 à 10 bis.

M . le président . « art . 6 . — Le deuxième alinéa de l ' arti-
cle 1884 du code rural est ainsi rédigé :

- La surface minimum d'installation en polyculture élevage ne
peut être inférieure de plus de 30 p . 100 ni supérieure de plus
de 50 p . 100 à la surface minimum d'installation nationale, sauf
dans les zones de montagne ou défavorisées où la limite inférieure
peut atteindre 50 p . 100 et la limite supérieure 75 p . 100 ; la
surface minimum d'installation nationale est fixée tous les cinq
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ans par arrété du ministre de l'agriculture pris après avis de
la commission nationale des structures agricoles . Dans les dépar-
tements d'outre-mer, la surface minimum d'installation est fixée
tous les cinq ans par arrêté du ministre de l'agriculture pris
après avis de la commission départementale des structures. »

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté .)

« Art . 7. — L'article 188-5 dit code rural est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art . 188-5 . — L'autorisation prévue à l'article 188-2 est déli-
vrée après avis de la commission départementale des structures
agricoles, par le représentant de l'Etat dans le département sur
le territoire duquel est situé le fonds pour lequel l'autorisation
d'exploiter est sollicitée, ou, en cas d'installation sur plusieurs
départements, par le représentant de l'Etat dans le département
sur le territoire duquel est situé le siège de l'exploitation du
demandeur . La demande d'autorisation est formulée suivant les
modalités fixées par décret.

• Lorsqu'elle examine une demande et pour motiver son avis,
la commission départementale des structures agricoles est tenue
de se conformer aux orientations définies dans le schéma direc-
teur départemental des structures agricoles, et notamment :

« 1" d'observer l'ordre des priorités établi entre l'installation
des jeunes agriculteurs et l'agrandissement des exploitations en
tenant compte de l'intérêt économique et social du maintien de
l'autonomie de l'exploitation faisant l'objet de la demande ;

2" de tenir compte, en cas d'agrandissement ou de réunion
d'exploitations, de la situation des terres concernées par rapport
au siège de l'exploitation du ou des demandeurs, de la superficie
des biens faisant l'objet de la demande et des superficies déjà
mises en valeur par le ou les demandeurs ainsi que par le pre-
neur en place :

a 2" bis supprimé.
« 3" de prendre en considératio nla situation personnelle du

ou des demandeurs : âge, situation familiale et professionnelle,
capacité professionnelle et, le cas échéant, celle du preneur en
place, ainsi que le nombre et la nature des emplois salariés en
cause;

a 4" de tenir compte de la st r ucture parcellaire ries exploita-
tions concernées, soit par rapport au siège de l 'exploitation, soit
pour éviter que des mutations en jouissance ne remettent en
cause des aménagements obtenus à l'aide de fonds publics . La
commission peut donner un avis favorable sous réserve que le
demandeur libère des terres éloignées ou morcelées en vue d'une
meilleure restructuration de l'exploitation ;

« 5" à leur demande, de communiquer aux demandeurs, au
propriétaire ou au preneur, au moins huit jours à l 'avance, les
pièces du dossier et d'entendre leurs observations . Les intéressés
peuvent se faire assister ou représenter devant la commission
par toute personne de leur choix.

« La commission dispose d'un délai de deux mois à compter
de la réception de la demande pour adresser son avis motivé au
représentant de l'Etat dans le département . Dans les quinze
jours suivant l'expiration du délai de deux mois mentionné
ci-dessus, le représentant de l'Etat dans le département statue
par décision motivée sur la demande d'autorisation . Cette décision
motivée est notifiée au demandeur , ainsi qu ' au propriétaire s ' il
est distinct du demandeur, et au preneur en place.

« En cas de refus d'autorisation, la décision du représentant
de l'Etat dans le département fait l'objet d'un affichage à la
mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le
bien concerné.

« L'autorisation est réputée accordée si la décision n'a pas
été notifiée au demandeur dans un délai de deux mois et quinze
jours à compter de la réception de la demande.

e L'autorisation d'exploiter est périmée si son titulaire n'a
pas mis en culture le fonds considéré avant l'expiration de
l'année culturale qui suit la date à laquelle ladite autorisation
lui a été notifiée ou . si le fonds est loué, avant l'expiration de
l'année culturale qui suit le départ effectif du preneur, sauf si
la situation personnelle du demandeur au regard des disposi-
tions du présent titre est modifiée a — (Adopté .)

« Art . 8 . — L'article 188-5 du code rural est complété par les
deux alinéas suivants :

« Les informations concernant les structures des exploitations
figurant dans les fichiers de la mutualité sociale agricole et néces-
saires au contrôle des structures prévu par la loi n"

	

du
relative au contrôle des structures des exploi-

tations agricoles et au statut du fermage sont communiquées,
annuellement ou à sa demande, au représentant de l'Etat dans le
département .
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Un discret . pris après avis de la commission nationale de
l'informatique et des libertés, fixe les conditions de cette comma-
nirition .

	

- - )adopte .)

t Art . 9. --- Ise deuxième alinéa de l ' article 188-7 du code rural
est complete par les dispo irions suit antes :

- Lorsqu ' un fonds est exploité par son propriétaire irrégulière-
ment . le reuresentant de l'Etat dans le département met en
demeure ce dernier d'en assurer la mise en valeur conformé-
ment aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur.

a Si . à l'expiration de l'année cultu r ale au cours de laquelle
intervient la mire en demeure . un nouveau titulaire du droit
d 'exploiter n 'a pas etc désigné . toute personne physique ou
toute societe inunaliculée à objet agricole . intéressée par la
unie r!eur du tonds peut demander au tribunal paritaire
des baux ruraux que lui soit accordé le droit d'exploiter ledit
fonds . En cas de pluraliic de candidatures . le tribunal paritaire
des baux ruraux statue en fonction de l'intérêt . au regard des
pnontes dol : ries dans le schéma directeur départemental des

1417,1 . 11110 rias

	

: ' '' ' s
Lorsgoc ie tribunal paritaire des baux ruraux accorde l'au-

tor , ., i : p en d'exploiter :e fonds . i! fixe les contrition : de louis-
sarite et le montant du 1erntaee conformément aux dispositions
dr> :sticks 1 . . 411-1 a L . 415-2 du présent code .

	

---adopte .)

Art . 10 . — II est ajouté au I de l'article 10037-1 du code
aurai . un alinéa ainsi redtge :

L ' intéres s é doit justifier an moment de l ' affiliation que
son expinnation repond aux conditions orevues par les arti-
cles 1881 a 188-6 du prisent code .

	

--- !Adopté .)

_Art . 10 b

	

— Les arti .•les 188-10 à 188-17 du titre VIII du
code rural sont abroges.

1•:n tant que de besoin . Ica modalité, d ' application du pré-
sent titre dans les doparten onts d ' outre-mer seront fixées pa:
des decmcta en !'onseii d ' Etat . -- (Adopté .)

Articles 11 à 14.

M. le président . Je donne lecture de l 'article 11 :

'PITRE il

DU STATUT DU FERMAGE
ET DU METC Y >GE

SECTION [

Statut du fermage et du métayage.

a .Art . 11 . — L ' article I . . 411 . 1 du code rural est ainsi rédigé:

• .irt . L . 411-1 . -- Toute mi s e à dis-position à titre onéreux
d ' un immeuble a usage agr ' eole en vue de l 'exploiter est régie
par los dispositions clu présent titre, sous les réserves énumé
rée s à :article 1 . . 411-2 . Cette disposition est d ' ordre public.

-, Il en est de mémo . sous réserve que le cédant ou le pro
prictaire ne dcncontre que le contrat n ' a pas été conclu en vue
d ' une utilisation continue ou réputée )les biens et dans l'inten
lion de faire ohntaclo à l 'application du prissent titre :

-- de toute eessinn exclusive ries fruits de l'exploitation
lorsqu ' il appartient à l 'a :quereur de les recueillir ou de les
faire rrc. ,.teüür

— des centrais conclus en Vin' de la prise en pension d'ani-
maux par le propriétaire d ' un fonds i. meute acricule lorsque
les obligations qui incombent nItnnalenn nt au propriétaire du
fonds en application ries dispositions du présent titre sont mises
à la charge du propnctaire des animaux.

La preuve de l'existt'ncc da< contrat> viads dans le présent
article peut cire apportée par tous moyens . .

Personne ne demande la parole

Je mets aux voix l 'article I1.

(L'artic l e 11 est adopté .)

s Art . 12 — I . — Les deux dernreres phrases de l'article
L . 411-3 du code rural sont remplacées par la phrase suivante:

a La natu re et la superficie maximum des parcelles à retenir
lors de chaque renouvellement de la location sont celles mens
tionnées dans l'arrêté en vigueur à cette date.

a iI . — A titre transitoire, et à l'issue d'un an à compter de
l'entrée en vigueur de la présente loi, les arrêtés mentionnés à
l'article L . 411-3 du code rural s'imposent de plein droit aux
parties aux contrats en cours . t — (Adopté .)

« Art . 13 . — Le début du premier alinéa de l'article L . 415-10
du code rural est ainsi modifié:

Les dispositions du présent titre s ' appliquent aux baux
ci-après énumérés : baux d'éleva g e concernant toute production
hors sol, de marais salants, d'étangs et de bassins aménagés
servant à l'élevage piscicole . baux d'établissements horticoles . ..»
(Le reste sans changement .) -- Adopté .)

«Art . 14. — Le troisième alinéa de l'article L . 411-4 du code
rural est remplacé par les dispositions suivantes :

tUn état des lieux est établi contradictoirement et à frais
communs dans le mois qui précède l'entrée en jouissance ou
dans le mois suivant celle-ci . Passé ce délai d'un mois, la
partie la plus diligente établit un état des lieux qu'elle notifie
à l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception . Cette dernière dispose, à compter de ce jour, de
deux mois pour faire ses observations sur tout ou partie du
projet ou pour l'accepter . Passé ce délai, son silence vaudra
accord et l'état des lieux deviendra défit,itif et réputé établi
eopt r adie t eiren?ont .

	

-- (Adopté .)

Article 14 bis.

M. le président . L'Assemblée a supprimé l'article 14 bis.

Articles 15 à 21 bis.

M. le président . s Art . 15 . -- La troisième phrase du premier
alinéa de l'article L . 411-29 du code rural est remplacée par les
dispositions suivantes :

«Le bailleur peut . s'il estime que les opérations entrainent
une dégradation du fonds, saisir le tribunal paritaire, clans un
délai de quinze jours à compter de la réception de l'avis
du preneur. •-

Personne ne demande la parole' . ..
Je mets aux voix l'article 15.
(L'article 15 est adopte .)

«Art . 16 . — Le quatrième alinéa de l'article 1 . .411-39 du
code rural est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le preneur les notifie au propriétaire par iettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception . Le propriétaire qui
entend s'y opposer doit saisir le tribunal paritaire dans un
délai de deux mois à compter de la réception de l'avis du
preneur . A défaut . il est répute avoir accepté l'opération.

a Le titulaire du bail conserve son droit de préemption sur
les parcelles qui ont fait l'objet d'un échange en jouissance
au titre du présent article .

	

--- (Adopté .)

a Art . 17. -- I. — L ' article L .411-73 du code rural est ainsi
rédigé :

1 Art . L .411-73 . — I . -- Les travaux d'améliorations cultura-
Ii - et foncières definis à l'article 1 . .411-28 sont exécutés libre-
ment par le preneur . Les autres liai aulx d'amélioration, non
prévus par une clause du li,ol, ne peuvent être exécutés qu 'en
observant, selon le cas, l'une des procédures suivantes :

1 . Peuvent cire exécutés sans l'accord préalable du bail-
leur :

-- les travaux dispensés de cette auturisatiun par la loi
n` 67-561 du 12 juillet 1967 relative à l'amélioration de l'habitat
et les textes pria pour son application

– les travaux ligurant sur une liste établie par décision
administrative item. chaque ri'gion naturelle . en tenant compte
de la structure et de la vocation des exploitations . Cette liste
ne pourra comprendre que le, travaux nécessités par les condi-
tions locales et afférents . en ce qui concerne l ' amélioration des
hàtiments d ' exploitation existMite à l ' installation de l ' eau et de
l ' électricité dans ceux-ci . à la protection du cheptel vif dans les
conditions de salubrité et à la conservation des récoltes et des
cléments fertilisants organiques et, en ce (pli concerne les
ouv'r1gcs incorporés au sol . à la participation à (les opérations
collectives d'assainissentcut . de drainage et d'irrigation, ainsi
qu ' aux travaux techniques assurant une meilleure productivité
des sols sans changer leur dcslinatlon naturelle:

— tous travaux, autres, que ceux concernant les productions
hors sol ainsi que les plantations, dont ta période d'amortisse-
ment, calculée dans les conditions fixées par l ' article 1. .411-71,
ne dépasse pas de plus de six ans la durée du bail . Toutefois,
lorsqu'il n'a pas reçu congé clans le délai prévu à l'article
L .411-47 ou à l'article 1 . .416-3, selon le cas, il est ajouté à la
durée du bail en cours celle du nouveau bail y compris la
prorogation de plein droit prévue à l'article L.411-58, deuxième
alinéa.

a Deux mois avant l'exécution des travaux, le preneur doit
communiquer au bailleur un étal descriptif estimatif de ceux-ci.
Le bailleur peut soit décider de les prendre à sa charge, soit,
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en cas de désaccord sur les trac ._ux envisagés ou sur leurs
modalités d'exécution . pour des motifs sérieux et légitimes,
saisir le tribunal paritaire, dans le délai de deux mois à peine
de forclusion . Le preneur peut exécuter ou faire exécuter ces
tr :naux si aucune opposition n'a été formée, si le tribunal n'a
pas admis la recevabilité ou le bien fondé des motifs de
l ' oppo itien dont il a été saisi, ou si le bailleur n'a pas entre-
pris dans le délai d'un an les travaux qu'il s'est engagé à exé-
cuter.

• 2 . Pour :es plantations . les conetructions de maisons d'habi-
tation ou de hiutiments desimes à une production hors sol, le
preneur, afin d'obtenir l'autorisation du bailleur, lui notifie sa
proposition . Eau cas de refus du b,iileur ou à défaut de réponse
dans les deux mois de la notification qui lui a été faite, les
travaux peuvent titre autorisés par le tribunal paritaire à meins
que le b ;-ilieur oe decide de les exécute .• à ses frais dans un
délai fixe en accord avec le preneur ou, à défaut, par le tri
Imitai paritaire.

• 3 . Pour tous autres travaux d'amélioration, le preneur doit
obtenir l tiutoris .,tion du battieur . A cet ettet, il toi notifie sa
proposition ainsi qu ' à un comité technique départemental dont
la composition et les conditions d ' intervention sont fixées par
décret en Conseil d'Etat . I .e bailleur peut décider de les exé-
cuter à ses frais dans un délai fixé en accord avec le preneur.
S'il refuse ou s'il ne répond pas dans les deux mois de la
notification . le preneur en informe le comité technique dépar-
temental i dispose d'un délai de deux mois pour rendre son
avis .

• Le preneur peut exécuter ou faire exécuter les travaux
si aucune opposition à un avis favorable du comité n'a été
formée rstr le bailleur auprès du tribunal paritaire, si le tri-
bunal n'a pas admis !a recevabilité ou le bien-fondé des motifs
de l'opposition dont il a été saisi ou si le bailleur n'a pas entre-
pris, dan, le délai prévu, les travaux qu ' il s ' est engagé à exé-
cuter .

• Le permis de construire . dans le cas où il est exigé, peut
être demandé par le preneur seul dés lors qu'il a l'autorisation
de faire les travaux compte tenu des dispositions précédemment
énoncées.

e II . -- Quelle que soit la procédure qui s'applique, les tra-
vaux visés au présent article doivent, sauf accord du bailleur,
présenter un caractère d ' utilité certaine pour l' exploitation.

<, four les travaux inclus dans des opérations collectives de
drainage ou d'irrigation, le preneur doit joindre à sa proposition,
notifiée au bailleur, l'engagement écrit d'acquitter les taxes
syndicales correspondantes qui sont alors recouvrées par voie
de rôle annexe . Dans ce cas, l'accord du bailleur emporte mandat
d'être représenté par le preneur au sein de l'association syndi-
cale ou foncière qui a la rnaitrise des travaux.

« Lorsque les travaux affectent le gros œuvre d'un bâtiment,
le bailleur peut exiger qu'ils soient exécutés sous la direction
et le contrôle d'un homme de l'art désigné, à défaut d'accord
amiable, par l'autorité judiciaire.

• II . — L'article L . 411-75 du code rural est abrogé . » —
(Adopté .)

.r Art . 18 . — I . La deuxième phrase du 1" de l'article L. 411-71
du code rural est remplacée par les dispositions suivantes :

• Toutefois, clans les conditions déterminées par décret en
Conseil d Etat, il pourra, pour les bâtiments d'exploitation, les
bâtiments d'habitation, et les ouvraces incorporés au sol, être
décidé par dérision administrative de calculer les indemnités
en fonction de tables d'amortissement déterminées à partir
d'un barème national . .,

• II . — Il est inséré, après le qualrière alinéa (3') de
l'article L . 411-71 du code rural, l'alinéa suivant :

« 4' En cas tic reprise effectuée en application des arti-
cles 1 . . 411-6 . L . 411-58 et L . 411-60 du présent code, et en
ce qui concerne les travaux régulierement exécutés en appli-
cation des 1 . et 3 . du I de l'article L. 411-73 du présent code,
l'indemnité est égale à la valeur au jour de l'expiration du bail
des améliorations apportées compte tenu de leurs conditions
techniques et économiques d ' utilisation . » — (Adopté .)

3 Art . 18 bis . — La seconde phrase du troisième alinéa (2'd
de l'article L . 411-71 du code rural est supprimée . a — (Adopté.)

• Art . 19 . — L'article L. 411-59 dit code rural est complété
par un troisième alinéa ainsi rédigé :

e Le bénéficiaire de la reprise dcvra justifier par tous
moyens qu'il satisfait aux obligations qui lui incombent en
application des deux alinéas précédents et qu'il répond aux
conditions de capacité ou d'expérience professionnelle visées à
l'article 188-2 du présent code . » — (Adopté .)

« Art . 20 . -- L'article L . 411-6 du code rural est complété
par un alinéa ainsi rédigé .

« La clause de reprise dont il est fait état au présent
article ne peut s'exercer à l'encontre d'un preneur se trouvant
dans l'une des situations prévues aux alinéas 2 et 3 de
l'article L . 411-58 du présent code . a -- (Adopté.)

« Art . 21 . — L'article L . 411-58 du code rural est complété
ainsi qu'il suit :

« Lorsque le bien loué a été aliéné moyennant le versement
d'une rente viagère servie pour totalité ou pour l'essentiel
sous forme de prestations de services personnels, le droit de
reprise ne peut être exercé sur le bien dans les neu'' premières
années suivant la date d'acquisition . a — (Adopté .)

« Art . 21 bis . — Le droit de reprise tel qu'il est prévu aux
articles L. 411-6, L. 411-58 et L . 411-60 du code rural ne
peut être exercé au profit d'une personne bénéficiant d'un
avantage vieillesse supérieur à 4160 fois le montant horaire
du salaire minimum de croissance . a — (Adopté .)

Article 21 ter.

M. le président . e Art . 21 ter. — Après le premier alinéa de
l'article L . 411-35 du code rural est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« De même, le preneur peut, avec l'agrément du bailleurs ou,
à défaut, l'autorisation du tribunal paritaire, associer à son
bail en qualité de copreneur un descendant ayant atteint l'âge
de la majorité en vue de permettre l'installation de ce dernier
dans un délai maximum de cinq ans . »

M. Claude Michel, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 3, ainsi rédigé :

« A la fin du deuxième alinéa de l'article 21 ter, suppri-
mer les mots en vue de permettre l'installation de ce
dernier clans un délai maximal de cinq ans :>.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Michel, rapporteur . Cet amendement vise à élargir
le recours à l'association d'un descendant en qualité de copre-
neur, en supprimant l'obligation pour celui-ci de s'installer dans
un délai de cinç ans.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Guy Lengagne, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 21 ter, modifié par l'amendement
n° 3.

(L'article 21 ter, ainsi modifié, est adopté .)

Article 22.

M. le président . Je donne lecture de l'article 22 :

SECTION II

Dispositions particulières aux baux à colonat partiaire
ou métayage.

a Art . 22 . — 1 . — Les deux premiers alinéas de l'article L . 417-
11 du code rural sont remplacés par l'alinéa suivant :

« Tout bail à colonat partiaire ou métayage peut être converti
en bail à ferme à l'expiration de chaque année culturale
à partir de la troisième année du bail initial, si le proprié-
taire ou le preneur en a fait la demande au mo ns douze mois
auparavant.

«H. — L'article L 417-11 du code rural est complété par
les dispositions suivantes :

« Toutefois, nonobstant toute disposition contraire, la conver-
sion ne pourra être refusée lorsque la demande sera faite par
le métayer en place depuis huit ans et plus.

Un décret en Conseil d'Etat fixera, en tant que de besoin,
les modalités d'application de cette disposition.

« Une demande de conversion ne peut étre considérée comme
une rupture de contrat, ni justifier une demande de reprise
du propriétaire . Cette disposition est d'ordre public . »

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 22.
(L'article 22 est adopté .)
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Article 22 bis.

M. le président . L'article 22 bis a été supprimé.

Articles 23 et 23 bis A.

M . le président. « Art . 23 . — Le début de l'article L. 416-8 du
eode rural est modifié ainsi qu'il suit :

s Les dispositions des chapitres I•" (à l'exception de l 'ar-
ticle L . 411-58, alinéas 2 à 4), H, V et VII du présent titre . . . »
(Le reste sans changement .)

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23.
(L'article 23 est adopté .)

• Art . 23 bis A . — Les dispositions de la présente loi sont
applicables aux baux en cours . a — (Adopté .)

Articles 23 bis à 23 undecies.

M. le président . Je donne lecture de l'article 23 bis :

SECTION HI

Dispositions particulières aux départements d'outre-mer.

« Art . 23 bis . — Les durées prévues aux articles 461-3,
L . 461-10 . L . 462-4 et L. 462-5 du code rural sont portées de
six à neuf ans . .»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23 bis.
(L'article 23 bis est adopté.)

« Art . 23 ter . — L'article L . 461-12 du code rural est ainsi
rédigé :

« Art . L . 461-12 . — Le bailleur ne peut exercer son droit de
reprise si la superficie totale des exploitations dont disposerait
le bénéficiaire de la reprise excède le seuil de contrôle fixé
en application du schéma directeur départemental des structures
à moins que ledit bénéficiaire ne justifie de l'autorisation prévue
à l'article 188-2 du présent code. a — (Adopté .)

« Art . 23 quater . — L'article L . 461-13 du code rural est
complété par les mots : s ou artisanale s . — (Adopté .)

• Art . 23 quinquies . — I . — Au début du troisième alinéa (1")
de l'article L. 461-19 du code rural sont abrogés les mots :
e Les aliénations ou constitutions de droit d'usufruit, d'usage
et d'habitation s.

« II . — Les 4" et 5" de l'article L. 481-19 du code rural sont
abrogés . s — (Adopté .)

« Art . 23 sexies . — Le premier alinéa de l'article L . 462-2
du code rural est abrogé . s — (Adopté .)

« Art . 23 septies. — Après le deuxième alinéa de l'article
L . 462-11 du code rural sont insérés les deux alinéas suivants :

« Nonobstant toute disposition contraire, le preneur, en place
depuis trois ans ou plus, a la possibilité de pratiquer sur le
fonds faisant l'objet du bail, les cultures de son choix sur une
superficie représentant au maximum le tiers de la superficie
de ce fonds . Le preneur doit tenir informé le bailleur de la
modification a pportée à l'exploitation du fonds par lettre recom-
mandée avec accusé de réception . Pour la part du fonds ainsi
modifiée, il est tenu de verser au bailleur la part de location
revenant à celui-ci, conformément aux dispositions de l'article
L . 461-4 du présent code.

• L'application de la procédure prévue par le présent article
ne peut pas constituer un motif de résiliation ou de non-renou-
vellement du bail, » — (Adopté .)

Art . 23 octies. — Il est inséré dans le code rural un
article L . 462-21-1 ainsi rédigé :

« Art . L, 462-21-1 . — Nonobstant toute disposition contr aire,
en l'absence de tribunal paritaire des baux ruraux, les attri-
butions de cette juridiction et celles de son président sont
exercées par le tribunal d'instance . » — (Adopté .)

« Art . 23 nonies . — L'article L. 462-23 du code rural est
ainsi complété :

« Toutefois, nonobstant toute disposition conraire, la conver-
sion ne pourra être refusée lorsque la demande sera faite par
le preneur en place lors d'un renouvellement du bail en cours
ou par le preneur en place depuis huit ans et plus.

s Cette demande de conversion doit être présentée par acte
extrajudiciaire douze mois au moins avant sa date d'effet.

« Un décret en Conseil d'Etat fixera, en tant que de besoin,
les modalités d'application de cette disposition .

	

— (Adopté .)

« Art . 23 decies . — Il est inséré dans le code rural un
article L . 464-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 464-1 . — Les dispositions de la section UI du
titre H de la loi n° du relative au contrôle
des structures agricoles et au statut du fermage entreront en
vigueur à la date de publication de ladite loi pour les baux
qui arriveront à renouvellement à compter de cette date . s --
(Adopté .)

e Art . 23 undecies. — Tous les cinq ans, après la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement publiera un rapport
sur l'évolution comparée des différents modes de faire-valoir
dans chacun des départements d'outre-mer . » — (Adopté .)

Articles 24 à 28.

M. le président . Je donne lecture à l'article 24 :

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

« Art . 24 . — Les troisième et quatrième alinéas de l'article 2
de la loi n" 62-917 du 8 août 1962 relative aux groupements
agricoles d'exploitation en commun, modifiée, sont abrogés . s

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 24.
(L'article 24 est adopté .)

« Art . 25 . — I . — Le troisième alinéa de l'article 5 du code
rural est ainsi rédigé :

« — quatre conseillers généraux et deux maires de communes
rurales ; »

En conséquence, le début du onzième alinéa de cet article
est ainsi modifié :

« La désignation des conseillers généraux et des maires a
lieu . . . (Le reste sans changement.) s

« H . — Les sixième et septième alinéas de cet article sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« — les présidents, ou leurs représentants, de la fédération
ou de l'union départementale des syndicats d'exploitants agri-
coles et de l'organisation syndicale départementale des jeunes
exploitants agricoles les plus représentatives au niveau national;

« — les représentants des organisations syndicales d'exploi-
tants agricoles représentatives au niveau départemental ; s —
(Adopté .)

e Art . 26. — Le deuxième alinéa de l'article L . 12-6 de
code de l'expropriation est ainsi rédigé :

« Lorsque ces immeubles étaient des terrains agricoles au
moment de leur expropriation et que les collectivités expro-
priantes décident de procéder à leur location, elles doivent les
offrir, en priorité, aux anciens exploitants ou à leurs ayants
droit à titre universel s'ils ont participé effectivement à l'exploi-
tation des biens en cause durant les deux années qui ont
précédé l'expropriation, à condition que les intéressées justi-
fient, préalablement, être en situation régulière, compte tem,
de la location envisagée, au regard du titre Vil du livre 1"
du code rural . s — (Adopté.)

« Art . 27 . — Le premier alinéa de l'article 188-1 du code
rural est complété par les mots : «quelle que soit la nature de
l'acte en vertu duquel est assurée la jouissance des biens et
notamment dans les cas visés par l'article L. 411-1 du présent
code s . — (Adopté .)

« Art . 28 . — Le dernier alinéa de l'article L . 416-5 du code
rural est abrogé . (Adopté .)

Article 29.

M . le président. « Art . 29 . — I . — A la fin du premier alinéa
du IV, 4" de l'article 7 de la loi n" 62-933 du 8 août 1962,
complémentaire à la loi d'orientation agricole, aux chiffres :
« I, 2"

	

sont substitués les chiffres : « I, 1" s,

« II. — A la fin du b) du IV, 4" du même article, aux chiffres :
« II, 1" s sont substitués les chiffres : « II, 2" ».

«III . — A la fin de l'article L . 411-62 du code rural, aux
chiffres : « I, 2" s sont substitués les chiffres : « I, 1" s.

« IV . — A la fin de l'article L . 411-66 du code rural, aux
chiffres : « I, 2" s sont substitués les chiffres : « I, 1° s.

La parole est à M. Hunault, inscrit sur l'article.

M. Xavier Hunault . Mesdames, messieurs, le texte qui nous
est soumis en troisième lecture a pour ambition d'apporter
une solution aux problèmes que connaît le monde agricole .
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Mais quiconque vit au milieu de ce monde ne peut s'empêcher
de constater le déphasage qu'il y a entre le présent texte,
le débat auquel il donne lieu et la réalité.

M . Guy-Michel Chauveau . N'importe quoi!
M . le président . Monsieur Ilunault, ne vous laissez pas inter-

rompre : Poursuivez !

M . Xavier Hunault . Ce texte voudrait régler les problèmes
financiers que . je le reconnais, la loi de 1980 n'avait pas résolus.

M. Jean-Claude Portheault . Elle était mal faite !

M. Xavier Hunault. ?e souhaitais qu'avec le changement, on
prenne ces problèmes à tmas'ie-corps et qu ' on apporte la solution
véritable, qui était attendue par tous les exploitants agricoles,
en particulier par les jeunes, qui sont confrontés à une situation
quasi dramatique.

Des sommes très importantes sont nécessaires à un jeune
pour s'installer, que ce soit pour acquérir le cheptel, ou, le
cas échéant, le foncier . Or . aucune solution n'est apportée par
ce texte . A l'inquiétude dejà tres vive du monde agricole, sont
venus s'ajouter les récents accords de Bruxelles qui ont plongé
le monde agricole dans un véritable désarroi.

Quand le Président de la République affirme qu'à Bruxelles
nous avons réglé les problèmes agricoles et qu'il cite comme
premier exemple le lait, et comme moyens de cette solution
les quotas . d'une part, les prix, d'autre part, il est inutile
d'épiloguer . car chacun sait bien que tous les agriculteurs,
toutes tendances confondues, et même ceux qui ont voté pour
l'instauration du régime actuel . sont hostiles à ces mesures.

M . René André. Très bien!

M. Xavier Hunault . Cette catégorie sociale, ignorée du Plan,
se trouve dans une situation dramatique.

M . Jean-Claude Portheault. Changez de disque !

M . Xavier Hunault . Et que dire des déclarations de M . le
ministre de l'agriculture au lendemain des accords de Bruxelles :
L'agriculture cesse d'être une priorité communautaire .»
Jusqu'à présent, l'agriculture représentait 70 p . 100 du budget

de la Communauté . Ce pourcentage, plus éloquent qu'un grand
discours, montre bien que si une communauté avait été réalisée
au cours des années écoulées, c'était la Communauté agricole . Or,
depuis le dernier sommet de Bruxelles, c'est fini . M. le ministre
de l'agriculture l'a déclaré le soir même et ce qui découle aujour-
d'hui de l'accord qui est intervenu alors en apporte la confir-
mation.

Comme je l'ai fait en première lecture, je dénonce l'inadap-
tation du texte qui est soumis aujourd'hui a l'Assemblée natio-
nale . Le monde agricole attendait une véritable solution, notam-
ment dans le domaine foncier, aux problèmes auxquels il est
confronté . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour lu
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Chauveau.

M. Guy-Michel Chauveau . Mesdames, messieurs, le texte
qui nous est soumis a le mérite de faire la toilette de la loi
d'orientation de 1980 . Nous en avons débattu largement en
première lecture devant cette assemblée avec la participation
de nos collègues de l'opposition . Il est regrettable qu'il n'en
ait pas été de même en deuxième et troisième lectu res . Peut-
être est-ce là la conséquence d'une certaine radicalisation ? Mais
passons . ce n'est pas le moment d'en debattre !

Quoi qu 'il en soit, nous ne pouvons laisser dire que ce texte
ne correspond pas aux préoccupations des agriculteurs.

M . Maurice Dousset . C 'est pourtant vrai!

M. Guy-Michel Chauveau . Depuis de nombreux mois, nous
avons demande, avec les agriculteurs et certaines de leurs
organisations, qu'il soit apporté des améliorations à la loi de
1980 pour corriger ses faiblesses et remédier à ses carences.

I .e présent texte répond en partie à cet objectif et j ' espère
que son application permettra aux agriculteurs, dans le cades
de l'évolution économique et structurelle de l'agricultu re, d'avoir
de meilleurs revenus.

En conclusion, on ne peut aujourd'hui dénoncer les insuffi-
sances des mesures concernant les jeunes et les problèmes de
foncier auxquels ils se heurtent lors de leur installation . Depuis
trois ans, en effet, le Gouvernement, plus que tout autre, a fait
des efforts en faveur des jeunes agriculteurs . Je ne citerai que
les mesur es fiscales, l'augmentation de la D .J . A . et des prêts

spéciaux . Les M .T .S. — prêts à moyen terme spéciaux --, notam-
ment, ont cet' de 50 p . 100 . La liste est tellement longue que
nos collègues de !'opposition l'ont oubliée!

M. Pierre Métais . Ils sont contre !

M. Xavier Hunault . Et les offices fonciers ?

M . Guy-Michel Chauveau . II n'est pas correct d'utiliser l'inquié-
tude que les mesures prises à Bruxelles ont suscitée chez les
agriculteurs — inquiétude que nous comprenons — pour drama-
tiser la situation.

H fallait bien gérer les excédents européens . Dois-je vous
rappeler, chers collègues de l'opposition, que ce problème date
de 1976 ? Il est regrettable que vous l'ayez ignoré pendant
cinq ans !

Enfin, monsieur Hunault, procurez-vous au service de la distri-
bution le document sur le 9' Plan . Il est très intéressant et très
instructif. Vous pourrez constater que l'agriculture n'y est pas
oubliée, contrairement à ce que vous prétendez ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Xavier Hunault . L'agriculture n'est pas mentionnée en
tant que telle dans les priorités du Plan !

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Jq mets aux voix l'article 29.
(L'article 29 est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 16 —

CONTRATS DE CONSTRUCTION

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M . le président. M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

J'ai été informé que la commission mixte paritaire n 'a pu
parvenir à l 'adoption d'un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi relatif à ia révision du prix des contrats
de construction d'une maison individuelle et de vente d 'immeuble à
construire.

J'ai l ' honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l' article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte qu'elle a adopté le 20 juin 1984.

Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma
haute considération.

En conséquence . l'ordre du jour appelle la discussion, en
troisième lecture, de ce projet de loi (n

	

2243, 2244).
La parole est à M. Portheault, rapporteur de la commission

de la production et des échanges.

M . Jean-Claude Portheault, rapporteur . Madame le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé de la consommation, mes chers collègues, réunie
le mardi 26 juin 1984, la commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur les dispositions qui restaient en discussion
du projet de loi relatif à la révision du prix des contrats de
construction d'une maison individuelle et de vente d'immeuble
à construire, n'a pu parvenir à un accord quant à l'abattement
à apporter à l'indice B T 01 pour le calcul du montant de la
révision. L'Assemblée est donc saisie en nouvelle lecture du
texte que nous avons adopté en deuxième lecture, le 20 juin 1984.

La commission de la production et des échanges s'est réunie
ce matin et, conformément aux propositions que je lui ai
faites, elle vous invite à adopter sans modification le texte tel
que l'Assemblée l'a voté en seconde lecture.

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les députés, je vous prie tout
d'abord d'excuser M . Paul Quilès, ministre de l'urbanisme et du
logement, qui, empêché, m'a demandé de le remplacer.

Ainsi que vient de le dire M . le rapporteur, la commission
mixte paritaire, qui s ' est réunie hier soir, n ' a pu trouver un
accord donnant satisfaction aux deux assemblées . Il convient
cependant de constater que le Sénat a partagé l'opinion du
Gouvernement et de l'Assemblée nationale sur la nécessité de
combler le vide juridique qui affectait ces deux catégories de
contrats que sont les contrats de construction de maison indivi-
duelle et le, contrats de vente d'immeuble à construire.

Il demeure toutefois un point de divergence : les deux assem-
blées n'ont pu rapprocher leur point de vue sur les modalités
de révision du prix des contrats . En effet, à propos des modalités
de révision des prix, et plus précisément de la deuxième option
ouverte par le texte et permettant d'indexer le prix pendant
toute la durée du contrat, les positions des deux assemblées ont
divergé.
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e b) date de la réalisation de la condition suspensive sous
laquelle le contrat a été conclu au est considéré comme conclu
en application des articles 17 et 18 de la loi n" 79-596 du
13 juillet 1979 relative à l'information et à la protection des
emprunteurs dans le domaine immobilier. a

Personne ne demande la parole?
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1" est adopté .)

e Art . 2 . — Il est inséré, après l'article L. 261-11 du code de
la construction et de l'habitation, un article L . 261-11-1 ainsi
libellé :

e Art . L . 261-11-1 . — Au cas où le contrat défini à l'ar-
ticle L . 261 . 11 prévoit la révision du prix, celle-ci ne peut être
calculée qu'en fonction de la variation d'un indice national du
bâtiment tous corps d'état mesurant l'évolution du coût des
facteurs de production dans le bâtiment et publié par le ministre
—urgé de la construction et de l'habitation.

e La révision ne peut être faite sur chaque paiement ou
dépôt que dans une limite exprimée en pourcentage de la
variation de cet indice.

L'indice et la limite prévus ci-dessus sont définis par décret
en Conseil d'Etat . Cette limite, destinée à tenir compte des
frais fixes, de la valeur du terrain et des améliorations de
productivité, doit être comprise entre 60 p . 100 et 80 p . 100
de la variation de l'indice.

(L'indice servant de base pour le calcul de la révision est
le dernier indice publié au jour de la signature du contrat . La
variation prise en compte résulte de la comparaison de cet
indice avec le dernier indice publié avant la date de chaque
paiement ou dépôt .» — (Adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? ...
Je nets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 17 —

COMMERCE DU BEURRE
ET FABRICATION DE LA MARGARINE

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi mcdifiant la loi du 16 avril 1897
modifiée concernant la répression de la fraude dans le commerce
du beurre et la fabrication de la margarine.

La parole est à M. François Patriat, rapporteur de la commis-
sion de la production et des échanges.

M . François Patriat, rapporteur . Madame le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, mes chers collègues, l'Assemblée
est saisie en deuxième lecture du projet de loi modifiant la
loi du 16 avril 1897 modifiée concernant la répression rte la
fraude dans le commerce du beurre et 'a fabrication de la
margarine, que le Sénat a rejeté en deuxième lecture.

Pourtant, lors de la séance du 20 juin 1984, l'Assemblée n'avait
apporté qu'une seule mctlitication au texte adopté par le Sénat
en première lecture, à savoir la réduction de deux ans à six mois
du délai d'application de la loi introduit par la Haute Assemblée.
En décembre 1983, le rapporteur du Sénat, M . Marcel Daunay.
avait invoqué les difficultés d'adaptation de l'industrie marge-
rinière française pour justifier ce délai, adopté contre l'avis du
Gouvernement . Depuis, les producteurs français de margarine
ont pu reconvertir leurs équipements, dans l'attente de la mise
en conformité de notre législation avec le droit communautaire.
L'Assemblée nationale a tiré les conséquences de cette nouvelle
situation en adoptant un délai d ' application de six mois, compte
tenu de la menace de condamnation par la Cour de justice qui
pèse sur la France . Elle a adopté, par ailleurs, les amendements
introduits par le Sénat visant à améliorer l'information des
consommateurs et à assurer la distinction entre le beurre et la
margarine.

Le rapporteur et la commission sont clone surpris de la « décep-
tion et de l'inquiétude manifestées par M. Marcel Daunay
et par le revirement de la Haute Assemblée . .'lors qu'elle
avait estimé, le 14 décembre 1983, suivant son rapporteur, que le
projet de loi devait être adopté pour éviter la condamnation de
la France et renforcer le pouvoir de négociation du Gouverne-
ment à l'égard de ses partenaires et des instances communau-
taires . elle a finalement rejeté, le 25 juin 1984, ce texte en
deuxième lecture.

Les arguments évoqués par le rapporteur de la commission des
affaires économiques et du Plan, qui tendent à charger la Grande
Bretagne et les instances communautaires de tons les problèmes
des producteurs laitiers français et invitent le Gouvernement

Le texte voté par l'Assemblée nationale définit uniquement les
limites entre lesquelles le pourcentage de la variation de l'indice
pourra être fixé par décret en Conseil d'Etat . Il fixe seulement
une fourchette comprise entre 60 p. 100 et 80 p. 100 de la
variation de l'indice.

En revanche, le Sénat tient à fixer ce pourcentage directement
dans la loi à hauteur de 85 p . 100 de la variation de l'indice
national du bâtiment tous corps d'état, communément désigné
sous le nom d'indice B . T . 01.

Le texte du Sénat présente plusieurs inconvénients extrême-
ment importants. D'une part, le pourcentage retenu est très
élevé . donc inflationniste . Il est, en effet, très nettement supé-
rieur à l'évolution de l'indice du coùt de la construction . D'autre
part . ce pourcentage déséquilibre le choix entre les deux options
offertes pour les contrats de construction de maison individuelle.

Enfin . la position du Sénat ne permet pas de tenir compte de la
realité cconomique, d'éventuels gains de productivité, des diffé-
rents éléments de la conjoncture . Bref, elle manque de sou-
plesse.

Pour ces raisons . le Gouvernement préfère nettement le texte
de l ' Assemblée nationale qui est plus souple et qui permet de
mieux s ' adapter à la situation du moment.

M . le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cusswn eenérale ° . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée . le
nassae à la discussion des articles du projet de loi pour lesquels
les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte
identique est de droit dans le texte adopté par l'Assemblée natio-
nale en deuxième lecture.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls ètre
dcposes les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du Régit ment.

Articles 1" et 2.

M. le président . Art. 1" . — Il est inséré après l'article
j.. 231-1 du code de la construction et de l'habitation , les articles
L. 231-1-1 et L . 231-1-2 ainsi rédigés :

Art . L . 231-1-1 . — Au cas où le contrat défini à l'article
L . 231-1 prévoit la révision du prix, celle-ci ne peut être calculée
qu'en fonction de la variation d'un indice national du bâtiment
tous corps d'état mesurant l'évolution du coût des facteurs de
production dans le bâtiment, publié par le ministre chargé de
la construction et de l'habitation, et, au cheix des parties, selon
l'une des deux modalités ci-après :

I révision du prix d'après la variation de l'indice entre
la date de la signature du contrat et la date fixée à l'article
L . 231-1-2, le prix ainsi révisé ne pouvant subir aucune variation
après cette dernière date ;

2 révision sur chaque paiement dans une limite exprimée
en pourcentage de la variation de l'indice défini ci-dessus entre
la date de signature du contrat et la date de livraison prévue
au contrat . Aucune révision ne peut êt r e effectuée au-delà d'une
période de neuf mois suivant la date définie à l'article I . . 231-1-2
lorsque la livraison prévue doit avoir lieu postérieurement à
l 'expiration de cette période.

Ces modalités doivent ètie portées, préalablement à la
signature du contrat, à i connaissance du maitre de l'ouvrage
par la personne qui se charge de la construction . Elles doivent
être reproduites dans le contrat, cet acte devant en outre
porter . paraphée par le maitre de l'ouvrage, une clause par
laquelle celui-ci reconnait en avoir été informé dans les condi-
tions prévues ci-dessus.

l .a modalité choisie d'un commun accord par les parties
dont figurer dans le contrat.

A défaut des mentions prévues aux deux alinéas précé-
dents . le prix figurant au contrat n'est pas révisable.

L'indice et ta limite prévus ci-dessus sont définis par décret
en Conseil d'Etat . Cette limite, destinée à tenir compte des
frais fixes, des approvisionnements constitués et des améliora-
tions de productivité . doit être comprise ent re 60 p. 100 et
80 p . 100 de la variation de l'indice.

L'indice servant de base pour le calcul de la révision est
le dernier indice publié au jour de la signature du contrat . La
variation prise en compte résulte de la comparaison de cet indice
avec le dernier indice publié avant la date de chaque paiement
ou avant celle prévue à l ' article L. 231-1-2, selon le choix exprimé
par les parties.

„ Art . 1 . . 231-1-2 . — La date prévue pour l'application des 1”
et 2' de l'article L . 231-1-1 est celle de l'expiration d'un délai
d'un mois qui suit la plus tardive des deux dates suivantes:

,- ai date de l'obtention tacite ou expresse des autorisations
administratives nécessaires pour entreprendre la construction ;
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français à se dérober aux décisions de la Cour de justice . sont
parfois inexacts, voire contradictoires, et à tout le moins dange-
reux à terme pour les producteurs français.

Il est vrai que les importations de beurre de Nouvelle-Zélande
par la Grande ' stagne constituent une absurdité économique.
Le ministre de t agricul,ure en est convenu à l'Assemblée natio-
nale le jeudi 5 avril 1984 . mais il a rappelé que ces importations
sont la contrepartie des accords passés avec la Nouvelle-Zélanue,
pour es iter que la France ne soit envahie par la viande de mouton
produite dans ce pays . En outre, les importations de beurre en
prov5nance de Nouvelle-Zélande . par la C .E.E . . ont pu être
réduites de 167 000 tonnes en 1973 à 83 000 en 1984, chiffres qui
permettront de nuancer le million de tonnes évoqué au Sénat
pour la seule Grande-Bretagne . Encore ces importations ne concer-
nent-elies pratiquement pas la France.

En ce qui concerne le plan de réduction de la production lai-
tiere . le rapporteur du Sénat semble ignorer que les productions
laitières de nos partenaires européens — je l'avais souligné en
première lecture — sont plus sévèrement frappées par ces
nie s mies d e centingcntornent nue les producteurs de lait francais,
que le Gouvernement a adopté un ensemble de mesures d'accom-
pagnement et de modernisation auxquelles seront affectés
975 millions de francs en 1984, et enfin qu'on ne dédaigne pas
impupément la contrainte de l'adaptation de la production aux

, .arches . Face à la crise financière menaçant la Communauté
— nous sommes heureux . d'ailleurs . qu'un accord soit inter-
venu — le Gouvernement français a défendu au mieux les inté-
rêts de nos producteurs laitiers.

Après avoir donne une évaluation, que nous pouvons contester,
de la diminution de la consommation de beurre qui serait due
à la libéralisation du conditionnement de la margarine, le rap-
porteur du Sénat a regretté que le Gouvernement français n'ait
pas plus tôt demandé une harmonisation des règles de condition-
nement de la margarine sur la base de l'article 100 du traité
de Rome. Puis il a suggéré que la Fra :tce passe outre les déci-
sions de la Cour de justice de la C . E . E ., en méconnaissant les
conséquences de l'effet direct de l'article 30 du traité de Rome,
pourtant largement développées en première lecture.

Enfin, la commisison des affaires économiques et du Plan a
présenté, par l'intermédiaire de son rapporteur, un amendement
de suppression de l'article 4 du projet de loi et donc de tout délai
d'application du projet de loi, qui a été adopté per le Sénat,
avant de conclure au rejet de l'ensemble du texte ainsi modifié.

Cette incohérence se passe de commentaires . Comme l'a
rappelé le secrétaire d'Etat chargé de la consommation,
Mme Catherine Lalumière, le Gou vernement ne dispose pas d'al-
ternative poiiiique ou juridique à la modification de la loi de
1897 . Le vote du Sénat crée un vide juridique qu'il faut combler.
Les tribunaux français doivent faire prévaloir le droit commu-
nautaire et les diverses procédures envisageables, comme l'exi-
gence d'un visa sanitaire, la consignation des margarines non
cubiques, ne sont pas appliables, car la sécurité des consomma-
teurs n 'est p - en cause.

Par contre, la réglementation relative au lait U . H . T . importé
à l'étiquetage et à la qualité de la margarine, qui interdit notam-
ment l'usage d'arômes et de colorants, restera opposable aux
margarines importées.

L'exemple même de la Grande-Bretagne n'est pas pertinent,
puisque, nous l ' avons déjà dit en première lecture, ce pays a
finalement modifié sa réglementation après avoir été condamné
par la Cour de justice . D'autre part . s l'ultralibéralisme a de
la Cour de justice, affirmé dans l'arrêt Ça^.sis de Dijon, consiste
en réalité à définir des règles de libre-échange qui sont parfois
bénéfiques, parfois contraignantes pour notre pays, mass sans
lesquelles la France n'aurait pas obtenu gain de cause ; contre
la Grande-Bretagne, par exemple.

Dans une conjoncture économique difficile, il ne s'agit pas
de dénoncer de faux coupables c,u de designer des boucs émis-
saires, nais d'analyser les tendances prévisibles et les solutions
envisageables . Face au déclin de la consommation de corps
gras dans l'ensemble des pays industrialises, le Gouvernement
doit faciliter l'adaptation de la production laitière aux débouché .;
du marché en préservant l'objectif de modernisation de la
production et la recherche de nouveaux débouchés pour une
profession dont l'importance économique et sociale est reconnue.

Sauf à remettre en cause les acquis de la politique agricole
commune et à s'exposer à des mes tires de rétorsion immédiate ..,
les Etats doivent aligner les réglementations nationales sur le
droit communautaire . Le Gouvernement français doit également
protéger la compétitivité des producteurs nationaux de marga-
rine en évitant les conséquences de la condamnation de la
France par la Cour de justice et, parallèlement à l'adoption de
ce projet de loi, poursuivre ses efforts en vue de l'adoption de
la taxe communautaire sur les matières grasses végétales.

La commission de la production et des échanges, qui s'est
réunie ce matin, propose à l'Assemblée de rétablir le texte
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture .

M. le president . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les députés, le projet de loi qui
vous est présenté en seconde lecture vise à modifier la loi du
16 avril 1897 concernant la répression de la fraude dans le
commerce de la margarine, afin de mettre ce texte en confor-
mité avec le droit communautaire.

Je rappellerai brièvement que le texte initial du Gouvernement
avait été amélioré en première lecture, tant par le Sénat que
par lAssemblée nationale, afin d'assurer une meilleure infor-
mation du consommateur et de prévenir tout risque de confusion
entre le beurre et la margarine.

L'ensemble du texte vient d'être rejeté en seconde lecture
par le Sénat.

Ce dernier estime, en effet, inacceptable un texte qui ne
préserverait pas les intérêts des industries laitières par un
délai suffisant avant la libéralisation du conditionnement de la
margarine.

L'analyse de la situation actuelle démontre toutefois qu'une
mise en application immédiate de ce projet de loi est la seule
apte à protéger ces intérêts.

En effet . la procédure devant la Cour de justice, qui a débuté,
je le rappelle, en décembre 1982, arrive à son terme et en est
au dernier stade avant délibéré, d'après les informations dont
nous disposons.

La condamnation de la legislation française mise en cause
est inévitable . En effet, la Cour de justice est appelée à se pro-
noncer pour la deuxième fois sur des faits qu'elle a déjà
condamnés paie mi arrêt du 10 novembre 1982, qui concernait la
Belgique.

L'effet direct des arrêts de la Cour de justice européenne
créerait alors un vide jur idique au détriment des professionnels
français.

En effet, nos industries nationales notamment margarinières
resteraient soumises au droit français . En revanche, lits marga-
rines importées de forme non cubique ne pourraient plus être
sanctionnées par nos tribunaux. En outre . la profession marga-
rinière demande maintenant une adoption immédiate de ce
texte, les efforts de reconversion ayant été menés à bien.

En ce qui concerne les producteurs laitiers, le vide juridique
leur ferait subir de plein fouet ies effets d'une concurrence
sauvage et d'une déstabilisation du marché des corps gras . sans
aurore des atténuations prévues par le projet de loi voté en
première lecture, qui fixe notamment les conditions permettant
d'assurer la prévention des confusions.

Les conditions d'une concur rence loyale ne seraient donc
plus remplies, que ce soit pour les industries de la margarine
ou celles du beurre.

En conclusion, mesdames, messieurs des députés. le Gouver-
nement souhaite que vous rétablissiez le texte que vous aviez
adopté en première lecture et que vous supprimiez tout délai
d ' applicaiion afin de trouver une solution réaliste et équilibrée
qui protège à la fois nos industriels margariniers et nos pro-
ducteurs laitiers.

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à m. René André.

M. René André. Monsieur le président, madame le secrétaire
d'Etat, nies chers collègues, ce texte suscite l'inquiétude des
agriculteurs producteurs de lait . Et je voudrais à nouveau souli-
gner combien il me parait inopportun.

En effet, il intervient au moment oit sont mises en place des
mesures tendant à restreindre la production laitière.

Le revenu agricole a connu, en 1983, une baisse de 5 à 6 p . 100.
En 1984, elle sera plus importante et ce projet di loi, s'il est
coté, l'aggravera encore. Les agriculteurs producteurs de lait,
condamnés par les accords de Bruxelles de mars 1984 à produire
moins de lait et donc à subir une perte de revenus verraient
donc leur situation encore ag g ravée, si cela est possible . Votre
projet de loi, madame le secrétaire d'Etat, aurait également pour
conséquence de diminuer la consommation de beu r re au profit
de ia margarine . C'est dire qu'en 1984, en plus de tous les
élémen ts conjoncturels défavorables aux revenus agricoles s'en
ajouteront deux qui iront à l'encontr e de leur stabilisation ou de
leur augmentation : la mise en place des quotas laitiers et une
incitation à la consommation de la margarine au détriment du
beurre.

Ce texte n'est pas admissible pour toutes ces raisons.

Vous avez indiqué, madame le secrétaire d'Etat, que ce texte
nous serait en quelque sorte imposé par les règles communau-
taires. Et, si j'ai bien compris, que nous iodons ou non ce texte,
les règles du droit européen feraient en sorte que la margarine
entrerait librement en France sous une nouvelle forme .
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Ainsi que je l ' ai expliqué en commission . on peut à la fois
être bon européen et être soucieux de l'indépendance et de
la souveraineté de son pays , surtout lorsqu'il est finalement
porté atteinte à l'intérêt de toute une population agricole concer-
ni4 par la production nnargarinière.

Vous nous avez dit : Vous ne pouvez pas être favorables à
l'entrée du iait ultra-haute température en Grande-Bretagne .. . s

— et, élu du département de la Manche, je sais combien les
aerice :teurs ont combattu pour que le lait V . II . T . puisse juste-
m e nt etre commerci .t :ii ée en Grande-Bretagne — « . . . et en
nicme temps vous opposer à la commercialisation de la marga-
rine selon les normes européennes . v La comparaison opérée entre
la margarine et le lait U . H . T . est erronée . En effet, le lait est
un produit fabriqué t dans la Communauté européenne, alors
que la margarire est un produit essentiellement fabriqué à
pa .tir de matières grasse, végétales importées . C'est une diffé-
rence qu'il faut souligner.

Le preseat texte risque de favoriser la margarine au détri-
ment du beurre.

A cet égard, le Gouvernement devrait mener une double
adieu.

Sur le plan communautaire, d'abord, il devrait obtenir d'ur-
enee de le Conununauté une taxation des matières grasses

ve,eteles Importes . 11 n'est pas normal que celles-ci puissent
entrer l i brement clans la Communauté, sans droits de douane.
Cette eituation fausse la concurrence entre les producteurs des
dttferenls pays membres de la Communauté . Elle contribue à
aceen'aer la concurrence entre le beurre et la margarine, que
vol :e texte . s'il est adop t é, ne fera qu'amplifier.

Le Uriuvernement doit obtenir de la Communauté économique
eurogeentte qu'elle se montre beaucoup phis rigoureuse sur
l'importation des beurre= étrangers dans la Communauté . Je
pare non seulement du beurre de Nouvelle-Zélande, niais aussi
d,- Leurres d'autres paye . tels ceux de l'Allemagne de l'Est qui,
transitant par la Hollande, sont réempaquetés et vendus ensuite
en France comme beurre r .ovenant de la Communauté euro-
ventre . Il faut mettre fin à de telles pratiques qui sont nuisi-
bles non seulement à l'image européenne, mais également aux
in :eréts nationaux.

M. le président . Veuillez conclure, monsieur André.

M . René André . Je termine, monsieur le président.
Sur le plan national, ensuite . Mme le secrétaire d'Etat a

indiqué que des décrets seraient pris pour permettre aux
cun .emmnateurs de distinguer clairement le produit qu'ils achè-
tent . Suit ' Je m'en félicite . Mais étes-vous certaine, madame
le secrétaire d'Etal, que, lorsque ces décrets seront pris, nous
ne nuus retrouverons pas clans la même situation qu 'aujour d ' hui
et crue 1 :1 co niintesiun européenne ne considérera pas que ces
décret, constituent une mesure restrictive, contraire au traité
de Reine ?

Enfin . le beurre est actutcliement l'objet d'une véritable
centre-publicité trompeuse au nom de soi-disant impératifs
medicaux . Allez-vous prendre des mesures pour faire en sorte
quo cette contre-publicité cm-se?

M . te rapporteur, rependant à deux questions qui avaient été
poeées par mes collègues Goasduff et Vuillaume, qui craignaient
de voir notre marché mondé de produits margariniers ayant la
forme . ' aspect et le geint du beurre . avait répondu : « La régle-
mentation française en matière d'additifs est beaucoup plus
stemm que les règles en vigueur chez nos partenaires euro-
péens, l'euvez-Vous, madame le secrétaire d'Etat, monsieur le
raptwet' r, apporter l ' assurance à la représentation nationale
que . s :Irs , n•-<iuns étaient exercées centre cette ré'dententttion
rat un ;;lr peur la transformer, celle-ci serait cependant main-
tenue s En d'autres termes, êtes-vous ciel tains que, si la com-
mustiun eu'opcenne estimait (tue net .t réglementation en mai
tü :c

	

1 ; .r]<Ittii 's et de colorants constituait une violation de
l'ar ;i ;'c 100, nous serions cependant à même (l'y résister, de
fat, :t empêcher que notre marché national ne soit envahi
par i les produits ayant le goût et l ' aspect du beurre mais qui
ne sent pas du beurre?

'! re dis sent, madame le secrétaire d'Etet, lets questions aux-
m'entes e souhaiterais que cous répondiez polir apaiser l ' inquié-
tude l'ensemble de la profession agricole productrice de
lait.

En l'état actuel de ce texte, le groupe du rassemblement
peur ta République ne le votera pas . (Applautdi .e.seutents star
les botes de rus,enuhleo,ent poil' la Réptub!igtte et (le l'union
puer' la démocratie française .)

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat.

Mme Catherine Lalumière, se crétaire d'Elut . .Je répondrai de
façon un peu circonstanciée à M. René André, qui a fait un
procès d'intention au Gouvernement . .,

M . René André . Pas du tout !
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Mme Catherine Lalumière ., secrétaire d'Etat . . .. ou, du moins,
a manifeste des inquiétudes exagérées.

M. René André . Je souhaite qu'elles soient exagérées !

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Même si je
conçois certaines de celles-ci, monsieur André, je veux tout
de même procéder à une mise au point, de façon qu'il n'y ait
pas entre nous un dialogue de sourds.

En ce qui concerne les problèmes que rencontrent les produc-
teurs de lait dans la conjoncture actuelle, je m ' en suis déjà
expliquée devant l'Assemblée en première lecture.

Sans entrer dans les détails, je rappellerai simplement que
le Gouvernement français a obtenu, dans les accords de Bruxel-
les auxquels vous faisiez allusion, le maximum de ce que l'on
pouvait obtenir pour protéger les intérêts de nos producteurs.
Certes, il y a des quotas, mais, en France, ces derniers ne
dépasseront pas 2 p . 100 et ils seront même ramenés à 1 p . 100
dans les zones de montagne, alors que, dans les pays voisins, ils
peuvent atteindre 8 p . 100 . Cela prouve, même si ces écarts sont
justifiés p ar des différences dans les structures de production
des différents pays, que le Gouvernement français et, notam-
ment, le ministre de l'agriculture ont tout fait pour protéger
au mieux les intérêts des producteurs de lait.

Au surplus — vous en conviendrez avec moi — il y avait
en toile de fond l'avenir de la politique agricole commune . Si
nous n'avions pas réussi à trouver un accord avec nos parte-
naires pour diminuer la production de lait, nous aurions abouti
à une véritable impasse budgétaire . C'eût été une véritable catas-
trophe, car cela aurait entraîné la disparition de la politique
agricole commune, ce qui aurait placé les agriculteurs français
dans la pire des situations.

Il fallait donc sauver la politique agricole commune et
retrouver une certaine sagesse budgétaire. On a par conséquent
limité les augmentations de production de lait et fixé des
quotas.

Le Gouvernement français est parfaitement conscient des
difficultés que cela crée : il a d'ailleurs assorti les dispositions
communautaires d'un certain nombre de mesures nationales
afin de prendre en compte les intérêts des producteurs de lait.

Selon vous, monsieur André, le texte sur lequel nous déli-
bérons aujourd'hui va aggraver la situation . J'espère que vous
vous +rompez et que les consommations respectives de beurre et
de margarine ne seront pas sensiblement modifiées par une
simple question de présentation des paquets . Je répète que nous
prendrons par décret des dispositions afin que la présentation
des rayons des magasins évite toute confusion dans l'esprit des
consommateurs.

Vous avez exprimé la crainte que les décrets en question
soient considérés comme incompatibles avec le droit commu-
nautaire et que les instances communautaires nous fassent
à nouveau des difficultés . On ne peut jamais :urer de rien mais
nous avons examiné ce problème et nous sommes pratiqueraient
sûrs qu'il n'y aura pas de difficultés. En effet, l'arrêt rendu
en 1982 par la Cour de justice de Luxembourg à propos d'une
affaire concernant la Belgique permet aux Etats de prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d'éviter une confusion
possible entre différents produits.

Nous avons donc l'assurance que la réglementation fran-
çaise ne sera pas considérée comme incompatible avec le droit
communautaire . Nous serons en tout cas extrémement attentifs
à ce que ces décrets soient bien rédigés et vite publiés.

Voua avez également laissé penser, et c'est pourquoi j'ai
parlé d'un dialogue de sourds, que le Gouvernement aurait
pu faire l'économie du texte dont nous débattons aujourd'hui.
Non, monsieur le député : L'absence de texte attrait abouti à un
vide juridique et nous aurions livré les producteurs de lait et
les industriels de la margarine à la concurrence, sauvage celle-
là, des nt .u' *ariniers étrangers,

Nous n'avons nullement manifesté un manque de courage
ou de volonté devant des ., oukases , des instances communau-
taires et, s'il ne s'était agi que de leur résister, croyez-moi, nous
aurions pu en avoir la volonté! Nous ne sommes pas timides
face aux instances communautaires, nous ne sommes pas plus
européens que tous les Européens réunie, nous sonrnc's simple-
ment réalistes.

D'abord, et cous ne pouvez pas le contester, nets étions sûrs
d ' être condamnés puisque la Belgique l' avait été . La loi de 1897
aurait donc été considérer comme incompatible avec le droit
t'omitntunautairi'.

Vous me répondez que nuus aurions pu utiliser d'autres
moyens afin d'empêcher l'entrée sur le territoire des mares.
rince d'origine étritneétte . Nos services de contrôle, notamment
les services des douanes, ne pouvaient interdire l'importation
de pains de margarine présentés dan, un conditionnement autre
que cubique .
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Nous avons etudié toutes les possibilités . L'un des verrous
possibles consiste à exiger un visa . Mais un visa ne peut être
exige que pour des motifs d'ordre sanitaire, et les contrôles
sanitaires ne sont obligatoires que pour les viandes, les pro-
duits laitiers et les produits animaux en général . Or la marga-
rine n ' entre pas dans cette catégorie.

Vous avez tout à l'heure comparé la situation avec ce qui
s ' e-1 passe pour le lait U.H.T. Ce lait a été interdit provisoi-
rement d'entrée sur le territoire britannique — les choses sont
maintenant rentrées dans l'ordre — sur la base d'un argument
d ' ordre sanitaire . Nous ne pouvons recourir à ce type d ' argument
puisque la margarine n' est pas un produit d ' origine animale :
nous ne pouvons donc pas exiger de visa.

l'ar ailleurs . pouvons-nous interdire l'importation de mar-
chandises sous prétexte que celles-ci ne seraient pas conformes
à notre législation' Ce point de droit assez complexe a donné
lieu à un débat lors de l'examen du projet de loi relatif à
la sécurité des consommateurs . Les parlementaires juristes,
notamment ceux du Sénat, ont conclu qu'on ne pouvait pas
interdire l'accès sur notre territoire à une marchandise pour la
seule raison qu'elle n'est pas conforme à la législation nationale.
Donc . là non plus. nous ne pouvions rien faire.

Peut-on envisager la consignation ou la saisie des marchan-
dises ? Là non plus . ce n'est pas possible . La loi sur la sécurité
des consommateurs a prévu des pouvoirs de consignation et
de saisie que peuvent exercer les services de contrôle, mais
uniquement lorsque la sécurité des consommateurs est en jeu.
On ne pouvait tout de même pas prétendre que la présenta-
tion de la margarine mettait en jeu la sécurité des consom-
mateurs.

Po avait-on relever une infraction à l'encontre des importa-
teurs de margarine ? Compte tenu de l'effet direct des arrêts
de la Cour de justice européenne, les tribunaux français ne
pouvaient relever aucune infraction de la part des importa-
teurs . car le fait de violer la loi de 1897 ne peut pas être
considéré comme 'une infraction dès lors que la Cour de justice
l'a déclarée cont r aire aux dispositions communautaires.

La seule chose qu'on aurait pu faire, mais c'était la pire des
solutions, consistait à résister aux décisions de la Cour de justice
en maintenant en vigueur la loi de 1897 pour les industriels
français . Ce faisant . nous les aurions livrés à une concurrence
dulovale vis-à-vis des producteur s étrangers.

Aucun des moyens imaginables pour faire barrage à l'entrée
de ces produits dans le nouveau conditionnement n'était uti-
lisable : nos services de contrôle étaient par conséquent
désarmés.

Pour toutes ces raisons . nous avons estimé qu'il fallait abso-
lument combler ce vide juridique, qui aurait représenté la
plus mauvaise solution, tant pour les industriels de la m : rgarine
que pour les producteurs de lait, en élaborant un texte aussi
bien rédigé que possible . Je tiens à cet égard à rendre hommage
à l'Assemblée nationale et au Sénat, qui ont amélioré le texte
du Gouvernement.

Je puis en tout cas vous assurer, monsieur le député, que
tout au lon g de l'élaboration rie ce texte -- et il en ira de même
pour les décrets d ' application — nous nous sommes souciés
de tous les professionnels concernés.

M. le président . La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi es de
droit . conformément à l'article 109 du règlement, clans le texte
précédemment adopté par l'Assemblée nationale et qui a été
reje t é par le Sénat.

Je rappelle qn ' à partir de maintenant peuvent seuls être
di'puni's les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du Règlement.

Articles 1' t à 4.

M . le président . Art . l' — Les deuxième, troisième et
qualriéme alinéas de l'article 3 de la loi du 16 avril 1897
modifiée concernant la répression de la fraude clans le commerce
du beurre et la fabrication de la margarine, sont remplacés
par les dispositions suivantes :

-• Toutefois . les commerçants qui vendent le beurre exclu-
sivement au détail sont autorisés à détenir et à vendre la
margarine dans les mêmes locaux . mais dans une partie du
magasin qui sera bien distincte de celle où se vend le beu r re . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1''.
(L' article 1" est adopté .)

_ Art . 2. — Les articles 9, 10 et 11 de la loi du 16 avril 1897
modifiée, précitée, sont abrogée .» — (Adopté .)

Art . 3 . — Un décret en Conseil d'Etat détermine, dans le
respect des engagements communautaires de la France, les moda-
lités de l'étiquetage, de la présentation, de l'information sur le
lieu de vente et de la publicité relatives à la margarine .» —
(Adopté .)

« Art . 4. — L'article 1'' entre en vigueur dans un délai de
six mois à compter de la publication de la présente loi . s —
(Adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

Communication relative à la désignation
d 'une commission mie .- paritaire.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Monsieur le président,

Conformément à Partielle 43, alinéa 2, de la Constitution, j ' ai
l 'honneur de vous faire connaître que j ' ai décidé de provoquer la
réunion d ' une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
modifiant la loi du 16 avril 1897 modifiée concernant la répression
de la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication de la
margarine.

Je vous serais oblige_ de bien vouloir, en conséquence, inviter
l 'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J 'adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande tendant
aux mêmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma haute
considération.

Cette communication, a été notifiée à M. le président de la
commission de la production et des échanges.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
jeudi 28 juin 1984, onze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.
Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira le ;eudi 28 juin, au

Sénat, à seize heures, à l'issue de la commission mixte paritaire
1 sur le projet sur les substances anabolisantes.

— 18 —

CREATION D'UNE SOC ;ETE NATIONALE D'EXPLOITATION
INDUSTRIELLE DES TABACS ET ALLUMETTES

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Prer, ior ministre la lettre suivante:

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

J'ai clé informé que la commission mixte paritaire n'a pu par-
venir à l'adoption d'un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi créant une société nationale d'exploitation
inctc q rielle des tabacs et allumette, n S .E

J 'ai l 'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l ' Assemblée nationale de procéder. en application de
l ' artic,e 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis te 20 juin 1984.

Je vou . prie d 'agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l ' ordre du jour appelle la discussion en troi-
sième lecture, de ce projet de loi ln"' 2222, 2247).

La parole est à M . Chénard, rapporteur de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Alain Chénard, rappor teur . Je serai bref, l'Assemblée
s'étant déjà prononcée par deux fois sur ce texte.

Les réunions de la commission mixte paritaire se sont soldées
par un échec, ce oui n'a surpris aucun de ses membres puisque
deux logiques s'opposaient.

Notre assemblée, partant du constat d'échec de la loi de 1980,
qui avait abouti à un blocage, avait souligné la nécessité de
créer une entité ayant le statut de société afin de donner un
coup d'arrêt à la privatisation, et de définir un statut unique du
personnel tenant compte des droits acquis . Cette grande société
nationale, adaptée aux exigences de notre temps et apte à faire
face à la concurrence, devait être, dans notre esprit, majeure,
ainsi que je l'avais souligné.

Paris, le 27 juin 1984 .



ASSEMBLEE NATIONALE — i" SÉANCE DU 24 JUIN 1984

	

3759

tabac qui, en raison de leur histoire, vivaient dans une organi-
setion professionnelle soudée, se sont adaptés aux nouvelles
donnes . Ils ont créé leurs propres coopératives et, le goût des
consommateurs évoluant et la production de tabac noir régres .

sans ou stagnant, ils ont réorienté la production, entrepris de
produire du tabac blond et se sont portés sur les marchés
extérieurs.

Or cette évolution exige que les relations privilégiées établies
entre l'Etat et eux, entre la S . E . I.T. A ., à l'époque, et eux, se
prolongent dans le même temps . Voilà ce qu'il convient d'affir-
mer, monsieur le secretaire d'Etat, mais, au préalable, il faut
corriger certaines impressions qui, si elles étaient perçues
comme reflétant la réalité, finiraient par poser des probleines
entre la S. E . I . T, A ., considérée dans toutes ses composantes,
et les organisations professionnelles, ce qui, j'en suis convaincu,
n'est dans l'esprit de personne.

C'est ainsi que l'assimilation de l'augmentation du prix de
revient (les tabacs achetés par la S . E . I . T . A . aux planteurs —
augmentation plus rapide que l'inflation entre 1970 et 1983 —
à la progression du revenu des planteur s serait totalement
abusive . En réalité, cette progression est due non pas à un prix
préférentiel payé aux planteurs mais à l'évolution de la prime
versée par le F' . E . O .G .A. qui, quant à elle, a progressé beau-
coup moins vite que l'inflation.

Par ailleurs, l'assistance technique que la S . E . I . T . A . assure
repose sur un prélèvement de 2,53 p . 100 hors taxe de la valeur
annuelle de la production . Ce prélèvement représente quelque
23 millions de francs et parait correspondre à une contribution
en rapport avec l'assistance . On petit donc difficilement laisser
penser que cette contribution serait une charge lourde pour la
société nationale et ce d'autant plus que celle-ci a des responsa-
bilités propres . Ces responsabilités se retrouvent d'ailleurs dans
le fonctionnement de l'Institut des tabacs de Bergerac, institut.
remarquable, sans doute le premier en Europe, et qui intéresse
tout autant la S . E . I . T. A . que les planteurs.

Ces relations privilégiées entre la S . E . I . T. A ., l'Etat et les
planteurs doivent en conséquence être maintenues dans le
cadre nouveau et telle est la raison pour laquelle j'ai déposé
un amendement, monsieur le secrétaire d'Etat, sur lequel je ne
reviendrai pas par la suite . Si j 'insiste . c ' est en raison de l ' enjeu
économique qui s'attache au maintien et au développement de la
culture des tabacs en France . dans un contexte particulier lié
à la nature du produit et à la nécessité de lui associer en perma-
nence la recherche.

L'enjeu économique, qui était lié autrefois au devenir des
petites exploitations agricoles, souvent parmi les plus faibles,
mais à destination du seul marché interne, se projette aujour-
d'hui sur le marché international . Le développement de la pro-
duction du tabac blond constitue en effet une chance pour ,on
nombre de nos agriculteurs et, accessoirement, pour notre
balance commerciale.

Il faut savoir que la seule Communauté économique euro-
péenne importe annuellement plus de 300000 tonnes de tabacs
des variétés Virginie et Burley. Or, les producteurs fran-
çais — ils sont 24 000 — se sont tour nés depuis quelques
années vers ces nouveaux types de production . La production
française atteint aujourd'hui 8 400 tonnes et l'on estime à
30000 ou 35000 tonnes ce que le seul marché européen est
susceptible d'absorber aujourd'hui sans difficulté . Au rythme
actuel de sa progression, notre production pourrait se chiffrer
entre 16000 et 20000 tonnes en 1990, quantités, je le rappelle,
essentiellement destinées à l'exportation.

Les intérêts liés, au temps du monopole . entre la S . E . I . T. A.
et les producteurs français, demeurent donc entre l'Etat, la
S . E . I . T . A . et les planteurs . mais pou' d'autres raisons et dans
un autre contexte . Je souligne ce point, sans même aborder
aujourd'hui le dossier a tabac-santé s qui donne à chacun des
responsabilités particulières en ce domaine.

On ne saurait donc quantifier au centime près le poids de
cette collaboration qui va dans le sens de l'intérêt général . Je
tenais, monsieur le secrétaire d'Etat, à le rappeler ainsi qu'à
vous redire l'intérêt que présenterait le développement de la
production du tabac blond en France selon un programme
plur iannuel, voire triennal, qui assurerait à cette production,
dans le temps, un impact économique.

Ainsi que je vous l'ai dit, monsieur le secrétaire d'Etat, je
ne reviendrai pas tout à l ' heure sur mon amendement puisqu'il
tend à affirmer la pérennité tics rapports privilégiés existant
entre l'Elat et la catégorie d'exploitants agricoles concernée.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes,)

M . le président . La parole est à M. Joseph Legrand.

M . Joseph Legrand . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Ela!, mesdames, messieurs, tout confirme les remarques
et les propositions faites par le groupe communiste lors de la
première lecture de ce projet de loi.

Le Sénat, par nostalgie . souhaitait revenir par tous les moyens
à la loi de 1980, p :u' rapport à laquelle il a défini la logique de
son projet.

Mis à part une convergence sur l ' article 4 et sur l ' article 5,
c est donc à un constat d'échec que nous sommes parvenus . La
commission vous propose par conséquent une série d'amende-
ments tendant à rétablir, pour l'essentiel, le texte que nous avons
adopté en deuxième lecture.

Si j'ai dit ., pour l'essentiel v c'est parce que M . Malvy défendra
un amendement . adopté par la commission des finances, qui
tend à préciser les relations entre le S . E .I .T . A . et les pro-
ducteurs de tabac . Ce faisant, la commission des finances a
confirmé la position qu'elle a adoptée lors des deux précédentes
lectures.

Il est question, monsieur le secrétaire d'Etat chargé du budget,
de supprimer la vignette-tabac . Cela aurait bien entendu une inci-
dence sur le prix du tabac mais risque d'avoir des conséquences
sur les moyens susceptibles de traduire notre volonté de rendre
la société (l'exploitation (les tabacs et allumettes majeure, en lui
donnant les moyens de sa modernisation et de sa diversification,
point fort sur lequel nous avons insisté.

Pouvez-vous préciser quelle sera l'attitude du Gouvernement
sur ce point et nous dire s'il entend toujours faire de cette
loci, ti' une société majeure, ce que nous espérons tous, y compris
le personnel de l'enhrprise, qui est très attaché à sa production
et à la réputation acquise pendant de nombreuses années':

M . Michel Sapin . Très bien!

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etut . L'Assemblée exami-
nant ce texte en troisième lecture, je crois qu'il n'y a plus
grand-ebase a dire ..

Le Sénat . fidèle à la logique qu'il a suivie depuis le début,
a retabli la loi de 1980, qui a été en fait une loi mort-née.
Je ne peux que demander à l'Assemblée nationale ale revenir au
texte qu'elle a adopté en deuxième lecture car, ainsi que l'a
rappele votre rapporteur, il permettra le dynamisme et facilitera
l'avenir de la société nationale.

Il est évident . monsieur le rapporteur, que si l'on veut une
soci"é dynamique à la hauteur des enjeux qu'on lui fixe, il
faut lui donner les moyens de sa modernisation.

.I,, me suis expliqué sur la politique tarifaire lors de l'examen
du teste en première lecture . Je n'ignore pas qu'un certain
nombre de difficultés rencontrées par la S . E . I . T . A. pour équi-
librer ses comptes sont dues à cette politique . Je rappelle cepen-
dant que le Gouvernement n'a pas ménagé ses efforts en qualité
d'actionnaire, lorsque cela a été nécessaire . Cette attitude, du
reste, nous est parfois quelque peu reprochée . Quoi qu ' il en soit,
il cu'vtent de concilier à l'avenir la politique tarifaire et les
besoins de modernisation de la S .E .I .T .A.

Quant à la vignette, à laquelle vous venez (le faire allusion,
vous :avez que nous avons eu des difficultés à cc sujet avec la
Communauté eu r opéenne . J'avais clairement laissé ententdre en
deuxième lecture que le Gouvernement avait l'intention de se
conformer à la législation eu ropéenne . Cette volonté ne peut
qu ' èn'e renforcée au lendemain du sommet de Fontainebleau.
Des dispositions vont par conséquent être prises très rapide-
ment . dans les jours et peut-être dans les heures qui viennent
— l Assemblée en sera informée par le ministre compétent —
afin que nous mettions notre législation en conformité avec la
législation européenne . Des modifications importantes intervien-
dront en la matière.

Cela dit, je me réserve d'intervenir plus longuement lorsque
M . Malvy défendra son amendement.

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Malvy.

M. Martin Malvy . Ce texte concerne essentiellement la
S . E I .'l' . A . , mais tout ce qui touche à la société nationale inté-
resse également les producteurs français de tabac ; un article
de ce projet est d'ailleurs consacré aux rapports entre
S . E . I . T . A . et planteurs.

C ' est sur ce point que je voudrais insister, encore que vous
ayez affirmé en première lecture, monsieur le secrétaire d'Etat,
l'intérêt permanent des pouvoirs publics pour cette catégorie
d'exploitants agricoles.

Il me semble en effet que certains aspects de ces relations
méritent d'être rappelés afin d'éviter tout dérapage éventuel ou,
pour le moins, de rassurer ceux qui craignent aujourd ' hui
qu'une évolution ne se développe lentement à leur détriment.

;, . E . I . T . A . et producteurs ont vécu ensemble, jusque dans
un passé récent, dans le cadre du monopole de culture . Cette
8I Lation a changé il y a quelques années avec l'entrée en
vigueur du règlement communautaire . Les producteurs de
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Mon intervention pourrait tout aussi bien s'inscrire dans les
explications de vote . Je ne ferai donc que deux observations,
d'une manière très résumée.

Premièrement . je rappellerai l'opp 'sition du groupe commu-
niste à la mise en extinction du régime des retraites spéci-
fique à la S.E .I .T .A . mais aussi des autres régimes spéci-
fiques.

Deuxièmement, j'exprimerai notre crainte de voir le statut
des travailleurs de la S . E . I . T . A ne pas intégrer l'ensemble
des acquis résultant de la pratique sociale dans l'entreprise
ainsi que des dispositions législatives et réglementaires adoptées
depuis le mois de juillet 1981.

Les informations que nous avons sur les négociations confir-
ment les craintes que nous avions exprimées et justifient
a posteriori le bien-fondé de notre amendement définissant un
cadre plus précis p.ir cette négociation . Nous regrettons de ne
pas être suivis sur ce point.

Dans ces conditions, en dépit des aspects positifs du projet de
loi, nous ne poux uns que confi mer notre abstention sur l'en-
semble de ses dispositions.

M. le président . La parole est à M . Dousset.

M. Maurice Dousset . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, comme pour d'autres textes
examinés en dew :ième ou en troisième lecture, nous constatons
aujourd'hui l'inutilité de nos débats, étant donné les positions
tranchées et inconciliables entre notre assemblée et le Sénat.
Par conséquent . ce n ' est pas la peine, à mon sens, que nous
revenions sur les arguments que les uns et les autres ont longue-
ment développés en première ou deuxième lecture . Pour ma
part . je m'en abstiendrai, mais je constaterai néanmoins que,
malheureusement, le problème économique de la S . E . I . T . A . ne
trouve pas de solution dans le texte de loi qui nous est soumis.
On ne voit d'ailleurs p as ce que celui-ci apporte de nouveau.

Tout à l'heure, monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez, me
semble-t-il, fait une déclaration très importante : si j'ai bien
compris, vous avez dit que la vignette sécurité sociale» allait
être supprimes . Je vous demanderai, monsieur le secrétaire
d'Etat . de bien vouloir le confirmer et expliciter cette mesure,
car il s'agit d'un point très important.

Cette vignette a été instituée il y a maintenant plus d'un an
et, dans l'esprit de M . Bérégovoy, elle (levait contribuer à confor-
ter le budget de la sécurité sociale . Sa suppression signifierait-
elle que la sécurité sociale a maintenant retrouvé des ressources
suffisantes et que l'on peut ainsi diminuer les taxes sur le
tabac?

M . Alain Chénard, ra pporteur. Cela n'est pas à l'ordre du jour!

M . Maurice Dousset . Je vous pose la question, monsieur le
secrétaire d'Etat.

Supprimera-t-on cette taxe dans sa totalité ou sera-ce seule-
ment la part qui devait Litre perçue à compter du 1" juillet
prochain qui sera supprimée ?

Cela veut-il dire que l'on va assister à une baisse importante
des prix à la consommation, de l'ordre de 25 p. 100, ou les
25 p . 100 que représentent la vignette seront-ils transférés du
budget de la sécurité sociale au budget de la S . E . I .T A .?

M. Alain Chénard, rapporteur . Ce point n'est pas à l'ordre
du jour et . (le toute façon, vous ne connaissez rien au sujet I

M. Maurice Dousset. Monsieur le rapporteur, vous paraissez
choqué par mes questions . N' y voyez aucune agressivité !
Je pense que vous n'êtes d'ailleurs pas vous-même en mesure
de me répondre

M . Alain Chénard, rapporteur En effet !

M . Maurice Dousset . M. le secrétaire d'Etat, quant à lui,
pourra me répondre . ..

M. Alain Chénard, rapporteur . Oui !

M . Maurice Dousset . . . . et je pense qu'il va le faire pour éclairer
cette assemblée.

M . Gilbert Gantier. 'Près bien!

M . le président . La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte da Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du Règlement .

Article 1".

M. le président . « Art . 1" . — Le premier alinéa de l'article 1"
de la loi n' 80-495 du 2 juillet 1980 portant modification du
statut du service d'exploitation industrielle des tabacs et allu-
mettes (S .E .I .T .A .) est ainsi rédigé :

e Il est créé une société dénommée « Société nationale d'ex-
ploitation industrielle des tabacs et allumettes », dont l'Etat
détient au moins 67 p . 100 du capital social . Les actions qui ne
seraient pas la propriété de l'Etat ne peuvent être souscrites ou
acquises que par des personnes physiques de nationalité fran-
çaise ou par des personnes morales de droit français, et ce dans
la limite de 10 p. 100 du capital par personne . e

M. Chénard, rapporteur, a présenté un amendement, n'' 1,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 1"' :
e Il est créé une a société nationale d'exploitation indus-

trielle des tabacs et allumettes » dont le capital appartient
à l'Etat.

« Cette société est substituée de plein droit à la société
créée par la loi n" 80495 du 2 juillet 1980 portant modifi-
cation du statut du service d'exploitation industrielle des
tabacs et allumettes (S .E .I .T .A .) à compter du 1°' jan-
vier 1985. L'ensemble des biens, droits et obligations de
cette société lui sont transférés à cette même date ; ce
transfert ne donne lieu ni à indemnité, ni à perception de
droits et taxes, ni à versement de salaires ou honoraires.

< Les administrateurs de la société créée par la loi
n" 80-495 du 2 juillet 1980 en fonction à la date du
31 décembre 1984 constituent le conseil d'administration
de la société créée par la présente loi jusqu'à la date à
laquelle aurait expiré le mandat dont ils étaient titulaires
dans l'ancienne société .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Chénard, rapporteur. La plupart de nos amende-
ments tendent à rétablir le texte que nous avions adopté en
deuxième lecture, au cours de laquelle nous avions ajouté un
alinéa.

Voilà qui montre à m . Dousset, s'il en était besoin, qu'une
deuxième lecture et même une troisième peuvent être utiles.
J'espère d'ailleurs que l'Assemblée adoptera tout à l'heure
l'amendement n" 4 rectifié de M. Malvy.

Cette discussion permet même d ' évoquer des problèmes qui
ne sont pas à l'ordre du jour, comme le projet concernant la
vignette s sécurité sociale ».

Quant à l'amendement n" 1 — j'y viens — il tend à rétablir
le texte de l'article 1'' que nous avions adopté en deuxième
lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelle, secrétaire d'Etat . Je suis tout à fait
d'accord sur l'amendement n" 1, puisqu'il a pour objet de réin-
troduire le texte qu'avait proposé par amendement le Gouver-
nement lors de la seconde lecture.

Monsieur Dousset, je n'ai pas dit que la vignette sécurité
sociale » allait être supprimée . J'ai simplement annoncé que
d'importantes modifications seraient décidées afin d'adapter la
législation française à la législation européenne.

A ce sujet, n'entamons pas un faux débat! II existe un minis-
tère compétent ea la matière et je ne veux pas qu'il y ait inter-
férence . Bien entendu, l'Assemblée nationale sera tenue informée
le moment venu . Je n'en dirai pas plus pour l'instant.

Ne voyez pas dans mou attitude un refus de vous répondre,
mais je pense qu'il ne faudrait pas que nous nous trompions
de débat . Je conviens d'ailleurs que votre question n'est pas sans
relation avec le sujet que nous traitons.

M . Maurice Dousset . En effet !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Mais ne demandée
pas au secrétaire J'Etat chargé (lu budget d'être davantage
que le secrétaire d'Etat chargé du budget.

M . Maurice Dousset . C'est tout de même vous, monsieur le
secrétaire d'Etat, qui avez abordé le sujet!

M . Alain Chénard, rapporteur. Pour ce qui concerne le tabac !

M . Maurice Dousset . Vous avez méme employé la formule :
e dans les heures qui viennent»!

M . Michel Sapin . Un peu de patience, monsieur Dousset !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'entendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 1•.
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Article 2.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 2.

M. Chénard, rapporteur, a présenté un amendement, n° 2,
ainsi rédigé :

Rétablir l'article 2 dans le texte suivant :

s La société est soumise à la législation sur les sociétés
anonymes, sous réserve des dispositions de la présente loi
et de la loi n" 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démo-
cratisation du secteur public.

Ses statuts sont approuvés par décret en Conseil
d'Etat.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Chénard, rapporteur . Cet amendement tend à réta-
blir le texte adopté par l'Assemblée nationale en deuxième
lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .?

M . le président. En conséquence, l'article 2 est ainsi rétabli.

Article 3.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 3.

M. Chénard, rapporteur, a présenté un amendement, n° 3,
ainsi rédigé

Rétablir l'article 3 dans le texte suivant :
La Société nationale d'exploitation industrielle des tabacs

et allumettes exerce les missions qui étaient confiées, avant
l'entrée en vigueur de la loi précitée du 2 juillet 1980, au
Service d'exploitation industrielle Lies tabacs et allumettes
par les lois n' 72-1069 du 4 décembre 1972 portant amé-
nagement du monopole des allumettes et n" 76448 du
24 mai 1976 portant aménagement du monopole des tabacs
manufacturés.

La société peut, en outre, exercer d'autres activités
industrielles, commerciales ou de service directement ou
indirectement liées à l'exercice de ces missions . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Chénard, rapporteur . Rétablissement du texte adopté
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Avis favorable 1

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'article 3 est ainsi rétabli.

Article 4.

M . le président . e Art . 4 . — Les quatrième et cinquième ali-
néas de l'article 1" de la loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 précitée
sont remplacés par l'alinéa suivant:

La société et les représentants des planteurs de tabacs éta-
blissent chaque année, en fonction des besoins de la société,
des plans d'approvisionnement pluriannuels . Ces plans définis-
sent les mécanismes de fixation des prix payés aux producteurs
en tenant compte, notamment, des primes et prix fixés par
la Communauté économique européenne . a

M . Chénard, rapporteur, M . Malvy et les commissaires membres
du groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 4 rectifié,
ainsi rédigé :

z Avact le premier alinéa de l'article 4, insérer l'alinéa
suivant

R L'Etat veille, par l'intermédiaire de l'office national
interprofessionnel des fruits et légumes et de l'horticulture,
au maintien et au développement de la production natio-
nale de tabac .»

La parole est à M. Malvy.

M . Martin Malvy. J'ai déjà défendu cet amendement, monsieur
le président.

M. le président. Souhaitez-vous ajouter quelque chose, monsieur
le rapporteur.

M . Alain Chénard, rapporteur. Je rappellerai simplement que
la commission a adopté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je serai bref.
J'ai eu l'occasion de rencontrer récemment les planteurs de

tabac . Je leur ai indiqué qu'à mon sens il n'était pas justifié
qu'ils se scient sentis quelque peu tenus à l'écart de la rédac-
tion de ce projet de loi . Effectivement, compte tenu des relations
existant depuis fort longtemps entre la production tabacole et
la S .E .I .T .A ., cela pouvait poser problème.

Je n'ai pas besoin — M. Malvy l'a fait — de rappeler l ' impur
tance qu'attache le Gouvernement à la tabaculture française.

Au cours de mes précédentes interventions sur ce projet de
loi, j'ai déjà eu l'occasion de dire que l'aménagement du mono-
pole des tabacs, pour rendre celui-ci conforme aux dispositions
communautaires, n'a en rien diminué cette importance, même
si — c'est vrai — il a changé les données du problème en
modifiant le cadre juridique et économique dans lequel s'exerce
la tabaculture.

En fait, c'est un mode nouveau de relations qui a été mis
sur pied et qui va, à mes yeux, dans le bon sens, puisqu'il fait
des planteurs des partenaires à part entière, complètement res-
ponsables, aussi bien vis-à-vis de la S .E .I .T .A . que vis-à-vis de
l'Etat.

Vis-àvis de la S .E .I .T .A ., les exemples de ce nouvel état
de choses sont nombreux : je mets au premier plan, bien sûr,
le domaine de la recherche, que M . Malvy a évoqué, dans lequel
un accord-cadre important a été conclu au mois de novembre
dernier.

M1is c'est vrai aussi dans le domaine des approvisionnements :
je tiens à rappeler ici que la S .E .I .T .A. a acheté en 1982 plue
de 80 p . 100 de la récolte française . Toute rumeur de désenga-
gement de la S .E .I .T .A . me paraît, dans ces conditions, tout
à fait dépourvue de fondement.

Le projet de loi, tel que le Gouvernement vous l'a soumis
et tel que vous l'avez adopté en deuxième lecture, prévoit à cet
égard que, chaque année, en fonction des besoins, la société
et t es représentants des planteurs établiront des plans pluri-
annuels, qui définiront notamment les prix payés aux producteurs.

Recherche, approvisionnements, ce sont là deux secteurs d ' une
coopération importante que le Gouvernement, je le répète, sou-
haite voir se poursuivre et même s'intensifier.

En ce qui concerne l'Etat proprement dit, je rappelle que,
depuis 1981, il aide puissamment au maintien et au dévelop-
pement de la production nationale de tabac . Il a mis sur pied
des interventions spécifiques qui, d'une part, concourent à l'adap-
tation de la production, laquelle doit se réorienter, nous le
savons tous, du tabac brun vers le tabac blond, et qui, d'autre
part, garantissent les débouchés dé cette production.

Désormais, il existe une instance au sein de laquelle ces
problèmes sont traités : l'Office national interprofessionnel des
fruits et légumes et de l'horticulture, connu sous le sigle Oniflhor
qui dispose d'un comité spécialisé pour les tabacs . Ce comité
spécialisé est le lieu d'un dialogue fructueux que le Gouverne-
ment suit avec une particulière attention.

Dans ces conditions, vous conviendrez, monsieur le député,
que préciser dans le texte même de la loi ce qui l'était déjà
dans l'exposé des motifs, à savoir que l'Etat entend veiller,
par l'intermédiaire de l'Oniflhor, au maintien et au développe-
ment de la production nationale de tabac, ne fait, à mes yeux,
que refléter exactement la réalité.

C'est pourquoi, en accord total avec le ministre de l'agricul-
ture, j'exprime un avis favorable à l'adoption de l'amendement
n" 4 rectifié.

M . le président. La parole est à M . Dousset, contre l ' amen-
dement.

M. Maurice Dousset. Sans intervenir tout à fait contre l'amen-
dement, je voudrais demander quelques explications.

R me semble que l'Office national interprofessionnel des
fruits et légumes et de l'horticulture n'a pas jusqu'à présent
compétences pour traiter des problèmes du tabac . Ou alors, il
faut modifier son appellation.

Par ailleurs, j'observerai que M . Malvy, dont l'amendement
me parait très intéressant, ne semble pas avoir très confiance
dans la S .E.I .T .A . pour organiser la production nationale du
tabac . Cette attitude fait d'ailleurs écho à ce que nous avions
dit au cours des précédentes lectures. En effet, en dehors de
ces contrats pluriannuels qui vont lier la S .E.I .T .A . à des
producteurs de tabac, les producteurs de tabac français — nous
en sommes persuadés — pourront trouver un débouché beau-
coup plus large en exportant en particulier les variétés Virginie
et Burley . L'Office pourrait sans doute accroître très fortement
la production de ces tabacs blonds en France, que nous sommes
capables de produire à des prix compétitifs .
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M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 4 rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Chénard, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 5, ainsi rédigé :

a Supprimer le premier alinéa de l'article 4 . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Chénard, rapporteur . Cet amendement tend à sup-
primer un alinéa introduit par le Sénat.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M. le président. a Art . 5 . — L'alinéa premier de l'article 5
de la loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 précitée est remplacé par
les alinéas suivants :

« Le personnel de la Société nationale d'exploitation indus-
trielle des tabacs et allumettes est régi par un statut fixé par
décret en Conseil d'Etat, après avis du conseil d'administration.

Les dispositions actuellement appliquées sont prorogées jus-
qu'à l'entrée en vigueur de ce statut.

Le régime de retraite institué en vertu de l'article 3 de
l'ordonnance n" 59-80 du 7 janvier 1959 portant réorganisation
des monopoles fiscaux des tabacs et allumettes est maintenu
pour les personnels titulaires en fonction à la date d'entrée en
vigueur de la présente loi.

a Les retraites constituées en application de cet article sont
garanties par l'Etat, tant en ce qui concerne leur versement que
leur revalorisation . s

M . Chénard, rapporteur . a présenté un amendement . n" 6,
ainsi rédigé :

a Supprimer le premier alinéa de l'article 5.»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Chénard, rapporter. Cet amendement tend à sup-
primer un alinéa introduit par le Sénat.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Tranchant et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n" 11, ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 5:
« Les personnels en fonction à la date de promulgation

de la loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 pourront demander à
rester soumis aux dispositions de l'article 3 de l'ordonnance
n" 59-80 du 7 janvier 1959 et des textes pris pour son
application .»

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir cet amen-
dement.

M. Gilbert Gantier . En deuxième lecture, notre collègue
Tranchant a précisé les raisons pour lesquelles les engagements
pris par le Gouvernement devaient être respectés . Dans cet
esprit, il a présenté cet amendement qu'il propose à l'Assem-
blée d'adopter.

Il s'agit là — et le groupe communiste le sait très bien —
d'une mesure favorable au personnel de la S .E .I .T .A. II
serait par conséquent logique, conformément aux déclarations
de certains de nos collègues depuis le début de cette troisième
lecture, que cet amendement soit adopté.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Alain Chénard, rapporteur . La commission n'a pas été saisie
de cet amendement au cours de cette nouvelle lecture, mais
elle avait eu à examiner au cours de la précédente un amen-
dement identique, et elle l'avait repoussé.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je rappelle ce que
j'ai déjà souligné à plusieurs reprises : je trouve tout de même
étrange que ceux-là mêmes qui ont démantelé en 1980 le statut
de 1962 et qui sont aujourd'hui sur les bancs de l'opposition
s'en fassent les défenseurs.

M. Michel Sapin. Absolument !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je pense que cela
est très significatif sur ce qu'est en réalité, monsieur Gantier,
votre projet pour le pays . Pour l'instant — il faut bien le dire —
hormis la démagogie, nous ne voyons pas poindre grand-chose.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Chénard, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 7, ainsi rédigé :

a Supprimer les deux derniers alinéas de l'article 5 .s

La parole est M . le rapporteur.

M . Alain Chénard, rapporteur. Cet amendement — et compte
tenu de l'amendement n" 6 — tend à en revenir au tente
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. la président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements

ado p tés.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 6.
M. Chénard, rapporteur, a présenté un amendement, n" 8,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 6 dans le texte suivant:
a Le régime de retraite institué en vertu de l'article 3

de l'ordonnance n" 59-80 du 7 janvier 1959 portant réorga-
nisation des monopoles fiscaux des tabacs et allumettes
est maintenu pour les personnels titulaires en fonction
à la date d'entrée en vigueur de la loi précitée du 2 juil-
let 1980.

« Les retraites constituées en application de cet article
sont garanties par l'Etat tant en ce qui concerne leur verse-
ment que leur revalorisation . s

La parole est à M. le rapporteur .

M . Alain Chénard, rapporteur . Amendement de rétablissement
du texte adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'article 6 es, ainsi rétabli.

Article 7.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 7.
M. Chénard, rapporteur, a présenté un amendement n° 9

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 7 dans le texte sui ant :
a La loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 est abrogée à compter

du 1' r janvier 1985 ; le président du conseil d'administration
de la société créée par la présente loi est chargé des opé-

rations de liquidation de la société créée par la loi n" 80-495
du 2 juillet 1980 .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Chénard, rapporteur. Cet amendement vise lui aussi
à rétablir le texte adopté précédemment.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 9.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 7 set ainsi rétabli.
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Titre.

M. le président. Je donne lecture du titre du projet de loi :
Projet de loi modifiant la loi n" 80-495 du 2 juillet 1980

portant modification du statut du service d'exploitation indus-
trielle des tabacs et allumettes (S . E . I . T. A .) . s

M . Chénard . rapporteur . a présenté un amendement, n" 10,
libellé en ces ternies:

Rédiger ainsi le titre du projet de loi :

Projet de loi créant une société nationale d'exploitation
industrielle des tabacs et allumettes (S . E . I . T . A .).

La parole est à M le rapporteur

M Alain Chénard, rapporteur . Monsieur le président, je pré-
senterai deux observations . La première est relative au sigle
S . E. L T . A . Nos collègues du Sénat souhaitaient voir sa dispa-
rition . Il me semble utile de le conserver, même si, moi non
plus . je ne suis pas toujours très favorable aux sigles, dans la
mesure ou le logo de la société s'appuie sur lui.

Ma deuxième observation est relative à l'espoir que nous
mettons dans ce projet de loi.

Lors de la premier) lecture, je me félicitais du succès
de la Gauloise blonde qui témoigne d'un nouveau dynamisme de
la société . J'aimerais que les clients conquis de haute lutte à
cette occasion aient toujours satisfaction et trouvent partout ce
nouveau produit, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui . Un effort
doit ètre développé par la S .E .I .T .A ., qui dol répondre aux
espoirs que nous mettons dans son avenir.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je suis d ' accord avec
M . le rapporteur.

Effectivement, cette cigarette a connu un ce r tain succès
puisqu'elle a permis de prendre à peu près 4 p . 100 du marché
en peu de temps . Devant ce succès foudroyant, la S .E .I .T .A.
s ' est trouvé quelque peu prise en défaut, mais c ' est un défaut
dont nous nous félicitons tous . En tout cas, la situation sera
rétablie dans toutes les régions d'ici à la fin du mois de juin.
Contrairement à ceux qui rêvent de voir les multinationales
étr angères prendre une pari du capital de la S .E .I .T .A. en
expliquant que c'est la seule manière de la voir reprendre
position sur le marché national, je crois que nous sommes en
train de démontrer qu'il existe un solution nationale, ce dont
nous devrions tous nous féliciter . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, le titre du projet de loi est
ainsi rédigé .

Vote sur l'ensemble.

M. le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Le groupe Union pou' la democratie fran-
çaise votera contre ce projet pour les raisons qui ont été exposées
lors des précédentes lectures et pour un certain nombre d'autres.

Je rappelle que la S .E .I .T .A . — ou le S .E .I .T .A ., antérieu-
rement — a constamment perdu des parts de marché au cours
de ces dernières années et que ses difficultés financières ont
conduit les pouvoirs publics à la renflouer . Pour notre part,
nous aurions souhaité que la loi de 1980 fût appliquée honnête-
ment . Or elle ne l'a pas été . et il n'a pas été possible, compte
tenu du contexte politique dans lequel nous acons vécu depuis,
de donner sa chance à une privatisation partielle de la
S .E .I

	

telle que le prévoyait la loi de 1980.
Le Sénat . très sagement, en est revenu à ce dispositif de

privatisation partielle dans des conditions qui ne pouvaient on
aucune mesure mettr e en danger la primauté nationale sur cet
organisme . Vous ne voulez pas en entendre parler . Vous porterez
donc la responsabilité des résult 's qui ne manqueront pas de
se manifester.

Je note au passage que . dans l'article 1'', le Gouvernement
a fait figues des dispositions ineroyabes . En effet, ainsi que
le précise l'aiticle 2, il s'agit d'une société anonyme, mais
entièrement d'Etat . Comprenne qui pourra : c'est à la fois une
soeiétd comme le sont les sociétés du secteur privé, mais elle
est soumise aux dispositions de la loi sur la démocratisation du
secteur public.

Par ailleu rs, disposition très singulière, les administrateurs
de la société créée par la loi de 1980 resteront en fonction et
constituent le conseil d'administration de la société créée par
la présente loi . Vraiment, les bras nous en tombent de constater

qu'à tout moment ont fait du sur-mesure, parce que vous avec
décidé de créer une société de type privé mais dont vous ratta-
chez le dispositif au secteur public et dont vous allez jusqu'à
constituer le conseil d'administration, ce qui est un comble.

Je terminerai en regrettant que n'ait pas éte adopté l'amen-
dement de mon collègue M . Tranchant, qui était dans la logique
de votre système, puisque vous vous raccrochez, dans l'article 6,
à cette ordonnance du 7 janvier 1959 pour le régime des
retraites, mais que vous ne le faites pas pour le statut général
du personnel . Tout cela est une construction tout à fait arbitraire
et illogique qui ne peut correspondre qu'à une idéologie, la
vôtre, mais pas à la vérité des faits, à la vérité du commerce.
C'est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas voter ce
texte . M. Bérégovoy étant maintenant assis au banc du Gouver-
nement, le lüi demanderai — question que j'avais posée ven-
dredi dernier — ce qu'il va advenir de cette fameuse vignette
qui porte son nom —. Peut-être est-il venu ce soir pour nous
apporter la réponse que nous attendions?

M . le président. La parole est à M. Joseph Legrand.

M. Joseph Legrand . Pour les raisons que j'ai indiquées tout
à l'heure, le groupe communiste s'abstiendra.

M- le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Chénard, rapporteur. Il est difficile d'admettre la
logique de notre collègue M. Gantier qui appuie sa démonstration
sur un retour au passé, sur des chiffres qui conduisaient, par
glissement, à la catastrophe, à savoir la perte du marché et
notre incapacité à produire du tabac blond . A cette perte de
marché, à cette incapacité, nous substituons une stratégie de
conquête. Il est donc difficile d'admettre de tels arguments.

Nous visons . quant à nous, la réussite . La promotion du tabac
blond et de la Gauloise blonde que j'évoquais tout à l'heure en
est une démonstration, qui suffit à nous convaincre de la validité
de notre analyse.

M . Michel Noir. Cela va creuser le déficit de M. Bérégovoy !
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 19 —

DEVELOPPEMENT DE L'INITIATIVE ECONOMIQUE

Transmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

Confor mément aux dispositions de l'article 45, alinéa 3, de la
Constitution, j ' ai l 'honneur de vous demander de soumettre à l'As-
semblée nationale, pour approbation, le texte proposé par la commis-
sion mixte paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi sur le développement de l'initiative économique.

Veuillez agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma haute
considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rappo rt de la commission mixte paritaire (n" 2237).

La parole est à M. Bêche, rapporteur de la commission mixte
paritaire.

M. Guy Bêche, rapporteur. Monsieur le ministre des affaires
sociales et (le la solidarité nationale, monsieur le secrétaire
d'Etat chargé du budget, mes chers collègues, la commission
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les disposi-
tions restant en discussion du projet de loi sur le développe-
ment de l'initiative économique s'est réunie hier à l'Assemblée
nationale, sous la présidence de M . Pierret . Elle a réussi à éla-
borer un texte que je vais résumer.

Cependant, je souhaiterais auparavant poser une question à
M . le sec rétaire d'Etat à propos de l'article 4 . Cet article n'était
pas soumis à la commission mixte paritaire puisqu'il avait été
adopté conforme par le Sénat . Mais un problème restait à cla-
rifier . On sait, en effet, que cet article a pour objet de mett re
au point un régime fiscal applicable aux dépenses de recherche
et d'informatique . C'est la raison pour laquelle il prévoit une
nouvelle rédaction de l'article 236 du code général des impôts.
Cependant, l'application des textes en vigueur a été à l'origine
de nombreuses difficultés entre l'administration et les entre-
prises et il reste des litiges non encore réglés.

En conséquence, il n'est peut-être pas inutile que M . le secré-
taire d'Etat puisse nous indiquer s'il entre dans ses intentions
d'utiliser la clarification intervenue grâce au vote de l'article 4
de la présente loi pour régler les litiges en cours .
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J'en viens maintenant aux travaux de la commission mixte
paritaire.

A l ' article 1 - consacré au livret d'épargne-entreprise, le Sénat
avait souhaité inclure dans son champ d 'application le dévelop-
pement des entreprises artisanales . La commission mixte pari-
taire a retenu le texte de l'Assemblée nationale, considérant,
notamment, qu ' un traitement particulier des entreprises arti-
sanales paraissait peu justifié au regard de l'objectif du Gou-
vernement de banaliser le produit proposé.

Elle a repris une disposition du Sénat prévoyant la possibilité
pour le titulaire d'un livret d ' épargne-entreprise de céder à un
tiers ses droits à prèt, notamment à l'intention du repreneur
d'une entreprise.

Pour l ' article 2, consacré au, : dispositions régissant la déduction
des interèts contractés pour souscrire au capital d'une société
nouvelle, elle a repris plusieurs dispositions adoptées par le
Senat qui étendent . en particulier, la possibilité de déduction aux
salaries des societes exerçant une activité libérale.

A l'article 3 sur la liquidation anticipée des droits des salariés
acquis au titre de la participation en cas de congé pour la création
d'entreprise, elle a repris le texte du Sénat qui apporte une
précision rédactionnelle pertinente.

Pour l'article 5, elle a adopté le texte du Sénat étendant le
bénefice de l'amortissement exceptionnel au taux de 75 p . 100
aux souscriptions au capital initial des nouvelles sociétés finan-
cières d'innovation ; cette rédaction assure également une
meilleure sanction en cas de non-respect des conditions aux-
quelles est subordonnée la majoration du taux de l'amortissement
exceptionnel.

Pour la fiscalité de certains fonds communs de placement à
risque . c'est-à-dire à l ' article 6 . le Sénat, outre diverses modifi-
cations rédactionnelles, avait surtout procédé à une amélioration
de fond qui permet d ' étendre le dispositif proposé par le Gouver-
nement aux constitutions de capital, en plus des augmentations de
capital des sociétés existantes . Cet amendement qui répond à une
observation formulée par not re assemblée a retenu tout l'intérêt
de la commission mixte paritaire . Celle ci a également adopté,
après le Sénat, une condition supplémentaire pour bénéficier de
l'exonération (le l'im p ôt sur le revenu en ce qui concerne les
personnes qui disposent d'une part importante de droits dans
les bénéfices de sociétés dont les titres figurent à l'actif du fonds
runn un.

Enfin, le Sénat avait supprimé l ' exclusion des personnes
physiques soumises à l'impôt sur les grandes fortunes du bénéfice
de l ' exonération des plus-values . La commission mixte paritaire
a adopté cette solution à la majorité.

Pour l'application de la fiscalité relative aux comptes bloqués
d'associés . c'est-à-dire à l'article 6 bis, elle a retenu le texte du
Sénat modifié pour prendre en compte la situation des sociétés
à responsabilité liutitee.

Le Sénat, à l'article 7 . avait supprimé la garantie des sommes
versées dans les fonds salariaux telle qu'elle est prévue au code
du travail pour les salaires . La commission mixte paritaire a
rétabli sur ce point le texte de l'Assemblée nationale . Mais elle
a retenu le texte du Sénat en ce qui concerne l'assouplissement
financier des règles applicables aux fonds salariaux, les apports
du S_•nat étant essentiellement d'ordre rédactionnel.

Elle a adopté l'article 7 bis voté par le Sénat exonérant de
l'impôt sur les sociétés l'institut de développement de l'économie
sociale, après t'ubservatitin de votre rapporteur que la fixation
à cinq exercices de la durée de cette exonération pourrait per-
mettre à l'uni:anisme en cause de moduler la durée de celle-ci
en faisant varier la durée de ses exercices comptables.

Avant l'article 8, Ia commission mixte paritaire propose un
article additionnel tendant à faciliter la reprise d'une entreprise
par ses salariés sous forme cie société coopérative ouvrière de
production — S- C . 0 P En effet, le dispositif de l'article 8
du présent projet de loi n'est pas transposable à ce genre d'opéra-
tion . C ' est pourquoi l ' article additionnel tend à lever les obstacles
fiscaux et institutionnels qui s ' opposent à l 'application des arti .
cic .s 48 et 49 de la Ini n" 78. 763 du 19 juillet 1978 portant statut
des sociétés coopératives ouvrières de production.

A l'article 8, relatif aux conditions pour bénéficier d'un crédit
d ' impôt lors de la reprise progressive du capital d 'une entreprise
par les salariés, la commission mixte paritaire a retenti le texte
du Sénat modifié sur le plan rédactionnel . II convient de préciser
que le ''mat avait api mrté deux modifications particulières
L'une retien, nul i,'- d ' emploi salarié pour déterminer los
personnes participai, . à la reprise du capital d'une entreprise, ce
qui permet d'inclure les manclntaires sociaux dans la mesure où
ils sont salariés . L'autre remplace la con-i iton aux termes de
laquelle la .société créée doit détenir plus de 50 p . l00 du capital
de la société rachetée par une condition relative aux droits de
vote et se situant également au niveau de 50 p . 100.

A l'article 9, relatif à la déduction du revenu imposable des
intérêts des; emprunts contractés pour la souscription ou l 'achat
d'actions par les salariés, la commission mixte paritaire a retenu

1" SEANCE DU 27 JUIN 1984

le texte du Sénat — qui procédait à différentes améliorations
rédactionnelles — à l'exception cependant du septième alinéa,
suivant lequel la déductibilité des intérêts s'appliquait même
lorsque aucun impôt sur les sociétés n'était dû au titre de l'exer-
cice précédent . Cette précision est apparue superflue aux yeux
de la commission mixte paritaire.

Pour la possibilité de reporter l'imposition de plus-values lors
d'apports à la société créée dans le cadre de la reprise progres-
sive d'une entreprise par les salariés, c'est-à-dire pour les dispo-
sitions de l'article 10, la commission mixte paritaire a adopté le
texte du Sénat qui comportait un amendement de cohérence avec
l'article 8.

L'article 12, consacré aux options de souscription ou d'achat
d'actions par les salariés, avait fait l'objet de sensibles modifi-
cations par le Sénat . Elles ont été reprises par la commission
mixte paritaire, qu'il s'agisse du délai imposé pour la conser-
vation des titres, de la fixation du prix de souscription des actions
ou de l'attribution d'options aux mandataires sociaux.

Pour ce qui est du régime fiscal des options de souscription
ou d'achat d'actions, la commission mixte paritaire, à la suite
d'une large discussion . a adopté un texte qui prend en considé-
ration les préoccupations de l'Assemblée nationale et du Sénat
qui concilie à la fois le caractère incitateur du régime fiscal
proposé et la nécessaire préoccupation de le maintenir dans
certaines limites au regard de la justice fiscale, même si le
dispositif adopté se traduit par une certaine complexité.

Enfin, la commission mixte paritaire n'a pas souhaité fixer
une limitation dans le temps à la faculté ouverte au salarié
d'une société qui devient mandataire social de cette société
de bénéficier des dispositions relatives aux options de sous-
cription ou d'achat d'actions.

A l'article 13 instituant le mécanisme (le transfert ries déficits
fiscaux . elle a rétabli le caractère expérimental de ce dispositif
souhaité par notre assemblée afin d'assurer un véritable
contrôle parlementaire sur cette dépense fiscale . Par ailleurs,
elle a précisé que la condition relative au caractère industriel
des activités exercées n'est exigée que de l'entreprise ou de
l'établissement repris . Il s'agit là de confirmer explicitement
l'interprétation . retentie en première lecture par l'Assemblée
nationale et par votre rapporteur, interprétation à laquelle
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget a bien
voulu se rallier lors des débats au Sénat.

Une divergence s'est fait jour entre les deux assemblées sur
les modalités selon lesquelles la société bénéficiant du transfert
de déficit peut réaliser les apports financiers constituant la
contrepartie de l'avantage fiscal dont elle profite . Le Sénat
avait mis en évidence certaines difficultés d'application du
texte voté par l'Assemblée nationale . Toutefois, la rédaction
adoptée par le Sénat ne réglait pas ces difficultés d'une l'acon
conforme à l'objet du texte, puisque l'acquisition d'actions
existantes par la société bénéficiant du transfe rt n'aurait pas
permis un appor t d'argent frais à la société créée pour la
reprise . Les nouvelles dispositions adoptées à cet égard par la
commission mixte paritaire tendent à prévoir que l'apport
financier de la société bénéficiant du transfert de déficit pourra
prendre la forme, soit dune participation à la constitution du
capital initial, soit d'une souscription à une augmentation de
capital.

C'est donc ce texte, tel qu'il a été mi ., au point par la commis-
sion mixte paritaire, que je vous demande d'adopter.

M. le président . Dans la discussion générale, deux orateurs
sont inscrits bous sommes tous pressés d 'en finir, mes chers
collègues . Je compte donc sur vous! (Sorrrires .)

La parole est à M . Frelaut.

M. Dominique Frelaut. En examinant en deuxième lecture le
texte sur l'initiative économique, texte que nous voterons,

l ' Assemblée nationale traite d ' un sujet qui petit permettre
l'élargissement du débat . C'est d'ailleurs la dernière occasion
qui nous est offerte d ' aborder les problémcs i'conontiqucs avant
la fin de la session . Notre groupe a donc pensé qu ' il était néces-
saire d'élargir le débat, tant cet examen en deuxième lecture
est dominé par les réflexions, provenant de Imites parts, concer-
nant la préparation du budget de 1985 . Le texte que nous
allons voter s ' inscrit à l ' évidence dans un contexte qu ' il faut
analyser.

Lors de la préparation du budget de 1984 . riens avions
considéré que le revenu du capital avait été mieux tr aité que
le,s revenus salariaux . Aujourd 'hui, un est en droit de se
demander si le budget de 1985 ira dans le sein d'une accen-
tuation de ce constat . D'ailleurs, le débat actuel dont la presse
et les médias font état est dominé par l 'objct•tit d ' une baisse
de 1 p . 100 des prélèvements obligatoires . Disons-le tout de
suite . toute la question est de savoir au benèfice cie qui arma
assurée la part la plus importante dos avantages et des compen-
sations qu'il faudra trouver pour couvrir les pertes de recettes
en résultant .
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Pour notre part — et nous avons fait des propositions en ce
sens — il nous semble possible effectivement que les assujettis
à l'impôt sur le revenu des personnes physiques appartenant
aux categories modestes et moyennes puissent en bénéficier.
('via eonstituerait, dans une certaine mesure, une relance du
poutoir d ' a :bat qui a iegérentent reculé au cours de l'année
1983 et du premier semestre de 1984 . Cela soutiendrait la
consommation inter icure sans nue — et nous le disons — ce
sou par le seille releni'e de la consommation que l'on puisse
assener la croissance . tant les gouvernements d'avant 1981
portent la responsabilité . par leur politique de créneaux, de
.a destructuration de notre econontte, ce qui la rend fragile au
nn e eu de l'importation.

On ne peut examiner ces problèmes sans faire un constat
'fous les analystes econontiques s ' aecordcnt à dire

que la situation des entreprises s'est améliorée . Le.s bénéfices,
l,, marne brute des entrcprtse .s ont progressé mais je n'entrerai
p .,s dams le détail . Posons-nous cependant la question : content
ce :a a t-il tee obtenu? l:ssentiellenteit parce que les salariés
en ont essarte la charge principale.

Cimes les deuraissaees considérables d'effectifs : 200 000
c octets industriels et du batime'tt ont été supprimés en 1982
et 1983 . Sous le septennat précédent, c ' étaient 600 000 emplois
de mérite nature qui avaient été supprimés . Citons aussi l'accrois-
sement du chômage partiel . ( ' es mesures conduisent à une
dée'adation de fempioi . Par ailleurs, il faut noter que les
;:alaires sont restés en-deçà de l'inflation . Bien que n'en étant
pas responsables . nous pouvons dire qu'ils ont été l'élément
M'Imman :tt de la baisse sic l ' inflation.

LC 2 niai 1984 . Les relies pouvaient titrer : Record histo-
rique à la Bourse de Paris! . Le quotidien des milieux patro-
naax soulignait que ce record portait à 14 .50 p . 100 le gain
enre'ustré depuis le début de l'année . et à 95 p . 100 le proees
accompli depuis le l'' janvier 1983!

Ce sont donc bien les travailleurs qui ont dit supporter le
plus gros de l'effort . pendant que M . Grattai ne cesse de récla-
mer toujours plus', pour reprendre le titre d ' un livre écono-
mique à la mode . Car cette amélioration de la situation des
entreprises, elle s'est faite alors que l'investiesenu'nt a reculé
dans notre pays et que nous connaissons une stagnation de
le onintie . Bien sire il s'agit de chiffres généraux niais, d'une
manière globale, l'outil de travail n'a pas été modernisé comme
il aurait dit l'être.

Et j'en profite pour dénoncer la politique d'un grand nombre
de patrons . notamment de ceux qui se reconnaissent dans les
propos de M . Gatlaz. Vouloir assurer la compétitivité indus-
trielle par la baisse de la masse salariale . la réduction des

sureffectifs s et la stagnation économique, relève d'une poli-
tique malthusienne.

('est par l'introduction des technologies nouvelles mises au
sert ice de la recherche de la croissance la plus forte possible,
au service de la reconquête du marché intérieur et d'un plus
grand dynamisme à l'exportation, au service de la recherche
de nouveaux produits, d'autres débouchés et de l'Innovation
que l ' on pour ra trouver cette compétitivité . Sans une croissance
se situant autour de 2 .5 p . 100 — c'est le chiffre avancé — le
poids du chômage ne pourra que s'accentuer . Les aides . les
profits des entreprises doivent être prioritairement réinvestis,
notamment en concentrant les efforts sur les hases fortes des
soci+'ti's de notre pays, ce qui n'est pas le cas de toutes les
entrepri s es.

Aime l'amélioration de la situation de celles-ci, les entrepre-
neurs . qui n 'avaient déjà pas d'excuse pour ne pas investir,
en ont nr>ins que jamais . à moins que leur s objerlifs, qu ' ils
n ' osent pas réellement avouer . ne soient de carecti're purement
politique, à moins qu ' il ne s ' egi-se de faire échec à la gauche.

D'aillcuis, devant cette initiation, il faut bien le reconnaitre.
les traieilleurs noue ont boudés en s ' abstenant mleel,entent
et . pour les reeouqucrir . il faut qu ' ils eaisiesent, mettes . le sens
de l'effort . mais aussi celui de la justice sociale qui . je le sais,
est une préoccupation du G-,,r,einenunl.

E_ t-il souhaitable que la taxe professionnelle soit l'instrument
pritile'' de la diminution de 1 p . 100 des prnInientents ob!i-
C,+?nn~•s prétexte qu 'elle représente (n'es t e ,r ode tin volant
équivalent à (telle diminution ? Nous ne le tenon-, pas . La taxe
psefu<sionnelle repperlcra G6 milliard .; de lit :,nes en 1984 . Ce
Inuit pas un input parfait, niai ., il est perfectible et réformable.

D'abord . il est faux de prétendre qu'il est cnnlr,iire à 1 ittves-
ti,sentent, puisque celui-ci (nt pris en compte dans l'a,sictte de
l 'input avec cieux années (le décalage et, pcud :utt deux ans,
cc.mpensé à 50 p . 100 par l 'h:tat.

Peur la masse salariale, out peut effectivement réduire sa
part dans l ' as s iette de la taxe professionnelle en ramenant la
prise en compta des salaires de 47 p . 100, d'une manière géné-
rale . au tiers du produit . Les stocks et les actifs financiers peu-
vent être pris en compte, la création de valeur ajoutée encou-
ragée .

Quant aux entreprises en difficulté en cours de restructuration
mais dont le maintien du potentiel industriel est indispensable,
tant sur le plan de l'emploi que pour notre balance commerciale
et notre indépendance, ces problèmes peuvent être réglés par
des mesures de péréquation qui ont déjà été amorcées en juin
1982 et qui ont donné de bons résultats.

On peut aussi dynamiser la taxe professionnelle en faveur de
ceux qui, proportionnellement, créent le plus de valeur ajoutée,
tout en tenant compte de quelques grandes catégories secto-
rielles qui traduisent un poids plus lourd des salaires et des
immobilisations dans la création de la valeur ajoutée.

11 est également faux d'affirmer que !a taxe professionnelle
est très lourde, puisqu'elle est déductible de l'impôt sur les
societés . Cela veut dire que, sur les 51 milliards de francs versés
par les assujettis en 1983, l'Etat en a payé la moitié . Les entre-
prises en difficulté sont d'ailleurs aidées et, en cas de suppression
de la taxe professionnelle, il faudra bien que les entreprises
payent cette part à l'Etat . à moins qu'elles n'en soient, là aussi,
exonérées, ce qui serait un cadeau à notre avis exorbitant.

Des quatres taxes : taxe d'habitation, foncier bâti et non bâti,
taxe professionnelle, c'est cette dernière qui, dans la période
récente, a proportionnellement le moins augmenté . Et il faut
tenir compte du fait que l'Etat prend à sa charge 10,5 milliards
de francs d'exonérations, de dégrèvements et de compensations,
soit 13 p. 100 du montant des rôles mis à la charge des entre-
prises.

Enfin, supprimer la taxe professionnelle serait gravement
mettre en cause l'esprit qui a présidé à l'oeuvre de décentrali-
sation accomplie par la gauche . Que resterait-il de l'autonomie
des collectivités territoriales si la taxe professionnelle devait
être remplacée par une dotation de l'Etat I Après la dotation
globale de fonctionnement et la dotation globale d'équipement,
verrait-on naitre une nouvelle dotation, représentative de la taxe
professionnelle ? On pourrait alors s'interroger à juste titre sur
la réalité de la décentralisation.

M. Maurice Dousset. C'est vrai !

M . Dominique Frelaut . J'ai fait partie de la première commis-
sion de l'association des maires de France . Ils se posaient la
question.

Le seul impôt modulable deviendrait la taxe d'habitation, 'e
qui ne manquerait pas de se traduire par un nouveau transfert
des impôts au détriment des ménages.

En outre, la taxe professionnelle constitue un lien essentiel
entre les collectivités territoriales et l'activité économique locale.
Il est normal qu'un impôt soit assis sur des éléments représen-
tatifs des activités industrielles, commerciales ou libérales, en
compensation partielle des dépenses qu'effectuent les collecti-
vités au profit de ces entreprises. Supprimer la taxe profes-
sionnelle, ce serait opérer un décrochage entre les collectivités
territoriales et les entreprises . Ce serait a déresponsabiliser» les
collectivités territoriales . Ce serait aller à l'encontre du but
recherché : le développement du dyn :+nisme et de l'initiative
économique des élus . Là encore, je peux le dire, la commission
des finances de l'association des maur es de France a montré
beaucoup d'inquiétude.

Que substituerait-on à la taxe professionnelle ? La taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers'? La taxe sur le téléphone ?
Cette substitution n'aurait-elle pas de graves conséquences éco-
nomiques? La moitié étant payée par les consommateurs, l'au-
tre par les entreprises, la répartition n'en serait-elle pas plus
pénalisante que celle de la taxe professionnelle? Le recours à
la T .V .A . n'entreinerait-il pas une envolée des prix? La sup-
pression de certaines aides aux entreprises publiques ne por-
terait-elle pas un coup à l'efficacité des nationalisations que
nous avons dé :idi'es ° Ceux qui aujourd'hui . à droite, réclament
la suppression de la taxe professionnelle seront demain les pre-
tuiers à dénomme l'insuffisance des ressources rie substitution au
bénéfice des collectivités locales, en messe et en répartition.

Assainir les finance de l'Etat, se montrer rigoureux, oui!
Ce :t déjà ce qui a été fuit en 1984. Mais certains budgets ne
peut ont plus, à notre anis, étu'e diminués . C'est le cas, uotam-
ment . pour celui de l'éducation nationale qui, au contraire,
rleunid élite au ementé, et pour lequel nous avions demandé un
collectif . Les dépense, budgét :+ire ; doivent rependre aux besoins
e-simte . lc en ntela re d'éducation et de formation, ale sauté, de
recherche et de louon+cnt _social.

Ses moyens, nous eut avons propo .;é . Ils n 'ont pas été retenus,
qu ' il s ' aeiee r te l'emprunt Giscard, de l ' avoir fiscal . des pri'lè-
venicnts liberat,tjre,, de l ' impôt sur les urandes fortunes eu de
bien des aspects des ttumcentenle spéculatifs.

Nous serions opposés à une protection sociale à cieux vitesses,
qui mettrait en cause des droits inaliénable, de ; familles, tel le
droit à la santé . Que sitjnitierait une baisse de l'impôt sur le
revenu si les familles, et notamment les plus modestes. devaient
payer plus par ailleurs pour maintenir cette protection à son
niveau actuel?
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M . Gilbert Gantier . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers

	

M . le président . La discussion générale est close.

	

celleguee . le texte proposé par la commission mixte paritaire

	

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre

	

reprend l'essentiel des amé!inrations app ssio par le Sénat, et

	

de l'économie. des finances et du budget, chargé du budget.

	

s'est heureux . Tel e s t ie cas . par exemple . à l'article 2, pour la

	

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . Rassurez-vous, je

	

déduction des inti'rets des emprunts contractés pour souscrire

	

n'ajouterai pas à l'angoisse ambiante, qui croit au fur et à

	

au eaoital ,d'une sosie :• nouvelle . dont le champ d'application

	

mesure qu'approche l'heure du coup d'envoi du match . Je dois

	

a eue étendu aux activites libérales . Un autre assouplissement a

	

cependant répondre aux questions et aux observations qui ont

	

etc apporté au dispositif initial en ce qui concerne la possibilité

	

été formulées.

	

de :Ied .tcti,n des intérèt-s cont r actés l'année de la création (te

	

Monsieur le rapporteur. vous m'avez d'abord posé une ques-
la ssciete ou au cours des cieux années suivantes .

	

tion précise sur l'article 4 en demandant à la lueur de quelle

	

Il est i'ca :ernent satisfaisant de noter . à l'article 5 relatif à

	

législation allaient être résolus les conflits en cours que vous

	

la modification du taux de l'amortissement exceptionnel pour

	

avez longuement évoqués . Je vous réponds que c'est . bien entendu,

	

certaines souscriptions au capital des sociétés financières d'inno-

	

au vu de l'article 4 tel qu'il figure dans le texte . Je pense que

	

cation, que la commission mixte paritaire a étendu le dispositif

	

c'est ce que vous souhaitiez.

	

aux souscriptions au capital initial des sociétés financières d'inno-

	

Le texte adopté par la C .M .P . est équilibré et le Couver-

	

vation nouvelles, alors que le texte voté par l'Assemblée natio-

	

nement ne souhaite pas que cet équilibre soit rompu, si cc

	

male réservait le taux de 75 p . 100 aux seules augmentations de

	

n'est par l'adoption d'un amendement qui tend à favoriser la

capital des sociétés existantes,

	

création de sociétés cooperati':es ouvrières (le production.

	

A l'article 6, relatif à la fiscalité de certains fonds communs de

	

Monsieur Frelaut . je ne peux que vous répondre qu'il n'est

	

ptaecnn'nt à risque . le Sénat puis la commission mixte paritaire

	

ni dans la tradition ni dans la logique des institutions de la

	

ont souhaité donner un plein eltet au dispositif proposé• en visant

	

V" République que l'élaboration du budget fasse l'objet d'une

	

non seulement tes augmentations de capital, mais également les

	

sorte de débat d'orientation budgétaire . C'est à cela que

	

con s titutions de capital des sociétés nouvelles . Comme l'a juste-

	

l'on aboutirait à la suite de votre intervention, si je répondais

	

nient rappels M . Biche . cette mesure répond à un souhait formulé

	

sur le fond aux questions que vous avez posées . Je crois que

par f :\ssemhlce national,

	

la concertation est souhaitable au sein de la majorité, mais

	

Surtout . les personnes physiques soumises à l'impôt sur les

	

il n ' est pas prévu qu ' elle prenne cette forme.

	

sunnites fortunes au tit r e du 1 ' janvier qui précède la date de

	

Je dois vous dire également que . quels que soient les argus

	

cessant ou de rachat des parts ne sont plus occlues du dispositif

	

monts qui pourraient être développés ici ou là . je ne crois pas

	

relatif aux plus-values . Cette solution proposée par le Sénat et

	

que l'on puisse opposer aujourd'hui, dans ce pays, une politique

	

par la commission mixte paritaire est heureuse, car ce sont les

	

qui serait miraculeuse — celle de la relance -- et une autre

	

personnes détentrices de capitaux relatiscutent importants (lui

	

q ui serait sadomasochiste, celle de je ne sais quelle rigueur.

	

doivent s ' engager dans les fonds communs de placement à risque

	

En réalité un effort de redressement national est engagé . et pré-

	

tournes vers les augmentations de capital des sociétés non cotées .

	

tendre ou laisser penser qu ' il pou rrait être évité ne me parait

	

De snrcrott . l ' avauttaeu fiscal ainsi consenti est très mesuré, et il

	

pas être une bonne solution.

	

faut souhaiter que le ntecanisnte proposé par la commission

	

En revanche, Il est indéniable que, dans le cadre de la politique

mixte paritaire ait des chances convenables de fonctionner .

	

actuellement menine par le Gouvernement et la majorite . il y a,

	

Du fats . moins heureuse, à l'article 7. la commission mixte

	

comme toujours . matière à discussion sur tel ou tel point . Mais

	

paritaire a adopté le texte de l ' Assemblée nationale relatif à la

	

le ne souhaite pas — j'ai déjà eu l'occasion de le aire ail-

	

uarantie des sommes versées dans les fonds salariaux . Force est

	

leur s -- que s'institue un faux débat entre les faux miracles et

	

de recunnait'e que l 'association pour la garantie des salaires est

	

les fausses catastrophes.

	

defiritaire et que la nouvelle extension de son champ d'inter-

	

Monsieur Gantier, vous aces dit des choses passoonnai,tu's.

	

centon ne ponrut qu ' entraîner une charge supplémentaire pour

	

Vous avez surtout démenti votre collègue qui a expliqué tout

	

les entreprises, qui sont ler seules à cotiser auprès de cette

	

à l'heure que les deuxième et troisième lectu r es ne servai e nt

	

institution . Or . ch',cun sait, monsieur le secrétaire d'Etat, que

	

à rien parce qu'on ne prenait jamais en compte les débats au

	

le meilleur moyen de promouvoir l ' initiative économique n ' est

	

Sénat.

	

pas d ' augmenter les cher es qui pèsent sur les salaires . lI s'agit

	

M . Maurice Dousset . Quand il y a une commission mixte pari-
la ,I - un point que l ' on peut regretter .

	

taire c 'est totalement différent

	

Fisice est d ' admett r e aussi que l ' article suivant . (lui exonère

	

M . Henri Emmanuelli, srmrPta p re r! ' f't,rr . Von ; ~ne~

	

mon_l i u lit ut rte lisrloppenu il de l 'économie sociale de lin tel sur
sieur Gantier, longuement développé I . thèse esnu'airi a savoir

cs sociétés . n'est pas — j e pèse mes mals — coucenable . Je
Ivens dire . pour su ri clair . qu ' il n ' est pila, conforme à la C w tir

lc

	

qu ' un certain nombre de modifications heureuses i , ni u t été

utnn dans '•, nu'suri "fi il établit une inégalité devant l'impôt .
adoptées gràce a la discussion devant le Settat.

	

Il n ' est pa, bon pour l'iennnntie sociale de disposer d r u . tel Kivi-

	

Je peux donc vous suggérer d'instaurer, au sein du g roupe

~e ( ' :ttu

	

est-elle ]e signe . nuuusitut le secrétaire

	

O .D .F ., une certaine cohérence dans I'arguttu utatiun \oyet-y

	

d'État, de l ' intrutlnclisn dans mine droit dune fiscalité à la

	

une modeste contribution de nia part à l ' avenir :lu votre :groupe.

vaut , :'

	

uSourures .r

	

Les autos dispositions . qui concernent notamment la reprise

	

M . le président . Je donne lecture du texte (lu la eunuuiu. eut
	procre .sive du capital d 'une entreprise par les salariés . ont

	

mixte paritaire :

i•,olenrenl etc antéliori'vs pat• les t ravaux du Sénat et de la
cuuunissiun susse paritaire .

	

TITRE I

	

(''est notamment le cas, à l ' article 12 . pour les options de sou-

	

DE LA CREATION ET DE LA REPRISE
	scriptions ou d ' achat d ' actions par les salariés . En effet, l 'ami-

	

I

	

D'ENTREPRISE
cfe 2118-ti de lai loi do 19611 prévoyait qu ' il ne petit êt re consenti

	

d ' actions aux salariés po s sédant une part du capital social supé-

	

Art . 1 . - - 1 --- 11 est institué un livret d ' i"t,ar .^,ne-eut'e-

	

rtewe à nn maximum fixé par l ' a.esentbl ; e g énérale extranrdi-

	

prise destiné à financer la création ou la reprise ;I entepri ;rs
naine ('e maximum a été porté de 5 à 10 p . 100 .

	

quels qu 'en soient la forme juridique ou le secteur d ' o livité.

	

.l 'observerai aussi qu ' à l ' initiative du Gouvernement le Sénat

	

„ Les livrets d ' épargne entreprise peuvent itre ouverts auprès

	

a adopté un dispositif prévoyant que lorsqu ' un salarié dune

	

des établi : sonu'nts de crédit par les personnes physiques ilumi-

	

socicti' devient mandataire de cette société . il peut continuer

	

ciliées en France au sens de l ' article 4 B du code général clee
	à bénéficier . pendant une période de cinq ans à compter de sa

	

impôts.

	

dr•signation . des dispositions relatives aux options de souscription

	

Il ne peut être ouvert qu ' ut livret par foyer fiscal.

De toute façon . nous n ' avons pas de solution toute faite . Mais

	

ou d'achat d'actions . Le Sénat, par un sous amendement, a sup .
nous pensons que . clans le dialogue avec notre groupe parle-

	

primé toute limitation dans le temps à cette faculté et la commis-

mentatre . partie intégrante de la majorité- nos propositions

	

sion mixte paritaire a repris cette rédaction . II s'agi t d'une

doivent ti tre examhices . prises en con. sidération . C'est cela le

	

disposition heureuse, car de nombreux salariés deviennent manda-
dialoeue .

	

taires de leur entreprise.
11 est bon et il est sain que le pluralisme puisse s'exprimer au

	

Malgré une indéniable complexité qu'il est sans doute difficile
niveau des propositions et avant que les arbitr ages n'aient été

	

d'éviter dans une matière aussi austère, malgré certains points

rendus . Aussi etait il indispensable que tous fassions entendre

	

critiquables que je viens de rappeler, le Sénat puis la commission
notre voix sur ces prublemes . Dans ie cadre de ia discussion du

	

mixte paritaire ont donc sensiblement amélioré la rédaction qui

projet de .udget pour 1985 . nous participerons de façon construc-

	

avait été adoptée par l'Assemblée nationale . C'est pourquoi, si

ove a la recherche dus moyens à mettre en oeuvre pour atteindre

	

aucune modification n'est apportée au texte de la commission

les o'ticcifs .ur lesquels la majorité s'est mise d'accord . (Apptait-

	

mixte paritaire, le grou p e U .D .F . votera ce projet de loi . Mes

dis

	

< sr-

	

les bancs p ies coi ii

	

istes .)

	

collègues du rassemblement pour la République m'ont autorisé

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

	

à indiquer qu'ils le voteraient également .
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«H. — Le montant des sommes déposées sur ce livret ne
peut excéder 200 000 F, intérèts capitalisés non compris.

.Le taux des intérêts versés en rémunération des sommes
déposées est fixé, par arrêté du ministre de l'économie, des
finances et du budget, dans la limite de 75 p. 100 du taux des
intérèts versés en rémunération des placements effectués sur
les premiers livrets des caisses d'épargne.

III . - Les sommes déposées et les intérêts capitalisés sont
indisponibles jusqu'au retrait définitif des fonds . Ce retrait
ne peut intervenir qu'au terme d'une période, fixée par arrêté
du ministre de l'économie, des finances et du budget, qui ne
peut être inférieure à deux ans à compter de l'ouverture du
livret.

s A l'expiration de ce délai, un prêt peut être consenti, pour
:e financement d'un projet visé au paragraphe I, an titulaire
du livret d'épargne-entreprise ou . dans des conditions fixées
par arrêté du ministre de l'économie, des finances et du budget,
à une personne physique que le titulaire du livret rend cession-
naire de ses droits à prêt . Les caractéristiques de ce prêt sont
fixées par arrêté du ministre de l'économie, des finances et
du budget.

t IV . — L'article 157 du code général des impôts est complété
par un 9" quinquies ainsi rédigé :

° 9' quinquies . — Les intérêts des sommes inscrites sur les
livrets d'épargne-entreprise . s

V. — A compter de la date de promulgation de la présente
loi . il ne sera plus ouvert de livret d'épargne au profit des
travailleurs manuels prévu par l'article 80 de la loi de finances
pour 1977 (n" 76-1232 du 29 décembre 1976) modifié par l'ar-
ticle 20 de la loi de finances rectificative pour 1977 (n" 77-1466
du 30 décembre 1977) et par l'article 96 de la loi de finances
pour 1980 (n" 80-30 du 18 janvier 1980) Un décret en Conseil
d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les travailleurs manuels
ayant ouvert un livret d'épargne peuvent le transformer en un
livret d'épargne-entreprise . t

« Art . 2 . — L — Il est ajouté à l'article 83 du code général
des impôts un 2" quater ainsi conçu

R 2" quater . — Les intérêts des emprunts contractés, à comp-
ter du 1°' janvier 1984, pour souscrire au capital d'une société
nouvelle exerçant une activité industrielle . commerciale, arti-
sanale ou libérale . Cette souscription doit intervenir l'année de
la création de la société ou au cours des deux années suivantes.

« La déduction ne peut excéder 50 p . 100 du salaire versé
à l'emprunteur par la société nouvelle . Elle ne peut être supé-
rieure à 100 000 F.

La société nouvelle doit être soumise à l'impôt sur les
sociétés dans les conditions de droit commun, exercer une acti-
vité mentionnée aux articles 34 et 92 et répondre aux condi-
tions prévues aux 2' et 3° du II et au III de l'article 44 bis.

t Les actions souscr ites doivent obligatoirement revêtir la
forme nominative.

Le bénéfice de la déduction est subordonné au dépôt des
titres chez un intermédiaire agréé.

, Si les actions ou les parts sociales souscrites sont cédées
avant l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de leur
souscription . le total des intérêts déduits cet ajouté au revenu
brut perçu par l'emprunteur l'année de la cession.

Toutefois, aucun rehaussement n'est effectué lorsque l'em-
prunteur ou son conjoint se trouve dans l ' un des cas prévus
au troisième alinéa (le l'article 199 quinquies B du présent
code .

II. — Au deuxième alinéa du 3" de l'article 83 du code
général des impôts, les mots :

	

retenues, cotisations et contri-
bution ; mentionnées aux 1' à 2' ter

	

sont remplacés par les
mots :

	

retenues, cotisations, contributions et intérêts mention-
nés aux 1" à 2' quater ie

III. — Le dernier alinéa de l'article 62 du code général
des impôts est complété par les mots : = ainsi que des intérêts
des emprunts visés au 2" quater de ( - article 83 dans les condi-
tions et

	

é noncées à cet article s.

IV. — Un décret fixe les modalités d'application du présent
article, notamment les obligations des emprunteurs et des
intermédiaires agréés.

« Art . 3 . — I . — A. — Il est inséré, avant le dernier alinéa
de l'article L . 4 .42 . 7 du livre 1V du code du travail, un alinéa
ainsi rédigé:

-< Ces droits peuvent être liquidés ou transférés au profit des
salariés bénéficiaires d'un congé pour la création d'entreprise
prévu à l'article L. 122-32-12 du présent code.

s B. — Dans la première phrase du dernier alinéa du même
article, les mots : « à l'alinéa précédent s sont remplacés par
les mots : s au deuxième alinéa s .

t II . — L'article L. 443-6 du titre IV du livre IV du code
du travail est complété par les mots : t ou bénéficient d'un
congé pour la création d'entreprise prévu à l'article L . 122-32-12
du présent code ,.

«III. — Il est ajouté à l'article 1, . 471-2 du code du travail
l'alinéa suivant :

e Ces sommes peuvent également être mises à la disposition
des salariés bénéficiaires d'un congé pour la création d'entre-
prise prévu à l'article L. 122-32-12 du présent code .»

«IV. — Il est inséré, entre le deuxième et le troisième
alinéa de l'article 208-16 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales, un alinéa ainsi rédigé :

s Elles peuvent être également transmises ou converties en
titres au porteur au profit des salariés bénéficiaires d'un congé
pour la c : éation d'entreprise prévu à l'article L . 122-32-12 du
code du travail . e

TITRE II

DE LA FISCALITE DE L'INVESTISSEMENT
ET DU CAPITAL-RISQUE

.
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s Art . 5 . — I . — Le b du 2 de l'article 39 quinquies A du

code généra! des impôts est complété par les dispositions sui-
vantes :

« Toutefois, le taux de l'amortissement exceptionnel est porté
à 75 p . 100 pour les souscriptions au capital dont le montant
est affecté, à titre principal, au financement d'opérations tendant
à la réalisation d'un programme de recherche et de mise en
oeuvre industrielle de techniques ou de produits nouveaux et
associant à la société financière d'innovation des entreprises
et des chercheurs dans le cadre d'une convention approuvée
par l'autorité compétente . s

« I bis . — Sans préjudice des dispositions de l'article 1756 ter
du code général des impôts, le non-respect de la condition
d'affectation ou des termes de la conv ention prévues au para-
graphe I ci dessus est sanctionné par une amende fiscale à
la charge de la société financière d'innovation, égale à 12,5 p . 100
de la souscription ou de l'augmentation du capital qui n'a pas
été employée conformément à la condition d'affectation ou à
la con vention visée ci-dessus . La constatation, le recouvrement
et le contentieux de cette amende fiscale sont assurés et suivis
comme en matière d'impôts directs.

« II . — Un décret fixe les modalités d'application du para-
graphe I ci-dessus .»

s Art . 6 . — I. — Les personnes physiques qui prennent
l'engagement de conserver, pendant cinq ans au moins à compter
de leur souscription . des parts de fonds communs de placement
à risques sont exonérées de l'impôt sur le revenu à raison des
sommes ou valeurs auxquelles donnent droit les parts concernées
au titre de cette même période.

« L'exonération est subordonnée aux conditions suivantes :
s 1° Ces fonds doivent être soumis aux dispositions du

titr e Il bis de la loi n" 79-594 du 13 juillet 1979 relative aux
fonds communs de placement et leurs actifs doivent être cons-
titués de façon constante et pour 40 p . 100 au moins de titres
émis aux fins d'augmentations de capital en numéraire réalisées
après le 1•" jan ier 1984 par des sociétés dont les actions
ne sont pas admises à la cote officielle ou à la cote du
second marché qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés
et exercent une activité visée à l'article 34 du code général des
impôts ou aux fins de constitution du capital par apport en
numéraire tic telles sociétés réalisée après le 1" janvier 1984;

2 " Les sommes ou valeurs réparties doivent être immédia-
tement réinvestie, dans le fonds et demeurer indisponibles pen-
dant la période visée au premier alinéa:

Le porteur cte part, son conjoint et leurs ascerdaats
et descendants ne doivent pas détenir ensemble directement
ou indirectement plus de 25 p . 100 des droits dans les bénéfices
de sociétés dont les titras figurent à l'actif du fonds ou 'avoir
détenu ce montant à un moment quelconque au cours des
cinq années précédant la souscription des parts du fonds ou
l 'apport des titres.

H . — Les plus-values réalisées par les porteurs de parts
remplissant les conditions définies au paragraphe I, à l'occasion
de la cession ou du rachat de cos parts après l'expiration
de la période mentionnée au même paragraphe, ne sont pas
soumises, pour leur fraction représentative de titres cotés, aux
dispositions des articles 92 B et 92F (lu code général des
impôts.

«'l'outefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont
pas applicables si . à la date de la cession ou du rachat des
parts, le fonds a cessé de remplir les conditions visées au
paragraphe 1 .
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«III . — Les sommes ou valeurs qui ont ete exonérées d'impôt
sur le revenu en vertu des dispositions du paragraphe I sont
ajoutées au revenu imposable de l'année au cours de laquelle
le fonds ou le contribuable cesse de remplir les conditions
fixées audit paragraphe I.

«Toutefois, l'exoneration est maintenue en cas de cession
des p arts par le contribuable lorsque lui-même ou son conjoint
se trouve dans l'un des cas prévus au troisième alinéa de
l'article 199 quinquies B du code général des impôts.

« IV . — Les dispositions du présent article s'appliquent aux
souscriptions de parts effectuées entre le 1" janvier 1984 et
le 31 décembre 1988.

V. — Les dispositions des articles 199 quinquies à 199quin-
quies G du code général des impôts sont applicables aux
souscriptions de parts de fonds communs de placement à risques
remplissant les conditions énumérées au 1" du paragraphe I et
dont les actifs sont composés de 75 p . 100 au moins d'actions
ou parts cle sociétés françaises autres que des sociétés d'inves-
tissement.

« VI . — Cn décret fixe les obligations incombant aux porteurs
de parts ainsi qu'aux gérants et dépositaires des fonds men-
tionnés au titre II bis de la loi n" 79-594 du 13 juillet 1979
précitée et au présent article.

«Art . 6 bis . — le deuxième alinéa de l'aiticle 11 de la loi
de finances pour 1984 . n" 83-1179 du 29 décembre '' I 83, est
complété in fine par les dispositions suivantes :

« dans les douze mois suivant leur dépôt, l'assemblée des
associés statuant selon les conditions fixées pour la modification
des statuts ou, selon le cas . l'assemblée générale extraordinaire
des actionnaires . doit se prononcer sur le p rincipe et les moda-
lités de l'augmentation cte capital qui permettra l'incorporation
de ces sommes ; ».

« Art . 7 . — I . — La première phrase du deuxième alinéa
de l'article L. 143-11-1 du code du travail est complétée par
les dispositions suivantes :

ou d'un accord créant un fonds salarial, dans les conditions
prévues par les articles L . 471-1, L. 471-2 et L . 471-3, pour les
sommes qui sont investies dans l'entreprise ».

:II . — Après l'article 39-3 de la loi n" 79-594 du 13 juil-
let 1979 relative aux fonds communs de placement, il est inséré
une division nouvelle et un article 394 ainsi rédigé :

« TITRE liter
« Dispositions particulières aux fonds communs de placement

utilisés pour la gestion des sommes recueillies par les fonds
salariaux.

«Art . 39-4. — Les actifs des fonds communs de placement
utilisés pour la gestion des sommes recueillies par les fonds
salariaux, en application des articles L . 471-1, L . 471-2 et
L. 471-3 du code du travail, peuvent comprendre, à concurrence
de 50 p . 100 au plus de leur montant, des valeurs mobilières
non admises à la cote officielle ou à une cote du second marché
d ' une bourse de valeurs ou des bons de caisse négociables émis
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« Les dispositions de l'article 38 ne sont pas applicables aux
fonds communs regis par le titre II qui sont utilisés pour la
gestion des sommes recueillies par les fonds salariaux et dontfestin

comprend des valeur s ou des bons mentionnés à l'alinéa
précédent . »

« Art . 7 bis. — L'institut de développement de l'économie
sociale est exonéré de l'impôt sur les sociétés pour ses cinq
premiers exercices d'activité sous réserve que les bénéfices
ainsi exonérés ne soient pas, en totalité ou en partie, distribués .»

TITRE III

DE LA PARTICIPATION DES SALARIES A L'INVESTISSEMENT
ET A LA TRANSMISSION DE LEUR ENTREPRISE

s Art . 8 A. — I . — Les plus-values que peut faire apparaître
une opération visée à l'article 48 de la loi n" 78-763 du 19 juil-
let 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de
production sont imposables au nom de la société coopérative
ouvrière de production clans les conditions suivantes :

« — les plus-values afférentes aux immobilisations non amor-
tissables font l'objet d'un report de taxation jusqu'à la cession,
à titre onéreux, de ces immobilisations par la société coopéra-
tive ouvrière de production . Ces plus-values sont calculées
d'après la valeur qu'avaient, du point de vue fiscal, ces immo-
bilisations dans le bilan de la société transformée ;

• — les plus-values afférentes aux autres immobilisations
sont réintégrées par cinquième, dans les excédents nets de
gestion imposable sur une période de cinq ans suivant la trans-
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formation . En contrepartie, tes amortissements et les plus-
values ultérieurs afférents à ces immobilisations sont calculés
d'après la valeur qui leur a été attribuée lors de l'opération
visée au premier alinéa.

« II . — Les dispositions de l'article 83-2° quater du code
général des impôts sont applicables aux emprunts contractés en
vue de la souscription au capital d'une société coopérative
ouvrière de production créée pour reprendre une entreprise
dans les conditions fixées au I ci-dessus.

« III . — Il est inséré après l'article 49 de la loi n" 78-763
du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives
ouvrières de production, un article 49 bis ainsi rédigé :

« Art . 49 bis . — Pendant une période de cinq ans à compter
de ls transformation d'une société en société coopérative
ouvrière de production, la limite prévue au premier alinéa de
l'article 24 n'est pas applicable à l'égard des associés dont les
parts proviennent d'une conversion des parts ou actions qu'ils
détenaient dans la société avant sa transformation . »

« Art . 8 . — I . — Lorsque des membres du personnel d'une
entreprise industrielle ou commerciale y exerçant un emploi
salarié créent une société pour assurer la continuité de l'entre-
prise par le rachat d ' une fraction de son capital, ladite société
bénéficie d'un crédit d'impôt égal au montant de l'impôt sur
les sociétés dû par la société rachetée au titre de l'exercice
précédent, dans la proportion des droits sociaux quelle détient
dans la société rachetee.

« Le crédit d'impôt afférent à chaque exercice peut être
remboursé à concurrence des intérêts dus au titre du même
exercice sur les emprunts contractés par la société créée en
vue du rachat.

e Le bénéfice de ces dispositions eet subordonné aux condi-
tions suivantes :

« 1° les membres du personnel de l'entreprise rachetée viré
au premier alinéa du présent paragraphe doivent détenir plus
de 50 p . 100 des droits de vote attachés aux parts, actions ou
certificats de droits de vote de la société créée ;

« 2° la société créée doit détenir plus de 50 p . 100 des droits
de vote de la société rachetée ;

« 3° suppruné ;

e 4" lors de la fusion des deux sociétés, les membres du per-
sonnel visé au premier alinéa du pi ésent paragraphe doivent
détenir plus de 50 p . 100 des droits de vote de la société résul-
tant de la fusion.

«Ce régime est accordé sur agrément du ministre de l'écono-
mie, des finances et du budget.

«La fusion visée au 4" ci-dessus bénéficie du régime prévu
à l'article 210 A du code général des impôts même si elle inter-
vient après le 31 décembre 1987.

« II . — Il est inséré à l'article L. 442-5 du code du travail un
alinéa 1° bis rédigé comme suit :

« 1° bis . — La souscription d'actions émises par des sociétés
créées dans les conditions prévues à l'article 8 de la loi n"
du

	

sur le développement de l'initiative
économique . »

« Il est ajouté à la tin du second alinéa de l'article L . 443-5
du code du travail la phrase suivante :

e Ce portefeuille peut également comprendre sans limitation
des actions émises par des sociétés créees dans les conditions
prévues à l'article 8 de la loi n"

	

du

	

sur
le développement de l'initiative économique .»

e Art . 9 . — Il est inséré dans le code général des impôts un
article 83 bis ainsi rédigé :

« Art . 83 bis . — Lorsqu'une société est créée dans les condi-
tions prévues à l'article 8 de la loi n°

	

du
sur le développement de l'initiative économique, les

dispositions du 2" quater de l'article 83 sont applicables aux
emprunts contractés en vue de la souscription au capital de la
société créée, ou en vue de l'acquisition des actions ou des
parts de la société rachetée à la suite d'options consenties aux
salariés soit en vertu des articles 208-1 à 208-8 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, modifiée par
la loi sur le développement de l'initiative économique susvisée,
soit par des actionnaires ou porteurs de parts à un prix convenu
lors de la promesse de vente.

«Pour l'acquisition de titres à la suite d'options, l'applica-
tion de ces dispositions est subordonnée aux conditions sui-
vantes :

« 1° les salaries doivent fai re apport des titres ainsi acquis
à la société créée dès sa constitution, ou si celle-ci est anté -
rieure à la date d'agrément, dans un délai de deux mois à
compter de cette dernière date ;



ASSEMBLEE NATIONALE — Y'• SÉANCE DU 27 JUIN 1984

	

3769

2" la demande d'agrément visée à l'article 8 de la loi sur

tposø
e de l'initiative économique susvisée doit être

déposée dans les cinq ans de la date à laquelle les options ont
été consenties;

. 3' les options ne peuvent être levées qu'après l'octroi de
l'agrément.

s La déduction des intérêts est pratiquée sur les salaires versés
par la société rachetée.

Les conditions énoncées aux quatrième et cinquième alinéas
du 2" quater de l'article 83 s'appliquent aux titres de la société
créée .,

« Art . 10 . — 1 . — Lorsqu'une société a offert aux membres
de son personnel salarié des options de souscription ou d'achat
d'actions dans les conditions définies aux articles 208-1 à
208-8 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée par la
présente loi ou lorsqu'un ou plusieurs actionnaires ou porteurs
de parts d'une société se sont engagés à céder leurs actions ou
parts à un ou plusieurs salariés de cette même société à un
prix convenu lors de l'engagement, l'imposition de la plus-value
réalisée par les salariés ayant levé l'option à l'occasion de
l'apport des actions ou parts à la société créée v:sée à l'article 8
de la présente loi peut, sur demande expresse des intéressés,
être reportée au moment de !a cession des droits sociaux reçus
en rémunération de l'apport.

Le report d'imposition est subordonné aux conditions pré-
vueu à l'article 83 bis du code général des impôts.

a II . — Lorsqu'un ou plusieurs actionnaires ou porteurs de
parts de la société rachetée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 8 de la présente loi apportent, après octroi de l'agrément,
l eurs actions ou parts à la société créée, l'imposition de la
plus-value réalisée à cette occasion peut, sur demande expresse
des intéressés . être reportée au moment de la cession des droits
sociaux reçus en rémunération de l'apport .»

:, Art . .2. — I . A . — Au deuxième alinéa de l'article 208-1 de
la loi n 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, les mots : «cinq
ans sont remplacés par les mots : s trois ans >.

« I . — La seconde phrase du dernier alinéa de l'article 208-1
de la loi n" 66 . 537 du 24 juillet 1966 précitée est remplacée par
les dispositions suivantes :

, Si les actions de la société sont admises à la cote officielle
ou à une cote du second marché d'une bourse de valeurs, le
prix de souscription ne peut pas être inférieure à 90 p . 100 de
la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précé-
dant ce jour, aucune option ne pouvant être consentie moins de
vingt séances de bourse après le détachement des actions d'un
coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation
de capital . s

« 11 . — Au deuxième alinéa de l'article 208-3 de la loi du
24 juillet 1966 précitée, les mots : « au cours moyen e sont rem-
placés par les mots : s à 90 p . 100 du cours moyen.

III. — L'article 208-4 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
précitée est ainsi rédigé

sArt . 208-4. — Des options peuvent être consenties dans les
mêmes conditions qu'aux articles 208-1 à 208-2 ci-dessus :

s — soit au bénéfice des membres du personnel salarié des
sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 10 p . 100
au moins du capital ou des droits sont détenus, directement
ou indirectement, pat' la société consentant les options;

soit au bénéfice des membres du personnel salarié des
sociétés ou des groupements d'intérêt économique détenant,
directement ou indirectement . au moins 10 p . 100 du capital
ou des droits de la société consentant les options ;

— soit au bénéfice des membres du personnel salarié des
sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 50 p . 100
au moins du capital ou des droits sont détenus, directement ou
indirectement, par une société détenant elle-même, directement
ou indirectement, au moins 50 p 100 du capital de la société
consentant les options .»

IV. — A l'article 208-5 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
précitée, les mots : «aux articles 195 (alinéa 6) et 196 (alinéa
premier), sent remplacés par les mots : «aux articles 195,
alinéas 5 et 6, et 196, alinéas premier et 3,».

IV bis. — Le dernier alinéa de l'article 208-6 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est ainsi rédigé :

«L'assemblée générale extraordinaire peut, en outre, décider
qu'il ne peut être consenti d'options aux salariés possédant

une part du capital social supérieure à un maximum qu'elle
fixe . Ce maximum ne peut être supérieur à 10 p . 100.,

« V. — Après l'article 208-1 de la loi n° 66-537 du 24 juil-
let 1966 précitée, il est inséré un article 208-8-1 ainsi rédigé :

« Art . 208 . 8-1 . — Des options donnant droit à la souscription
d'actions peuvent être consenties, pendant une durée de deux
ais à compter de l'immatriculation de la société, aux manda-
taires sociaux personnes physiques qui participent avec des
salariés à la constitution d'une société.

« De telles options peuvent également être consenties, pendant
une durée de deux ans à compter du rachat, aux mandataires
sociaux personnes phys :ques d ' une société qui acquièrent avec
des salariés la majorité des droits de vote en vue d'assurer
la continuation de la société.

« Lorsque le salarié d'une société devient mandataire social
de cette société ou d'une autre société qui lui est liée dans les
conditions visées à l'article 208-4, il peut continuer à bénéficier
des dispositions des articles 208-1 à 208-8.

«En cas d'attribution d'options, dans un délai de deux ans
après la création d'une société ou le rachat de la majorité du
capital d'une société par ses salariés ou ses mandataires sociaux,
le maximum prévu au dernier alinéa de l'article 208-6 est porté
au tiers du capital.»

« VI. — 1 . Au premier alinéa du I de l'article 163 bis C et
au premier alinéa de l'article 231 bis H du code général des
impôts, les termes : s pendant une période de cinq années à
compter de la date de la levée de l'option» sont remplacés par
les termes : «de la date de la levée de l'option jusqu'à l'achè-
vement d'une période de cinq années à compter de la date
d'attribution de cette option et, en tout état de cause, pendant
au moins un an.

«2 . Lorsque les actions acquises font l'objet d'un apport à
une société créée dans le cadre de l'article 8, l'apport n'entraîne
pas la perte dit bénéfice des exonérations prévues aux articles
163 bis C et 231 bis H du code général des impôts ; toutefois,
les conditions mises à l'octroi de ces exonérations continuent
à être applicables aux actions de la société créée.

« 3. Les dispositions de l'article 92 B du code général des
impôts sont applicables, sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 80 bis du même code, aux gains retirés des cessions d'actions
acquises par le bénéficiaire d'une option accordée dans les condi-
tions prévues à l'article 1 — de la loi n" 70-1322 du 31 décem-
bre 1970 relative à l'ouverture d'options de souscription ou
d'achat d'actions au bénéfice du personnel des sociétés.

a Toutefois, si les actions sont cédées pour un prix inférieur
à leur valeur réelle à la date de levée de l'option, la différence
est déductible du montant brut de l'avantage mentionné à l'arti-
cle 80 bis du code général des impôts et dans la limite de ce
montant, lorsque cet avantage est imposable en vertu des dis-
positions du II de l'article 163 bis C du même code.

« Le montant net imposable de l'avantage visé à l'alinéa pré-
cédent est divisé par le nombre d'années entières ayant couru
entre la date de l'option et la date de levée de l'option . Le
résultat est ajouté au revenu global net . L'impôt correspondant
à l'avantage est égal à la cotisation supplémentaire ainsi obte-
nue multipliée par le nombre utilisé pour déterminer le quo-
tient .

« Lorsque le revenu global net est négatif, il est compensé,
à due concurrence, avec le montant net de l'avantage . L'excé-
dent éventuel de ce montant net est ensuite imposé suivant les
règles de l'alinéa précédent.

« Les dispositions de l'article 163 du code général des
impôts ne sont pas applicables.

« 4. L'article 217 gaanquies du code général des impôts est
ainsi rédigé :

« Art . 217 quinquies . — Pour la détermination de leurs résul-
tats fiscaux, les sociétés peuvent déduire les charges exposées
du fait de la levée des options de souscription ou d'achat
d'actions consenties à leurs salariés en application de la loi
n" 70-1322 du 31 décembre 1970.

« Les dispositions de l'article 39 daodecies s'apr'iqucit aux
moins-values qui résultent de la différence entre le prix de sous-
cription des actions par les salariés et leur valeur d'origine ».

s 5 . Les dispositions du présent article s'appliquent aux ces-
sions d 'actions acquises à la suite d ' options ouvertes à compter
du 1". janvier 1984.

« Les titulaires d'options ouvertes antérieurement à cette date
peuvent également en demander l'application .



3770

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

SEANCE DU 27 JUIN 1984

TITRE IV

MESURES D'ACCOMPAGNEMENT
DES RESTRUCTURATIONS INDUSTRIELLES

« Art . 13 . — Il est inséré dans le code général des impôts un
article 209 A bis ainsi rédigé :

Art . 209 A bis . — 1 . — Une société qui détient directement
au moins 25 p . 100 du capital d'une autre société créée en
1984 et en 1985 pour reprendre une entreprise ou un établis-
sement en difficulté exerçant une activité industrielle, peut
ddduire, selon les modalités fixées au deuxième alinéa du I de
l'article 209 . une fraction du déficit fiscal reportable de l'entre-
prise reprise ou afférent à l'étabiissement repris.

- II . — Le bénéfice du régime défini au paragraphe I ci-
dessus est subordonné aux conditions suivantes :

1` Les sociétés et l'entreprise visées au paragraphe I ci-
dessus doivent étre passibles de l'impôt sur les sociétés dans
les conditions de droit commun uu . dans le cas des établisse-
ments, relever d ' ent reprises passibles de l'impôt sur les sociétés
dans les mêmes conditions;

s 2 . supp isme.
3 La socicté bénéficiant du transfert de déficit doit s'enga-

ger à souscrire en numéraire au capital de la société créée
pour un montant sdperieur à une fois et demie l'économie
d'impôt résultant du transfert de déficit ; cette condition doit
être remplie au plus tard au terme des cinq années suivant
celle de la création de la société

. 4' Jusqu ' au terne de ia période de cinq années visée ci-
dessus . la soeieté créée ne doit pas distribuer de bénéfices et
la societé bénéficiant du transfert de déficit ne doit pas céder
de tit res de la so,icte créée : toutefois . ces dispositions cessent
d 'être applicables à compter de la quatrième année suivant
celle de la création de la société nouvelle . dès lors que la condi-
tion prévue au 3' ci-dessus est préalablement remplie.

III . — L' application du présent article est subordonnée
à un agrément délivré dans les conditions prévues à l'arti-
cle 1649 nonnes . Lorsque . pour la reprise d'une même entreprise
ou d'un mente établissement en difficulté . plusieurs sociétés
peuvent bénéficier de ce régime, l'agrément doit être demandé
conjointement par ces sociétés.

« Le montant des déficits transférés chaque année en appli-
cation de ces dispositions est présenté au Parlement au titre
des actions de politique industr ielle.

K IV . — Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables si la société demandant le bénéfice de l'agrément détient,
lors de la demande d'agrément . directement ou indirectement,
au moins 10 p . 100 du capital de l'entreprise en difficulté ou de
celle dont relève l 'établis sement en difficulté, ou si une mème
sociétc détient, directement ou indirectement . au moins 10 p .100
du capital de l ' entreprise en difficulté ou de celle dont relève
l'établissement en difficulté et de l'entreprise demandant le
bénéfice du transfert de déficit.

« V. — En cas de cessation totale ou partielle d'activité dans
les cinq années suivant celle de la création de la société qui a
repris l'entreprise ou l'établissement en difficulté, les déficits
déduits sont réintégrés.

s Toutefois, ces dispositions cessent d'être applicables à comp-
ter de la quatrième année suivant celle de la création de la
société nouvelle, dès lors que la condition prévue au 3" du Il
ci-dessus est préalablement remplie.
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Conformément à l'article 113, alinéa 3, du règlement, qui

précise que l'Assemblée statue d'abord sur les amendements,
je vais appeler l'amendement n" 1 du Gouvernement.

Cet amendement est ainsi rédigé :

Le deuxième alinéa du paragraphe III de l'article 8 A
est complété par la phrase suivante:

e Pendant les cinq années suivantes, cette limite peut
être portée à la moitié du capital de la société.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat . J'ai déjà présenté cet
amendement en disant qu'il s'agissait de faciliter la création
de S .C .O . P . Son texte justifie par lui-même les modalités et les
objectifs qui sont ceux du Gouvernement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Guy Bêche, rapporteur . A titre personnel, je ne m 'y o p po-

serai pas.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu du

texte de la commission mixte paritaire, modifié par l'amen-
dement adopté par l'Assemblée.

(L'ensemble du projet de loi, ainsi modifié, est adopté .)

-20—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt-deux heures trente, deuxième
séance publique :

Discussion des conclusions du rapport n° 2233 de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi portant diverses
mesures relatives à l'amélioration de la protection sociale des
Français de l'étranger (M . Claude Bartolone, rapporteur) ;

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi
n° 2212 portant diverses dispositions d'ordre social.

La séance est levée.

(La séance est levée à di.r-neuf heures quarante-cinq .)

Le Directeur du sentiee du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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